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Personne ne remet en cause le grand rôle des forêts dans notre vie de tous 
les jours, des services écosystémiques essentiels qu’elles nous rendent aux 
moyens de subsistance qu’elles offrent aux populations autochtones et aux 
communautés locales. Mais leur rôle est aussi vital pour réduire les effets  
des changements climatiques.

Dans les pays en développement, les forêts comptent pour une part 
importante du territoire et, dans de nombreux pays comme le Pérou,  
le déboisement et la conversion des forêts, par exemple en pâturages,  
sont la principale source nationale d’émissions de gaz à effet de serre.

Au titre de la CCNUCC au cours des huit dernières années, les pays ont 
adopté 13 décisions relatives à la réduction des émissions résultant du 
déboisement et de la dégradation forestière. Les sept dernières décisions 
constituent le Cadre de Varsovie. L’ensemble de ces décisions donne la 
possibilité aux pays en développement intéressés de mettre en place des 
politiques publiques et des incitations visant la réduction des émissions 
résultant du déboisement et de la dégradation des forêts, le rôle de la 
préservation, la gestion durable des forêts et le renforcement des stocks  
de carbone forestiers.

Forts de ces recommandations internationales, les pays ont commencé à 
mettre en œuvre leurs démarches en faveur de ces objectifs en tenant compte 
de leur situation nationale, notamment de leur cadre juridique qui englobe 
divers secteurs. L’évaluation de ces cadres juridiques constitue probablement 
l’une des bases de la conception de stratégies nationales ou de plans d’action 
REDD+, comme d’autres programmes qui doivent être élaborés et appliqués 
pour parvenir à des paiements liés aux résultats.

La COP20 est l’occasion de consolider ce processus et de mettre en avant 
les progrès réalisés. À cet effet, le Pérou prend des mesures immédiates 
pour protéger les forêts et promouvoir les projets REDD+. Je suis sûr que la 
COP20 de Lima va permettre de stimuler différentes initiatives en faveur des 
forêts et du maintien des moyens de subsistance des populations autochtones.

Cette publication présente les défis et les diverses approches pouvant être 
adoptées en matière de cadre juridique pour la REDD+. C’est une occasion 
inestimable de comprendre diverses expériences et de voir comment les 
pays pourraient réfléchir à leur cadre juridique, y compris la possibilité 
de s’appuyer sur celui qui existe déjà ou d’en élaborer un nouveau pour  
la REDD+. La lecture de cette publication offre la possibilité unique d’entamer 
le débat sur les questions juridiques liées à la REDD+ dans nos pays.

2



HERU PRASETYO
DIRECTEUR, AGENCE NATIONALE REDD+, RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE

La REDD+ a connu une évolution considérable au cours des dernières années. 
Cette évolution a été particulièrement évidente au niveau conceptuel : depuis 
son apparition dans les négociations internationales sur le climat comme 
mécanisme financier pour rémunérer la réduction des émissions dues au 
déboisement, la REDD+ est devenue une initiative porteuse d’une vision plus 
vaste. L’optique indonésienne de la REDD+ “Beyond Carbon, More than 
Forests” (ou Il n’y a pas que le carbone, ni seulement les forêts) illustre comment 
le concept peut être posé comme facteur central de la transition d’un pays vers 
une croissance équitable à faible intensité de carbone.

Mais quel que soit l’attrait d’une vision, elle ne peut toute seule mener à la 
transformation. C’est en particulier le cas en matière de déboisement, de 
dégradation forestière et d’autres changements d’utilisation des terres. Ces 
processus s’enracinent en effet profondément dans des institutions économiques 
et politiques, des architectures complexes où des intérêts sont en jeu, des 
incitations financières et l’héritage historique. 

La transformation dépend d’une structure institutionnelle propice dont le 
centre est le cadre juridique. Les efforts de l’Indonésie pour jeter les bases 
juridiques et institutionnelles de la REDD+ illustrent que ce processus est loin 
d’être simple et requiert une collaboration et une vision à long terme qui sont 
souvent peu habituelles au niveau de l’État. Cependant, nos efforts pour susciter 
les changements nécessaires du cadre et des paradigmes juridiques, par le 
moratoire sur les forêts et l’audit des permis d’incendie de forêt par exemple, 
commencent à porter leurs fruits. Cela aura une incidence sur les émissions de 
gaz à effet de serre, mais aussi sur le fondement de la gouvernance sur lequel  
la croissance durable et équitable s’appuiera. 

Le sujet de ce livre intéressera donc certainement les pouvoirs publics qui 
mettent sur pied des programmes REDD+ et son lancement à la COP20 de la 
CCNUCC vient à point nommé. Derrière nous, nous avons le règlement de la 
REDD+ déjà finalisé et avons obtenu le feu vert autorisant les pays à lancer leur 
programme national REDD+. Devant nous se profile la COP21 à Paris et d’ici là 
nous devons avoir impulsé une dynamique suffisante pour parvenir à un accord 
historique. 

J’adresse mes remerciements au Global Canopy Programme pour ce livre, 
contribution précieuse à la base de connaissances de la REDD+. J’attends avec 
intérêt sa traduction en indonésien par l’UNORCID qui mettra ce savoir à la 
disposition de la population sur laquelle repose le sort des forêts indonésiennes 
et de la prospérité future de la nation.

TONY LA VIñA
DIRECTEUR DE L’ÉCOLE D’ADMINISTRATION ATENEO, UNIVERSITÉ ATENEO DE MANILA,  
ET NÉGOCIATEUR PRINCIPAL POUR LES PHILIPPINES SUR LE DOSSIER DES CHANGEMENTS  
CLIMATIQUES EN 2009 ET 2011

Les politiques, lois et règlements sont les fondements qui déterminent les 
modalités de conception, de gestion et de mise en œuvre de la REDD+. De 
nombreux pays, dont les Philippines, accomplissent des progrès significatifs 
pour mettre au point leurs cadres juridiques en vue de la REDD+. Ils font pour 
cela les choix politiques et réglementaires qu’ils jugent les plus judicieux en 
fonction de leurs systèmes juridiques, de leurs priorités sur le plan des politiques 
et de facteurs qui leur sont propres. Toutefois, il est difficile de trouver des 
données relatives aux expériences nationales sans effectuer de recherches 
importantes. Or, il faut partager les expériences dans lesquelles les pays font en 
sorte que les lois, politiques et règlements ne font pas obstacle au développement 
de la REDD+, ou dans lesquelles ils s’appuient sur les cadres juridiques existants 
pour élaborer les politiques, lois et règlements nécessaires à la facilitation de sa 
mise en œuvre.

Je me félicite de la parution de ce livre qui synthétise clairement les questions 
principales relatives aux cadres juridiques en vue de la REDD+ à partir d’études 
de cas choisies dans le monde entier, et favorise de ce fait l’apprentissage et 
l’échange. À la lumière du récent Cadre de Varsovie pour l’initiative REDD+,  
ce livre offre un éclairage concret et opportun à l’intention des négociateurs  
de la CCNUCC, des législateurs nationaux et d’autres acteurs, sur les différentes 
approches d’élaboration ou de réforme des cadres juridiques, en adéquation 
avec les obligations internationales et aux fins de la réduction du déboisement et 
de la dégradation des forêts dans les pays en développement. La grille d’analyse 
claire proposée est un outil utile pour les décideurs qui cherchent à comprendre 
les obligations internationales à respecter pour obtenir des paiements liés aux 
résultats dans le cadre de la CCNUCC, et de quelle manière les cadres juridiques 
permettent de répondre à ces obligations. 

Étant donné que les cadres juridiques en vue de la REDD+ ont une incidence  
sur d’autres secteurs que la forêt, l’intérêt de ce livre réside aussi dans le fait  
de reconnaître que certaines politiques touchant ces domaines interconnectés  
ne sont pas sans effet les unes sur les autres, et que les champs d’application  
des lois sectorielles peuvent se chevaucher. Il est donc essentiel d’approfondir  
la question de l’accroissement de la cohérence et de la coordination entre les 
politiques, lois et institutions du secteur de la forêt et d’autres secteurs, afin 
d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies d’utilisation de la terre qui 
assurent le développement durable des pays en développement.
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Pour que les pays en développement mettent en œuvre la REDD+ et distribuent 
des fonds nationaux et internationaux à cette fin, des cadres juridiques nationaux 
bien définis et applicables sont essentiels. 

Le Cadre de Varsovie résultant de la COP19 de décembre 2013 a fixé certaines 
règles, selon lesquelles les pays en développement parties à la Convention doivent 
faire en sorte que leurs systèmes nationaux soient organisés de manière à 
coordonner efficacement la REDD+, mesurer et faire état de leurs avancées  
et administrer les avantages qu’ils pourraient percevoir. Dans de nombreux  
cas, cela implique une adaptation ou une réforme des cadres juridiques existants, 
non seulement en vue de l’atténuation des changements climatiques, mais aussi 
de la protection des citoyens contre les risques sociaux et environnementaux 
pouvant être engendrés par la REDD+.

Le sixième de notre série à succès, ce Petit Livre conçu pour apporter une aide 
aux États prenant part à la CCNUCC, se propose de favoriser une prise de 
conscience de l’utilité des cadres juridiques pour la REDD+, des différentes 
approches possibles et de la diversité des réponses nationales apportées. 

Au cœur du problème réside la nécessité d’une coordination verticale et 
horizontale de ministères revendiquant des usages différents pour le même 
hectare de terrain. Cette coordination exige une nouvelle manière de penser  
et des administrations dont les mandats les poussent à coopérer. Dans le  
même temps, les droits des communautés sur ces espaces doivent être définis  
par la loi, tout comme les droits relatifs à de nouveaux produits comme le 
carbone ou les services écosystémiques. Les pays ont aussi besoin de systèmes, 
formalisés à l’aide de lois ou de politiques, définissant des modalités de suivi et 
de notification visant à mettre en évidence les réductions d’émissions obtenues 
dans le secteur des forêts, la protection suffisante des populations et de 
l’environnement et la satisfaction des critères d’obtention des paiements REDD+.

Certains États sont plus avancés que d’autres en la matière. Ainsi, la 
Loi générale du Mexique sur le développement durable considère que la 
séquestration du carbone est un service environnemental. En 2007, l’État 
d’Amazonas au Brésil adopte sa Politique d’État sur les changements climatiques 
(PEMC). En 2009, l’Indonésie devient le premier pays à adopter un cadre 
juridique national REDD. Elle en poursuit depuis le développement à un haut 
niveau politique par l’intermédiaire de son agence nationale REDD+, et en 
2013, elle adopte aussi une nouvelle loi reconnaissant les droits des peuples 
autochtones sur les forêts dans lesquels ils vivent. Durant la même année, 
le Guatemala met en œuvre une loi-cadre pour faire face aux changements 
climatiques, qui reconnaît les droits au carbone. Ces mesures constituent autant 
d’étapes cruciales pour concrétiser la REDD+. Il y a également des signes d’une 
prise de conscience accrue du rôle vital joué par la nature dans l’économie mondiale, 
rôle dont l’inscription dans les normes et la loi devient de plus en plus nécessaire. 

Ce livre vise à donner des directives utiles pour les pays cherchant à s’appuyer  
sur leurs cadres juridiques pour satisfaire les obligations des principaux 
bailleurs de fonds publics associés à la CCNUCC et au Fonds de partenariat 
pour le carbone forestier de la Banque mondiale. Cela étant dit, nombre des 
réflexions qu’il contient seront aussi utiles aux États qui souhaitent stimuler  
les contributions financières d’acteurs du secteur privé, lesquels nécessitent  
en fin de compte des conditions propices à peu près équivalentes, associées par 
exemple à un faible niveau de corruption et à une forte transparence. Ce point 
est important puisque la demande totale actuelle d’unités de réduction des 
émissions REDD+ est seulement égale à environ 97 % de la demande requise 
pour diviser par deux les émissions dues au déboisement d’ici à 2020, et que les 
donateurs publics ne pourront pas remédier seuls à cette disparité. 

La COP qui se réunira à Paris en décembre 2015 offrira peut-être à la communauté 
internationale une dernière chance d’affirmer solennellement que la REDD+ 
peut en grande partie être financée. Toutes les parties à la CCNUCC devront 
contribuer de manière décisive à ce que cela soit possible, et en ce qui concerne 
les pays en développement, la mise en place de cadres juridiques nationaux 
optimaux est un moyen de préparer le terrain.
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EN QUOI CE LIVRE PEUT ÊTRE UTILE

Selon les estimations, le changement d’affectation des terres, dont le 
déboisement, générerait actuellement près de 3,3 milliards de tonnes 
d’émissions de carbone par an, soit environ 10 % des émissions 
anthropiques totales1. Apparue en réponse à ce problème, la REDD+ 
est une initiative internationale visant à fournir des incitations 
financières aux pays en développement pour qu’ils ‘réduisent les 
émissions résultant du déboisement et de la dégradation des forêts’. 
Elle pourrait bientôt faire partie d’un mécanisme clé d’atténuation 
des changements climatiques dans le cadre du nouvel accord 
international qui sera négocié d’ici 2015 au titre de la Convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC).

Pour les pays forestiers qui se préparent à mettre en œuvre la 
REDD+ et à recevoir des paiements liés aux résultats, il faut un 
cadre juridique national bien défini constitué de politiques et de 
législations favorables. Ceci permettra d’obtenir non seulement des 
réductions d’émissions permanentes, mais aussi de protéger les pays 
contre les risques sociaux et environnementaux engendrés par la 
REDD+ et de générer en même temps des avantages associés.

Il existe diverses obligations et directives internationales pour 
les pays boisés souhaitant prendre part à la REDD+, dont celles 
adoptées par les Parties à la CCNUCC, et celles définies par un 
certain nombre d’initiatives multilatérales et bilatérales qui financent 
déjà les mesures de préparation à la REDD+. Reconnaissant la diversité 
des situations nationales, ce livre expose les différentes manières 
dont les pays forestiers peuvent s’appuyer sur leurs cadres juridiques 
nationaux pour satisfaire les conditions essentielles de la CCNUCC 
et les obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour le carbone 
forestier de la Banque mondiale.

Par ailleurs, ce livre montre l’utilité des cadres juridiques nationaux 
quand il s’agit de s’atteler à certains grands enjeux de gouvernance 
qui sont tout aussi cruciaux pour l’accomplissement efficace, efficient 
et équitable de la REDD+. Au nombre de ces enjeux figurent la lutte 
contre la corruption et la garantie du droit d’accès à l’information et 
du droit à la participation publique. 

Enfin, l’analyse présentée ici pourrait être intéressante pour les 
décideurs souhaitant adopter une approche plus intégrée de la 
gestion de l’utilisation de la terre, à savoir une ‘approche à l’échelle  
du paysage’. Elle donne en effet des indications utiles pour parvenir 
à une plus grande cohérence et une meilleure coordination des 
démarches entreprises dans l’ensemble des secteurs qui utilisent  
la terre.

Les auteurs ne prétendent pas présenter une approche adaptée  
en toutes circonstances. Ils offrent plutôt une gamme de solutions 
modulables que chaque pays peut s’approprier pour mener une 
action en vue de réduire les émissions liées aux forêts de manière 
optimale, en fonction de sa situation particulière.
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Et

DE L’IMPORTANCE D’UN CADRE JURIDIQUE OPTIMAL 
POUR LA REDD+ 

Les cadres juridiques nationaux établissent les “règles du jeu” pour 
la REDD+, l’initiative internationale visant à créer des incitations  
à la réduction des émissions résultant du déboisement et de la 
dégradation des forêtsi (voir pages 24 et 25). Les caractéristiques 
de ces cadres juridiques peuvent donc avoir une forte incidence  
sur l’efficacité, l’efficience et l’équité de l’initiative REDD+ et de sa 
mise en œuvreii. 

Le cadre juridique expose les finalités et les objectifs d’un pays au 
travers de ses stratégies et politiques, il fixe des objectifs précis au 
moyen de plans et programmes, il investit les institutions de 
mandats et de pouvoirs et définit la panoplie des lignes de conduite 
jugées acceptables au travers de ses lois.

Dans le contexte de la REDD+, le cadre juridique est le moyen par 
lequel s’effectue la transposition des obligations internationales 
découlant de l’initiative REDD+ en obligations concrètes et précises 
dans les pays forestiers, en fonction de leur situation propre.  
Les pays peuvent ainsi, grâce à leur cadre juridique, répondre aux 
critères d’accession aux financement liés aux résultats prévus par  
la REDD+. 

Le succès de la REDD+ dépendra en partie des lois et politiques 
expresses relatives à la REDD+, mais aussi de la manière dont le 
cadre juridique répond plus globalement aux défis de la gouvernance. 
Exemple : lutte contre la corruption et reconnaissance du droit 
d’accès à l’information. Sans cela, la mise en œuvre de la REDD+ 
pourrait avoir de lourdes conséquences sur le plan social, 
économique et environnemental. Par ailleurs, les États qui cherchent 
à nouer un dialogue avec le secteur privé à la lumière du décalage 
actuel en matière de financement en vue de la REDD+ (voir page 26) 
pourraient considérer qu’en s’attelant à remédier à leurs défaillances 
relatives à la gouvernance, ils se donnent les moyens de réduire 
l’incertitude et le risque pour des investisseurs potentiels.

Il est important de noter que si des cadres juridiques bien conçus en 
vue de la REDD+ favorisent le développement optimal de cette 
initiative au plan national, leurs effets pourraient aussi se répercuter 
dans d’autres secteurs que les forêts, comme l’agriculture ou l’eau. 
Pour porter ses fruits, cette conception demandera donc aussi une 
plus grande coordination intersectorielle de l’élaboration et de la 
mise en œuvre des politiques. Il existe des synergies évidentes entre 
ces particularités de la conception des cadres juridiques et les discours 
actuels sur l’utilisation intégrée des terres, ou “approche à l’échelle du 
paysage” (voir page 28).

i. La REDD+ désigne la 
réduction des émissions 
résultant du déboisement 
et de la dégradation des 
forêts, la conservation et 
le renforcement des stocks 
de carbone forestier, et la 
gestion durable des forêts.

ii. L’efficacité de la mise 
en œuvre de l’initiative 
REDD+ se juge au volume 
des réductions d’émission 
qu’elle permet d’obtenir, 
l’efficience désigne son 
rapport coût-efficacité, 
et l’équité fait référence 
à la mesure dans laquelle 
les corrélations sociales 
et écologiques négatives 
des actions REDD+ que 
l’on ne souhaite pas, sont 
évitées ou limitées.

Éléments essentiels auxquels les cadres juridiques des pays 
doivent répondre en vue de la REDD+

=
Mettre en œuvre la REDD+ et remplir 
les conditions requises pour obtenir 

des paiements liés aux résultats

Enjeux fondamentaux de gouvernance

+

+

+

+

+

+

+

+

=
Garantir la mise en œuvre efficace, 
efficiente et équitable de la REDD+

Obligations et conditions internationales

GESTION 
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COMPRENDRE LES CADRES JURIDIQUES

Au sens où l’entend ce livre, le cadre juridique national comprend  
les stratégies, politiques, plans, programmes, lois et 
règlements d’un pays (voir page 20).

Le cadre juridique d’un pays est une composante essentielle de 
son système de gouvernance. Les trois composantes principales 
sur lesquelles repose le système de gouvernance sont : le cadre 
juridique, le cadre institutionnel et le cadre de mise en conformité 
(voir la figure ci-dessous et pages 22-23). Le cadre juridique crée 
les cadres institutionnel et de mise en conformité, et établit les 
règles de leur fonctionnement.

Les trois piliers d’un système de gouvernance

La figure ci-dessous illustre de manière simplifiée les différentes 
composantes du système de gouvernance. En pratique, la séparation 
entre ces composantes n’est pas si évidente. Par exemple, le cadre 
de mise en conformité n’est pas distinct du cadre institutionnel, 
car la mise en conformité est une  
fonction institutionnelle.

ÉTABLIT

CADRE
JURIDIQUE

CADRE DE MISE  
EN CONFORMITÉ

CADRE 
INSTITUTIONNEL

M
ET

 E
N 

Œ
UV

RE

CONTRÔLE

APPLIQU
EÉT

AB
LI

T

MET EN ŒUVRE

LES CAUSES DU DÉBOISEMENT ET DES ÉMISSIONS DANS LE SECTEUR  
DE LA FORÊT

Si elles ne recouvrent qu’environ 7 % de la 
surface du globe, les forêts abritent plus de la 
moitié de la biodiversité terrestre2. Leur valeur 
est inestimable pour l’humanité car elles 
fournissent des biens économiques (aliments, 
bois y compris pour le chauffage) et rendent 
des services écosystémiques à l’échelle locale, 
régionale et mondiale.

Le déboisement et la dégradation des 
forêts tropicales sont une cause principale 
d’émission anthropique de dioxyde de 
carbone et de changement climatique. 
Selon le dernier rapport du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), les émissions nettes de carbone 
résultant du changement d’affectation des 
terres ces dix dernières années s’élèveraient 
à 3,3 milliards de tonnes d’équivalent 
CO2 (CO2e) par an, soit environ 10 % des 
émissions totales d’origine humaine3,i. Même 
si les taux de déboisement ont enregistré 

i. Le rapport du GIEC indique de plus que le secteur de l’agriculture, de la foresterie et des autres affectations de la terre 
(AFOLU) représente environ un quart des émissions de gaz à effet de serre anthropiques, qui proviennent principalement du 
déboisement et de l’agriculture par le biais de la gestion des sols et des éléments fertilisants et de l’élevage.

une baisse importante dans les pays ayant 
appliqué des politiques de conservation 
rigoureuses, le recul de la forêt perdure dans 
les autres pays, et s’accélérerait même à 
l’avenir, selon les prévisions4,5,6,7.

La réaffectation des terres boisées en 
vue d’autres utilisations, facteur clé de 
déboisement, est motivée principalement 
par la satisfaction de la demande mondiale 
croissante en produits de base issus 
des régions forestières : bois et papier, 
minerais, pétrole et gaz, aliments et 
biocombustibles8. Ces causes fondamentales 
de déboisement sont la résultante indirecte 
d’un enchevêtrement complexe de 
facteurs économiques, démographiques et 
institutionnels. Ces facteurs, très nombreux, 
comprennent l’insuffisance des capacités de 
gouvernance forestière et d’application de la 
loi, le flou du foncier et le manque de clarté 
dans l’attribution des droits, ainsi que la 
pauvreté en milieu rural9,10. 
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Instruments contraignants 

Droit écrit 
Les lois écrites, appelées aussi législation primaire, sont adoptées 
par un parlement national. Il s’agit de l’ensemble des règles 
nationales considérées comme régissant les actes des citoyens.  
Le droit donne leur force aux politiques, définit les conduites 
acceptables et inacceptables et permet l’application des règles  
en imposant des sanctions en cas d’infraction12. Les lois sont 
désignées différemment selon les pays : par exemple, ce sont des 
proclamations en Éthiopie.

Règlements
Les règlements, appelés aussi législation secondaire, sont élaborés 
par une administration (organe d’exécution) disposant de pouvoirs 
qui lui sont transmis par la législation primaire (le droit écrit) afin 
d’appliquer et d’administrer efficacement les obligations de cette 
législation primaire. Les règlements comprennent les décrets 
présidentiels, par exemple en Indonésie13.

Droit coutumier 
Le droit coutumier repose sur la coutume suivie dans un territoire 
géographique déterminé et qui est acceptée comme une source  
du droit dans ce territoire. Les droits conférés par la coutume 
doivent être raisonnables, largement acceptés et avoir été suivis 
sans interruption de mémoire juridique14. La reconnaissance du 
et des droits coutumiers varie selon les pays.

Instruments non-contraignants 

Stratégies
Une stratégie peut s’entendre comme un document d’orientation 
destiné à atteindre un but à long terme dans un ou plusieurs 
domaines d’action des pouvoirs publics. La stratégie dégage les 
problématiques auxquelles sont confrontés un ou des secteurs  
et permet au gouvernement de définir sa position.  

Politiques
Une politique vise à répondre aux problématiques dégagées dans 
une stratégie et est souvent mise en œuvre dans la durée. Elle est 
plus précise qu’une stratégie et donne une direction politique à 
l’adoption, la mise en œuvre et l’interprétation des lois. Elle peut 
être nationale ou infranationale11.

Plans et programmes 
Les plans s’appuient en général sur les politiques ; ils précisent les 
objectifs quantitatifs et les principes qualitatifs. Les programmes 
explicitent les caractéristiques spatiales, temporelles et techniques 
des actions, activités et ressources nécessaires pour atteindre les 
objectifs d’un plan. Les plans et programmes peuvent être nationaux 
ou infranationaux.

Définition des éléments fondamentaux  
du cadre juridique

Les éléments fondamentaux du cadre juridique sont présentés 
ci-après. Les trois premiers (stratégies, politiques et plans  
et programmes) sont des moyens d’action non contraignants.  
Les deux suivants (droit écrit et règlements) sont des moyens 
d’action contraignants. Le statut juridique du droit coutumier est 
plus flou car il n’est pas défini par les États, et ne peut généralement 
pas être invoqué devant les tribunaux nationaux.
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AUTRES PILIERS DU SYSTEME DE GOUVERNANCE

Le cadre institutionnel

Le cadre institutionnel est constitué principalement  
d’organes administratifs publics. Les mandats et compétences  
des institutions sont établis par le cadre juridique.

Le cadre institutionnel a deux fonctions: 

•	 La mise en œuvre des stratégies, politiques, programmes, 
plans et de la législation à l’échelle nationale et infranationale. 
Ceci peut se traduire par la mise en œuvre de mécanismes 
pour faciliter la consultation de parties prenantes et la mise  
en place de systèmes participatifs de planification et de mise  
en œuvre;

•	 La mise en œuvre du cadre de mise en conformité.

Dans le contexte de la REDD+, le cadre institutionnel comprend  
les institutions et organismes chargés de développer et mettre  
en œuvre la REDD+15. Ils sont nécessaires pour établir:

•	 les stratégies et plans d’action REDD+16; 

•	 les niveaux de référence nationaux ou infranationaux  
(voir page 110-116)17;

•	 •	 un système de mesure, notification et vérification 
(MNV) de l’évolution de la forêt qui soit fiable et transparent 
(voir page 92-107)18;

•	 un système de communication d’informations sur la prise  
en compte et le respect des garanties (voir page 52-65)19,20; 

•	 un système de réception, de gestion et de décaissement des 
fonds REDD+ (voir page 68-89)

Le cadre de mise en conformité

Le rôle du cadre de mise en conformité est d’assurer que les 
actions entreprises respectent les règles édictées par le cadre 
juridique et d’instruire les plaintes éventuelles. Ce cadre est créé 
par le cadre juridique et mis en œuvre par le cadre institutionnel. 

Le cadre de mise en conformité n’est pas distinct des cadres 
juridique et institutionnel, mais est plutôt une fonction de ces 
derniers dans le sens où le cadre juridique émet des dispositions 
relatives à la conformité au moyen de lois et politiques et où le 
cadre institutionnel remplit des fonctions de mise en conformité 
(p. ex. application de la loi). La séparation des concepts faite dans 
ce livre a un but didactique.

Le cadre de mise en conformité assume les fonctions de suivi, 
d’application de la loi (non-conformité) et de résolution des conflits. 
Le suivi permet de contrôler la correspondance des actions des 
entités d’exécution avec les règles édictées dans le cadre juridique. 
Les mesures visant à assurer le respect de la loi entrent en jeu en 
cas de non-conformité. Elles peuvent être de nature administrative 
ou judiciaire et doivent offrir des voies de recours.

Par le biais de son cadre de mise en conformité, le système  
de gouvernance doit assurer que les acteurs susceptibles d’être  
lésés par la mise en œuvre d’une activité puissent recourir à des 
mécanismes efficaces d’instruction des plaintes. Par exemple, 
l’adoption de la REDD+ dans les pays en développement et la  
mise en œuvre d’activités REDD+ auront sans doute des 
répercussions et pourraient engendrer des conflits autour des 
ressources forestières et d’autres ressources de valeur comme  
la terre, le pétrole, le gaz et les minerais dans les régions forestières21. 
L’instruction des plaintes et la résolution des conflits peuvent être 
effectuées par la négociation, la médiation ou l’arbitrage et se 
dérouler par l’intermédiaire des systèmes judiciaire ou administratif22.
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MISE EN PLACE DE LA REDD+ AU TITRE DE LA CONVENTION-CADRE DES 
NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

La REDD, ou Réduction des Emissions 
résultant du Déboisement et à la Dégradation 
forestière dans les pays en développement, est 
une initiative internationale visant à s’attaquer 
au problème de la destruction des forêts. 
Le principe de la REDD est que les pays en 
développement qui évitent des émissions 
en protégeant et en préservant leurs forêts 
devraient recevoir une récompense monétaire 
grâce à des financements internationaux.

Le concept de la REDD a été émis en 2005 
dans une proposition présentée par la Coalition 
for Rainforest Nations à la Conférence 
des Parties (COP) de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC)i. Pilotée par le Costa 
Rica et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, la 
proposition invitait les Parties de la CCNUCC 
et du Protocole de Kyoto à “se rendre compte 
des taux actuels de déboisement dans les 
pays en développement, à prendre acte des 
émissions de carbone correspondantes, et par 
conséquent, en vue d’y remédier, à entamer 
un dialogue pour élaborer des réponses sur les 
plans scientifique, technique, des politiques et 
des capacités”. 

La REDD a gagné du terrain en 2007 à la 13e 
session de la Conférence des Parties (COP 
13) à Bali. Elle a été un volet essentiel de la 
feuille de route de Bali qui expose les actions 
nécessaires selon les voies de négociations de 
la CCNUCC afin de stabiliser l’évolution du 
climat. 

En 2009, la COP 15 à Copenhague a élargi le 
rayon d’action de la REDD pour y adjoindre le 
rôle de la conservation, de la gestion durable 
des forêts et de l’accroissement des stocks de 
carbone forestiers. C’est pourquoi l’on parle 
désormais de la REDD+ (REDD-plus). Cette 
extension du rayon d’action visait à prévenir 
la mise en place d’un mécanisme qui ne 
récompenserait que les pays ayant depuis des 

i. Décision 2/CP.13 de la CCNUCC
ii. Paragraphe 70 de la décision 1/CP.16 de la CCNUCC
iii. Paragraphe 73 de la décision 1/CP.16 de la CCNUCC
iv. Les niveaux d’émission de référence pour les forêts (NER) désignent les émissions brutes issues d’une zone géographique 
pendant un temps donné, tandis que les niveaux de référence pour les forêts (NR) correspondent aux émissions et aux 
absorptions (absorption des émissions de gaz à effet de serre de l’atmosphère, p. ex. par les arbres au cours de la photosynthèse) 
issues d’une zone géographique pendant un temps donné. Les premiers servent de repère pour démontrer les réductions 
d’émissions provenant du déboisement et de la dégradation forestière évités, alors que les seconds mettent en évidence les 
réductions d’émissions provenant de la conservation, de la gestion durable des forêts et de l’accroissement des stocks de 
carbone forestier.

années des taux de déboisement/dégradation 
élevés (en quantifiant les émissions évitées) 
et à préférer un système qui inciterait aussi 
les pays peu déboisés à continuer leur gestion 
durable ou la protection de leur forêt. Le 
“plus” soulignait aussi le potentiel de la 
REDD+ pour réaliser des avantages associés 
tels que la réduction de la pauvreté, une 
meilleure gouvernance, la conservation de 
la biodiversité et la protection des services 
écosystémiques.

Les activités REDD+ comprennentii:

(a) la réduction des émissions dues  
     au déboisement; 

(b) �la réduction des émissions due à la 
dégradation forestière; 

(c) la conservation des stocks de  
     carbone forestier; 

(d) la gestion durable des forêts;

(e) le renforcement des stocks de  
     carbone forestiers.

À la COP 16 en 2010, la REDD+ a occupé 
une grande place dans les accords de 
Cancún qui ont fixé le cadre sur lequel la 
communauté internationale s’est entendue 
pour répondre aux défis posés par les 
changements climatiques23. Les accords de 
Cancún prévoient aussi une mise en œuvre 
par phases de la REDD+ avec les mesures 
suivantesiii: i) élaboration des stratégies ou 
plans d’action nationaux et des politiques et 
mesures correspondants et le renforcement 
des capacités ; ii) mise en œuvre de politiques 
et mesures nationales et de stratégies ou 
plans d’action nationaux qui pourraient 
s’accompagner d’activités supplémentaires 
de renforcement des capacités, de mise au 
point et de transfert de technologies, ainsi 
que d’activités de démonstration axées sur des 
résultats ; iii) activités axées sur des résultats 
qui devraient être intégralement mesurées, 
notifiées et vérifiées.

En 2011, la COP 17 a émis des directives 
pour l’établissement des niveaux d’émission 
de référence pour les forêts et des niveaux 
de référence pour les forêtiv (repères pour 
évaluer les réductions d’émissions actuelles et 
futures) (voir page 110-116). La COP a aussi 
précisé que toutes les activités de l’initiative 
REDD+ devraient respecter les garanties de 
Cancún, ensemble de principes des accords 
de Cancún en vertu desquels la REDD+ ne 
doit pas nuire, mais produire divers avantages 
sociaux et environnementaux. Elle a aussi 
donné les premières orientations sur les 
caractéristiques des systèmes nationaux de 
communication d’informations sur la prise en 
compte et le respect des garanties de Cancún 
(safeguards information systems ou SIS) (voir 
page 52-65). 

En 2013 à Varsovie, la COP 19 a vu 
l’émergence du Cadre de Varsovie pour la 
REDD+, aussi appelé Règlement de la REDD+, 
qui est une série de décisions exposant les 
obligations dont doivent s’acquitter les pays 
en développement pour participer à un futur 
mécanisme international REDD+ au titre de 
la CCNUCC et recevoir des paiements liés aux 
résultats. Le Cadre de Varsovie comprend des 
décisions liées au financement de la REDD+, 
le système institutionnel, les garanties, les 
systèmes nationaux de surveillance des forêts 
(mesure, notification et vérification) et les 
niveaux d’émission de référence ou les niveaux 
de référence.
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RECOMMANDATIONS POUR LA REDD+ À LA LUMIÈRE DU DÉCALAGE  
EN MATIÈRE DE FINANCEMENT 

i. Et la conservation et l’accroissement des stocks de carbone forestier, et la gestion durable des forêts.
ii. Paragraphe 1 de l’annexe de la décision 5/CP.19 de la CCNUCC
iii. La décision 9/CP.19 de la CCNUCC encourage les entités (c.-à-d. le GCF) qui financent les activités évoquées au paragraphe 
70 de la décision 1/CP.16, (activités REDD+) à appliquer les recommandations méthodologiques conformément aux décisions 4/
CP.15, 1/CP.16, 2/CP.17, 12/CP.17 et 11/CP.19 à 15/CP.19, lorsqu’elles apporteront un financement sur résultats

La REDD+ ne fonctionnera comme mécanisme 
d’incitation que si des ressources financières 
suffisantes sont apportées pour rémunérer 
les pays en développement en contrepartie 
de la réduction des émissions résultant du 
déboisement et de la dégradation forestièrei. 
Le financement actuel de la REDD+ provient 
de sources publiques et privées : publiques 
sous forme de financement pour la préparation 
(et bientôt pour des paiements liés aux 
résultats) venant des pays développés et 
privées en grande partie sous forme de 
paiements venant du marché volontaire du 
carbone. Cependant, il y a un grand décalage 
entre la demande et l’offre prévue d’unités ou 
de crédits de réduction d’émissions. D’après 
les estimations, entre 2015 et 2020, l’offre 
nécessaire de réductions d’émissions grâce 
à la REDD+ et aux autres activités liées aux 
forêts et à la terre sera probablement entre 13 
et 39 fois supérieure à la demande potentielle 
totale24. L’adoption attendue du nouvel 
accord mondial sur le climat en 2015 (avec 
entrée en vigueur en 2020), qui comporte 
des objectifs contraignants de réduction 
d’émission, jouera sans doute un grand rôle 
pour stimuler la demande et mobiliser des 
fonds supplémentaires pour la REDD+ auprès 
des secteurs public et privé.

La CCNUCC a déclaré que le Fonds vert pour 
le climat sera l’entité qui gérera le mécanisme 
financier de la Convention, et sera donc le 
premier canal de financement du secteur 
public pour la REDD+. Étant donné que ce 
Fonds dépend de la COP et fonctionne sous 
son égideii, quand il commencera à distribuer 

les paiements fondés sur les résultats au 
titre de la REDD+ il est probable qu’il le 
fera conformément aux conditions et aux 
recommandations relatives à la REDD+ des 
décisions de la COP de la CCNUCCiii. L’analyse 
et les recommandations présentées dans ce 
livre seront donc toujours pertinentes quand  
le Fonds sera opérationnel.

En attendant 2020, les mécanismes du 
marché pourraient contribuer à combler l’écart 
et le secteur privé aura un rôle essentiel 
à jouer. Concernant les États cherchant à 
collaborer avec le secteur privé dans ce but, 
les transformations globales de gouvernance 
proposées dans ce livre pourraient aussi être 
vues comme moyen de réduire l’incertitude et 
le risque pour les investisseurs potentiels de 
la REDD+, en plus de contribuer à l’efficacité, 
l’efficience et l’équité de la REDD+ en général.

Étude de cas

LE CADRE JURIDIQUE DE LA GESTION ET DE LA PROTECTION DES FORÊTS 
EN ÉTHIOPIE

Le cadre juridique en Éthiopie comprend des 
stratégies, des politiques publiques et des lois 
(appelées “proclamations”). La Constitution de 
l’Éthiopiei. comporte des dispositions généralesii 
qui reconnaissent l’importance de l’environnement 
et la nécessité de le protéger et de le gérer de 
manière adéquate. Ces dispositions établissent 
un fondement juridique et donnent mandat 
d’élaborer des politiques et de légiférer sur la 
gestion forestière dans le contexte plus vaste de 
la protection de l’environnementiii.  

Stratégies

En vertu de ce mandat général, la stratégie de 
conservation de l’Éthiopie (1989) vise à poser 
un cadre stratégique unique qui détaille les 
principes et directives concernant la bonne 
gestion de l’environnement, et à identifier les 
principales ressources naturelles du pays, les 
impératifs environnementaux et ses exigences 
en matière de développement25. Son but est 
surtout de regrouper l’aménagement public 
futur, fédéral et régional, dans tous les secteurs 
touchant l’environnement : agriculture, 
foresterie, faune sauvage, pêches, sols, eau, 
minéraux, énergie, aménagement urbain et 
conservation du patrimoine culturel26.

Politiques

La politique environnementale de l’Éthiopie 
(EPE) de 1997 vise à répondre aux objectifs 
énoncés dans la stratégie susvisée. Elle 
comporte 10 domaines d’action sectoriels et 
10 domaines d’action intersectoriels, dont 

l’un sur les forêts, les bois et les ressources en 
arbres qui mentionne la gestion et la protection 
des ressources forestièresiv. Celui-ci expose les 
principes et objectifs généraux de la gestion 
forestière en Éthiopie qui doit être participative 
et viable sur les plans environnemental, social 
et économique. Au travers de ses autres 
domaines d’action, l’EPE prévoit aussi de 
réduire la pression sur les ressources forestières 
grâce à une approche intersectorielle de la 
gestion des ressources naturelles. L’EPE 
devait être appliquée par la mise œuvre de 
proclamations (lois) et de règlementsv.

Droit écrit 

La proclamation sur la mise en valeur, la 
conservation et l’utilisation des forêtsvi, et la 
proclamation sur l’administration et l’utilisation 
des terres ruralesvii, sont les principales 
lois fédérales qui régissent la gestion et 
la protection des forêts en Éthiopie27. La 
première réglemente les zones forestières et 
l’administration publique des terres, dont la 
catégorisation des forêts, les différents types 
de propriété forestière, et les compétences et 
obligations respectives des administrations 
fédérale et régionales en matière de gestion et  
de conservation des forêts. Quant à la seconde, 
elle expose le régime foncier de l’Éthiopie 
(propriété et utilisation des terres).  
Des proclamations régionales telles que celle  
sur la foresterie dans la région Oromiaviii 
permettent aussi d’appliquer les lois fédérales 
en les adaptant au contexte infranational.

i. Ethiopia Proclamation No. 1/1995
ii. Articles 44 et 92 de la Proclamation éthiopienne n° 1/1995 (Ethiopia Proclamation No. 1/1995)
iii. Dispositions générales de la Constitution de l’Éthiopie datant de 1995, voir http://www.ethiopia.gov.et/en_GB/general-
provision-of-the-constitution (consultées en août 2014)
iv. La politique environnementale de l’Éthiopie de 1997 est consultable sur http://www.mfa.gov.et/docs/ENVIRONMENT%20
POLICY%20OF%20ETHIOPIA.pdf
v. Bien que le gouvernement éthiopien ait élaboré en 2007 une politique sur l’utilisation, la gestion et la mise en valeur des 
forêts, il n’existe pas actuellement de loi permettant de l’appliquer.
vi. ��Ethiopia Proclamation No. 542/2007
vii. ��Ethiopia Proclamation No. 456/2005
viii. ��Ethiopia Proclamation No. 72/2003
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SYNERGIES ENTRE LES CADRES JURIDIQUES DE LA REDD+ ET “L’APPROCHE 
À L’ÉCHELLE DU PAYSAGE”

L’accroissement de la population mondiale et 
l’expansion de l’activité économique dans les 
tropiques suscitent une pression de plus en 
plus grande sur la terre et les ressources, ce 
qui engendre des conflits entre les différentes 
demandes. Bon nombre de ces conflits ont 
lieu à la lisière agriculture/forêt, où l’emprise 
agricole réduit la surface couverte par la forêt 
sur pied, alors que les terres dégradées qui 
pourraient être restaurées pour produire restent 
en friche. D’autres conflits s’observent dans 
les mosaïques paysagères où il faut équilibrer 
diverses utilisations des terres sur de vastes 
superficies.

Remédier à ces conflits sera essentiel pour 
que les pays en développement remplissent 
leurs objectifs nationaux en matière de 
viabilité et de sécurité alimentaire comme 
leurs engagements internationaux par rapport 
aux changements climatiques. On prend de 
plus en plus conscience que cela nécessite 
une collaboration totale avec tous les secteurs 
qui utilisent les terres et pas uniquement la 
foresterie : agriculture, exploitation minière, 
énergie et eau, pour repérer les demandes qui 
sont en concurrence, les corrélations négatives 
et les synergies potentielles. Ce discours se 
dessine sous le concept général d’”approche à 
l’échelle du paysage”.

Si les politiques publiques et la législation 
sur la REDD+ sont conçues de manière à agir 
sur les chevauchements et les conflits entre 
les activités et les domaines de compétence 
de différents secteurs qui utilisent les terres, 
et à promouvoir la coordination entre ceux-ci, 
comme ce livre le préconise, non seulement 
cela garantira la permanence de la REDD+, 
mais cela contribuera aussi au développement 

d’une approche à l’échelle du paysage. Cela 
peut être particulièrement intéressant dans  
les pays où les ressources manquent pour 
élaborer un cadre juridique en vue d’une  
telle approche, mais où les incitations 
financières pour la préparation à la REDD+ 
sont disponibles.

La REDD+ et l’approche à l’échelle du paysage 
sont des initiatives d’envergure touchant 
l’utilisation des terres, qui peuvent avoir des 
incidences sociales et environnementales 
autres que celles qui sont prévues. Lors des 
débats sur la REDD+ au titre de la CCNUCC 
(voir page 24), par exemple, il a été reconnu 
que la mise en œuvre de la REDD+ pouvait 
non seulement contribuer aux réductions 
d’émissions, mais aussi assurer la fourniture 
d’autres services écosystémiques (comme la 
régulation du cycle de l’eau) et la clarification 
du régime foncier28. En même temps, il est 
aussi admis que, si elle était mal conçue ou 
mal exécutée, la REDD+ pourrait avoir des 
conséquences sociales et environnementales 
graves, comme la conversion de zones à forte 
biodiversité en plantations ayant une faible 
biodiversité, ou la marginalisation (accrue) de 
communautés autochtones à cause de leur 
exclusion du processus de planification de 
la REDD+29. Pour cette approche paysagère, 
il sera tout aussi important que le cadre 
juridique de la REDD+ tienne compte de ces 
avantages et impacts potentiels.
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ÉVENTAIL DES conditions INTERNATIONALES

Le chapitre suivant examine les principales conditions 
internationales émises par la CCNUCC et les obligations 
contractuelles du FCPF que les États forestiers devront  
remplir pour avoir droit aux futurs paiements de la REDD+  
liés aux résultats provenant de ces sources de financement.  
Les démarches possibles sont ensuite présentées pour voir 
comment s’appuyer sur le cadre juridique d’un pays afin de 
s’acquitter de ces obligations.

Cette page explique pourquoi ces conditions internationales  
ont été choisies comme centre de ce livre.

Les décisions de la Conférence annuelle des Parties (COP) de la 
CCNUCC fournissent des règles et des orientations aux pays qui 
cherchent à mettre en œuvre la Convention. Bien que n’étant pas 
officiellement reconnues comme faisant partie du droit international 
contraignant30, elles font partie du cadre juridique international 
de l’initiative REDD+, qui pose, entre autres, les conditions de 
facto que les Parties de la Convention doivent remplir pour avoir 
droit aux futurs paiements de la REDD+ liés aux résultats31. 

L’une des plus importantes avancées des négociations de la 
CCNUCC sur la REDD+ a été l’adoption du Cadre de Varsovie  
pour la REDD+ à la COP 19 de 2013. Aussi appelé “Règlement  
de la REDD+”, ce Cadre s’appuie sur les décisions adoptées lors  
de précédentes COP et expose les obligations des pays cherchant  
à mettre en œuvre la REDD+ en vertu de la CCNUCC et à accéder 
aux paiements liés aux résultats. Celles-ci portent sur cinq domaines 
clés: dispositions institutionnelles, garanties, financement, 
systèmes nationaux de surveillance des forêts (y compris 
la mesure, la notification et la vérification, ou MNV, des 
réductions d’émissions), et niveaux de référence et niveaux 
d’émission de référence. Ces domaines constituent la trame de 
l’analyse présentée dans le chapitre suivanti. 

Parallèlement aux actions réalisées dans le cadre de la CCNUCC, 
un certain nombre d’autres initiatives multilatéralesii, bilatéralesiii 
et volontaires sont actuellement impliquées dans le soutien financier 
de la mise en œuvre de la REDD+. Même s’il n’est pas encore 
opérationnel, la CCNUCC reconnaît que le Fonds vert pour le 
Climat va probablement jouer un grand rôle dans la mobilisation 

i. Cependant, bien que le 
contenu de ce chapitre 
soit organisé en fonction 
des éléments du Cadre 
de Varsovie, sa première 
partie s’intitule “Gestion 
nationale de la REDD+” 
au lieu de “Dispositions 
institutionnelles” parce 
que ce livre examine 
les dispositions 
institutionnelles de la 
gestion nationale de la 
REDD+ séparément 
des autres dispositions 
institutionnelles comme 
celles portant sur le 
financement, qui sont 
abordées ailleurs.

ii. Les initiatives 
multilatérales 
comprennent le Fonds 
de Partenariat pour 
le Carbone Forestier 
(FCPF) de la Banque 
mondiale et le Programme 
d’investissement forestier 
(PIF)).

iii. Parmi les initiatives 
bilatérales figure le 
mémorandum d’accord 
Guyana-Norvège de 
2009 concernant la 
coopération sur la lutte 
contre les changements 
climatiques, la protection 
de la biodiversité et le 
développement durable.

de ressources financières pour lutter contre les changements 
climatiques, y compris pour les activités REDD+iv. La COP 19 de 
Varsovie a encouragé toutes les entités engagées dans le soutien 
financier de la mise en œuvre de la REDD+v à appliquer les 
orientations des décisions afférentes de la COP lorsqu’elles 
apportent des financements liés aux résultatsvi. Pour les pays 
s’étant engagés auprès de ces entités, les obligations liées à la 
réception d’un financement lié aux résultats complètent les 
obligations imposées par la CCNUCC, mais ne les remplacent pasvii.

Le FCPF, fonds de partenariat mondial destiné à aider les pays à 
se préparer à la REDD+32, est actuellement un important bailleur 
de fonds de l’initiative REDD+. Les conditions du FCPF sont de 
nature contractuelle et constituent des obligations juridiques 
pour les pays recevant actuellement un financement de la Banque 
mondiale. Le FCPF est composé de deux fonds séparés : le “Fonds 
de préparation “33 et le “Fonds carbone”34, ayant chacun leurs 
propres exigences et recommandations techniques et de fond. 
Selon le Fonds de préparation, tous les pays souhaitant un 
financement doivent préparer une proposition de préparation  
à la REDD+ (R-PP), feuille de route des activités de préparation  
à la REDD+ qui indique comment ces activités seront organisées  
et gérées dans le pays35,36. Les pays qui ont préparé un R-PP et 
progressé sur la voie de la préparation à la REDD+ peuvent 
ensuite se tourner vers le Fonds carbone en soumettant une note 
d’idée de plan de réduction d’émissions (NIP-RE)37. Pour être 
acceptés, les NIP-RE doivent être conformes au Cadre méthodologique 
du Fonds carbone, qui comporte un ensemble de critères et 
d’indicateurs représentant les conditions à remplir par les 
programmes de réduction d’émissions, y compris des clauses 
relatives aux garanties38.

Les obligations du FCPF ne s’appliquent qu’aux pays ayant négocié 
un contrat avec le Fonds, pas à tous les pays prenant part à la 
REDD+. Cependant, un ensemble d’obligations concernent 
uniformément tous les signataires de contrats, et la plupart des 
pays forestiers souhaitant suivre la REDD+ ont demandé, ou sont 
en train de demander, un financement au FCPFviii. Par conséquent, 
ses conditions seront présentées et analysées dans ce livre, dans la 
mesure où elles complètent celles de la CCNUCC.

iv. Préambule de la 
décision 9/CP.19 de la 
CCNUCC

v. Le paragraphe 1 de 
la décision 9/CP.19 de 
la CCNUCC, qui fait 
référence au paragraphe 
65 de la décision 2/CP.17, 
prévoit que le financement 
sur les résultats pour 
la mise en œuvre des 
activités REDD+ telles que 
définies par la CCNUCC  
“peut provenir de diverses 
sources, publiques et 
privées, bilatérales et 
multilatérales, y compris 
d’autres sources”.

vi. Paragraphes 6 et 7 de 
la décision 9/CP.19 de la 
CCNUCC

vii. Décision 2/CP.17 de la 
CCNUCC

viii. Actuellement, 44 
pays REDD+ participent 
au Fonds de préparation 
du FCPF. Quelques pays 
qui n’ont pas demandé 
de financement font 
exception, dont le Brésil.
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Contrairement à celles du FCPF, les conditions des accords 
bilatéraux, des fonds multilatéraux et d’autres initiatives sont  
en général propres à chaque pays. Par exemple, le Programme 
d’investissement forestier répond directement aux priorités 
définies par les pays dans leurs stratégies et plans d’action 
nationaux REDD+ et fixe les conditions au cas par cas. Par 
conséquent, ce livre ne tente pas de donner des orientations 
globales qui seraient applicables pour toutes ces initiatives.  
Les auteurs invitent donc le lecteur à se reporter aux conventions 
spécifiques des autres initiatives pour comprendre leurs conditions 
supplémentaires éventuelles. D’autre part, l’aide de l’ONU-REDD, 
programme collaboratif instauré pour soutenir l’élaboration et la 
mise en œuvre de la REDD+ au niveau national, s’accompagne de 
recommandations pour les pays. Bien que l’ONU-REDD soit évoqué 
dans ce livre, ses recommandations ne constituent pas des obligations 
à remplir pour la REDD+ et ne seront donc pas examinés ici.

Les conditions internationales pour la REDD+ envisagées dans  
ce livre sont de nature variée et comportent de nombreux éléments 
techniques. Plutôt que d’examiner toutes les conditions de la CCNUCC 
et du FCPF pour la REDD+, nous nous attacherons aux conditions 
qui pourraient ou devraient être remplies par le cadre juridique 
d’un pays.

ENJEUX DE GOUVERNANCE EN GÉNÉRAL

Les conditions et orientations internationales de la CCNUCC  
sur la REDD+ (voir pages 24-25) sont propres à cette initiativei. 
Cependant, le succès de sa mise en œuvre au niveau national 
dépendra aussi du développement de mesures générales et 
transversales appropriées pour faire face aux enjeux de 
gouvernance qui contribuent au déboisement.

Par exemple, l’un des obstacles transversaux les plus problématiques 
pour l’efficacité de la REDD+ est le flou et la précarité du régime 
foncier (voir pages 134-136). Sans droits fonciers clairs et stables, 
il est difficile d’allouer des paiements REDD+ équitablement, et 
sans paiement aux parties prenantes, l’incitation à préserver les 
forêts pour leurs stocks de carbone se réduit, étant donné les 
coûts d’opportunité de ce choix parmi les autres utilisations 
possibles de la terre. Le cadre juridique peut contribuer à préciser 
les droits fonciers et coutumiers, par l’élaboration et la mise en 
œuvre d’une politique ou d’un programme, dont les résultats 
peuvent être ensuite garantis par la loi. 

Le dernier chapitre de ce livre donne des exemples de la manière 
dont un cadre juridique peut améliorer la gouvernance, et l’effet 
induit sur le succès de la REDD+. Les thèmes abordés dans ce 
chapitre ont été reconnus prioritaires dans la majorité des R-PP 
préparés pour le FCPF39, ou sont considérés dans la littérature 
actuelle comme cruciaux pour le succès de la REDD+ii. Ces thèmes 
comprennent un certain nombre de droits et d’obligations pour les 
parties prenantes de la REDD+, tel que le droit d’accès à l’information 
(voir pages 121-123) et autres questions relatives aux processus de 
bonne gouvernance, tels que le besoin de coordination horizontale 
et verticale dans les prises de décision (voir page 142-145).

Les thèmes examinés se réfèrent à des composantes fondamentales 
d’une mise en œuvre de la REDD+ équitable, permanente et viable 
sur le plan environnemental. Ce sont aussi les conditions favorables 
qui concourent à ce que l’élaboration des lois et des politiques sur 
la REDD+ serve les objectifs d’autres stratégies de développement 
durable et politiques nationales et, d’autre part, d’améliorer la 
gouvernance du pays.

Ce chapitre comporte les parties suivantes, qui représentent ces 
enjeux critiques de gouvernance auxquels il faut s’atteler pour 

i. Par exemple, les 
garanties de Cancún 
évoquées dans l’appendice 
I de la décision 1/CP.16 
ne s’appliquent qu’aux 
activités REDD+ définies 
au paragraphe 70 de la 
décision 1/CP.16.

ii. Les thèmes abordés 
dans ce livre ne 
constituent pas une liste 
exhaustive.
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garantir le succès de la REDD+: accès à l’information, 
participation publique, accès à la justice, droits fonciers 
clairs, droits carbone, égalité entre les sexes, répartition 
des avantages, anti-corruption, cohérence entre les lois 
et les politiques sectorielles et coordination horizontale 
et verticale.

Ce livre se limitera à un examen théorique du cadre juridique, 
c’est-à-dire du cadre comme base pour la mise en œuvre, et des 
approches qui guident son élaboration. Il n’expliquera pas comment 
le mettre en œuvre.

Il est important de souligner que le but de l’analyse présentée dans 
les chapitres suivants n’est pas de fournir une liste exhaustive de 
toutes les approches juridiques possibles dont les pays forestiers 
disposent pour mettre en place la REDD+. Les structures 
institutionnelles varient beaucoup en fonction des pays, et le cadre 
juridique sera donc utilisé différemment par chacun pour 
satisfaire aux conditions internationales de la REDD+. Le but est 
plutôt de faire état des dernières réflexions en la matière et des 
approches juridiques actuellement explorées par les pays forestiers 
pour permettre la mise en œuvre de la REDD+, ceci pour plus de 
clarté et faciliter l’action des décideurs. 

36



CONDITIONS 
INTERNATIONALES 
ET MESURES  
À ENVISAGER
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GESTION NATIONALE DE LA REDD+ 

Pour que le développement et la mise en œuvre de l’initiative 
REDD+ à l’échelle nationale soient une réussite, il est nécessaire 
d’être clair sur l’architecture institutionnelle à mettre en placei. 
Selon des études récentes, les fonctions essentielles assumées  
par les institutions d’un pays pour la REDD+ comprennent : la 
gestion/supervision, les activités financières (réception, gestion  
et distribution des fonds), les services techniques (organismes  
de suivi), la mise en œuvre, l’enregistrement et la certification,  
les garanties et la mise en œuvre de la responsabilité, et le 
renforcement des capacités40. La répartition de ces fonctions  
entre divers acteurs varie selon l’organisation institutionnelle  
de chaque pays. 

Cette section porte sur les dispositions institutionnelles en  
vue de la gestion et de la coordination de l’initiative REDD+.  
Les mesures à prendre consistent à créer une entité chef de file  
avec un mandat bien établi, des compétences adéquates et des 
responsabilités bien définies, ou à accorder à une entité existante  
ce statut et ce mandat. 

Il se peut que la mise en œuvre de l’initiative REDD+ ait  
un impact sur les activités et compétences territoriales des 
administrations intervenant dans des domaines relatifs  
à d’autres affectations du sol, tels que l’exploitation minière, 
l’énergie et l’agriculture. La gestion de l’initiative REDD+  
sans système institutionnel bien établi risque d’être à l’origine 
d’une superposition partielle des compétences territoriales  
et institutionnelles et d’entraîner par conséquent des conflits  
et des rivalités entre les ministères chargés des problématiques 
environnementales, agricoles ou forestières. Il est donc important  
de veiller à ce qu’il y ait une part de coordination intersectorielle 
(voir pages 142-145). 

Il est aussi important d’assurer une répartition nette entre les 
compétences et responsabilités de cette entité de gestion et celles  
des différentes entités d’exécution aux différents échelons de 
l’administration (p. ex. aux niveaux local et infranational) (voir 
pages 142-145). 

Le système institutionnel en vue de la gestion de l’initiative 
REDD+ devrait aussi être participatif (voir pages 126-128).

i.  Le Cadre de Varsovie 
pour l’initiative REDD+ 
évoque les “dispositions 
internationales” d’une 
manière générale, 
en y incluant les 
dispositions relatives 
au financement. Dans 
cette section, nous nous 
intéresserons plutôt aux 
caractéristiques dont doit 
être dotée l’architecture 
institutionnelle pour 
que la gestion de la 
REDD+ soit conforme 
aux conditions de la 
CCNUCC et du FCPF. 
Les dispositions 
institutionnelles relatives 
à d’autres éléments (par 
ex. aspects financiers, 
garanties) seront 
traitées dans les sections 
correspondant à ces 
thèmes (voir pages 52 
et 68).

Directives et conditions internationales de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques

Le Cadre de Varsovie pour l’initiative REDD+ définit l’organisation 
institutionnelle minimale nécessaire à la gestion de l’initiative 
REDD+, mais ce sont les pays qui conçoivent dans une large 
mesure les modalités de cette organisation comme ils l’entendenti.

Les pays sont encouragés à créer une entité nationale REDD+ ou  
à charger un coordonnateur d’assurer la liaison avec le Secrétariat 
et les organes compétents créés en vertu de la CCNUCC pour 
prendre en charge les questions relatives à la REDD+ii.  
Cette entité ou ce coordonnateur peuvent proposer d’autres 
entités pour obtenir et recevoir les financements liés aux résultats 
au titre de l’initiative REDD+, à condition que ces entités satisfassent 
aux conditions de ceux qui apportent ces fondsiii (voir également 
page 69). 

Obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour  
le carbone forestier de la Banque mondiale

Si la CCNUCC insiste principalement sur les obligations  
générales dont les pays doivent s’acquitter pour prendre part  
au cadre international REDD+, les conditions et directives  
du FCPF se rapportent plutôt à la coordination et à la mise  
en œuvre proprement dites de la REDD+ à l’échelle nationale. 

Selon le modèle de proposition de préparation à la REDD+  
(R-PP) (voir page 33), les dispositions institutionnelles en vue  
de la préparation, puis à terme, de la mise en œuvre de l’initiative 
REDD+, doivent:

CONDITIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES À LA GESTION 
NATIONALE DE LA REDD+

i. Décision 10/CP.19 de la 
CCNUCC

ii. Paragraphe 1 de la 
Décision 10/CP.19 de la 
CCNUCC

iii. Paragraphe 2 de la 
Décision 10/CP.19 de la 
CCNUCC
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•	 Clarifier des “mesures de gestion de la préparation”iv. prévues. 
Cela veut dire qu’il faut expliquer de quelle manière les activités 
REDD+ seront coordonnées et de quelle façon la mise en œuvre 
sera gérée, en abordant entre autres la résolution des conflits, 
la garantie de l’inclusion sociale, et l’analyse et la prise en 
compte des impacts environnementaux et sociaux de la mise 
en œuvrev;

•	 Associer les parties prenantes clésvi

•	 Définir de manière claire les mandats, les rôles et les 
responsabilités de tous les organismes et groupes de travail 
concernés, ce afin de favoriser la coordination intersectoriellevii. 
Ceux-ci comprennent différentes administrations publiques 
telles que celles chargées des forêts, de l’environnement, de 
l’agriculture, des transports, de la planification, des finances, 
et le cabinet du premier ministre ou du président.

Selon le modèle de R-PP, ces conditions peuvent être satisfaites 
par l’établissement d’un nouvel organe de gestion de l’initiative 
REDD+, ou par le renforcement d’organismes et de mécanismes 
de coordination existantsviii.

Même si le FCPF ne précise pas la méthode exacte d’établissement 
du système institutionnel, à savoir par une loi, une politique ou 
une stratégie, elle préconise la bonne pratique qui consiste pour 
les pays à “recenser les politiques et textes de loi qu’il convient de 
réviser ou de remanier en vue d’une collaboration fructueuse”ix.

Le Cadre méthodologique du Fonds carbone du FCPF ne pose  
pas de conditions ni ne donne de directives supplémentaires par 
rapport à celles dégagées ci-dessus quant au système institutionnel.

CONTRIBUTION DU CADRE JURIDIQUE À L’ÉTABLISSEMENT DU SYSTÈME 
INSTITUTIONNEL POUR LA GESTION DE LA REDD+

La conception et la réglementation du système institutionnel  
d’un pays en vue de la gestion de l’initiative REDD+ découlent  
de son cadre juridique. Selon la situation du pays et son 
organisation institutionnelle existante, un État pourrait avoir 
besoin de modifier le cadre juridique national pour établir les 
compétences et les mandats institutionnels nécessaires à la 
gestion de la mise en œuvre et du financement de l’initiative 
REDD+41. En établissant les mandats des institutions prenant 
part à l’initiative REDD+ et en éclaircissant leurs fonctions et 
responsabilités, le cadre juridique définit le périmètre de l’action  
et en fixe les limites. Les problèmes d’efficacité du système 
institutionnel, dus par exemple à des capacités insuffisantes  
en la matière pouvant aussi être à l’origine d’une application 
défaillante, voire inexistante de la loi, ne seront pas traités ici,  
car ils ne relèvent pas du cadre juridique en tant que tel, mais 
plutôt de sa mise en œuvre.

Le cadre juridique national peut permettre de mettre en place  
un système institutionnel relatif à la gestion de l’initiative REDD+ 
qui remplisse les conditions de la CCNUCC et du FCPF. Deux 
approches possibles sont présentées dans cette section : la 
création d’une nouvelle institution de pilotage du processus 
REDD+, ou l’adaptation des mandats institutionnels existants  
à cette fin. Ces deux solutions diffèrent sur le plan des coûts, de  
la facilité de mise en œuvre, et des moyens politiques nécessaires 
qui varieront suivant la situation particulière de chaque pays.

iv. Modèle de R-PP du 
FCPF et de l’ONU-REDD, 
Composante 1a

v. Ibid

vi. Ibid

vii. Modèle de R-PP du 
FCPF et de l’ONU-REDD

viii. Ibid

ix. Modèle de R-PP du 
FCPF et de l’ONU-REDD, 
Composante 1a
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CRÉER UNE NOUVELLE INSTITUTION POUR PILOTER LE PROCESSUS REDD+  

Les pays peuvent décider de constituer une nouvelle entité (une 
institution, un organisme ou une autre administration) axée sur  
la gestion de l’initiative REDD+, qui sera chargée entre autres 
choses d’assurer la liaison avec le Secrétariat et les organes 
concernés créés en vertu de la CCNUCC. 

La création de cette entité pourrait être précisée dans la stratégie 
nationale REDD+, si elle existe. Son mandat devra être établi par 
un instrument juridique, p. ex. un texte législatif (loi) ou un 
règlement d’exécution (p. ex. décret ou réglementation présidentiels). 
La composition, le mandat, les compétences de cette entité devront 
être précisés (y compris savoir si elle a le pouvoir d’obliger les autres 
ministères à prendre certaines mesures), ainsi que son budget.

La plupart des pays ont créé leurs entités de gestion de l’initiative 
REDD+ en vertu de textes législatifs secondaires, tels que des 
décrets présidentiels ou ministériels. Le recours à des textes 
législatifs secondaires à cette fin comporte des risques : ceux-ci 
peuvent en effet être abrogés plus facilement que la législation 
primaire (lois), et il y a le risque que la nouvelle institution ne 
puisse pas faire appliquer ou respecter cette législation de manière 
satisfaisante. Toutefois, cette solution peut être la mieux adaptée  
à la situation des pays et à l’approche REDD+ retenue.

ÉTUDE DE CAS

SYSTÈME INSTITUTIONNEL RELATIF À LA GESTION DE LA REDD+ EN 
INDONÉSIE : L’AGENCE INDONÉSIENNE REDD+

L’Indonésie s’est fixé un objectif climatique 
ambitieux : la réduction de ses émissions 
de 26 %, et de 41 % avec une assistance 
internationale supplémentaire, d’ici 2020. 
Pour atteindre 87 % de cet objectif, 
l’Indonésie prévoit une diminution de ses 
émissions liées à l’utilisation des terres, qui 
proviennent en majorité du déboisement. À 
cette fin, elle a adopté le décret présidentieli 
62/2013 qui crée l’agence nationale REDD+ 
en vue de la coordination, planification, 
synchronisation, facilitation, gestion, 
surveillance, supervision et aussi du contrôle 
de l’initiative REDD+ en Indonésie, au nom 
du Présidentii. Le décret présidentiel 62/2013 
donne aussi mandat à l’agence REDD+ 
d’élaborer, entre autres choses, une stratégie 
REDD+ pour le paysiii. 

Contrairement aux ministères, institués par 
des textes législatifs primaires, l’agence 
REDD+ a été établie par décret présidentiel, 
susceptible d’être modifié ou annulé à tout 
moment par un nouveau président. Cet 
inconvénient est particulièrement important 
à prendre en compte dans la mesure où les 
élections présidentielles et législatives qui ont 
eu lieu récemment en Indonésie pourraient 
en théorie entraîner des modifications des 
décrets et règlements. Or, tout affaiblissement 
de l’agence REDD+ pourrait sérieusement 
mettre en péril la mise en œuvre de l’initiative 
REDD+ en Indonésie, vu son rôle central de 
chef de file et ses moyens de facilitation.

La création de l’agence REDD+ a pour objectif 
de coordonner les démarches entreprises dans 
tout le pays et au sein des ministères dans 
un territoire où les défis géographiques et 
de gouvernance considérables se conjuguent 
à de fortes incitations commerciales au 

déboisement. Contrairement aux autres 
institutions nationales qui ne sont pas des 
ministères d’exécution, l’agence rend 
directement des comptes au président.  
Il n’en reste pas moins que, selon certains 
observateurs, la capacité de l’agence à mettre 
en œuvre la REDD+, vu son rôle central, 
pourrait être renforcée en la dotant de 
compétences supplémentaires, p. ex. révision 
des lois et règlements qui vont à l’encontre 
de l’initiative, et en faisant en sorte que ses 
décisions stratégiques relatives à la REDD+ 
soient mises en œuvre par les administrations 
compétentes.

Toutefois, depuis sa création, l’agence exerce 
une influence non négligeable dans le pays 
en assumant son rôle de facilitation et de 
gestion. Elle a pris plusieurs initiatives pour 
favoriser l’harmonisation de la gouvernance 
de la REDD+ (telles que l’initiative One Map, 
et sa contribution à la mise en place du fonds 
fiduciaire indonésien REDD+ (FREDDI)). De 
plus, l’agence a déjà signé un mémorandum 
d’accord avec les autorités infranationales 
pour lancer des programmes régionaux REDD+.  

Par ailleurs, il convient d’avoir à l’esprit 
que dans tout pays, ce qui est possible 
d’un point de vue strictement juridique doit 
correspondre au contexte politique, lequel 
peut être plus ou moins favorable à la REDD+. 
L’agence REDD+ s’est employée à créer une 
dynamique politique nouvelle pour faire cesser 
le déboisement dans le pays, en collaboration 
avec des partenaires de développement. Le 
soutien qu’elle accorde à de grands acteurs 
privés comme Unilever et Wilmar pour les 
aider à supprimer le déboisement de leurs 
chaînes logistiques d’ici 2020 est aussi une 
manifestation de cette dynamique.

i. Les décrets présidentiels sont également appelés règlements présidentiels ou “Perpres” en Bahasa Indonesia
ii. L’article 4 du décret présidentiel 62/2013 énonce que “l’agence de gestion de l’initiative REDD+ est chargée d’aider le 
Président à coordonner, synchroniser, planifier, faciliter, gérer, surveiller, suivre et contrôler la REDD+ en Indonésie.”
iii. Satuan Tugas Persiapan Kelembagaan REDD+ Indonesia, “Strategi Nasional REDD+,” septembre 2012

CE QUE LES PAYS PEUVENT FAIRE 
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ADAPTER LES MANDATS DES ORGANISMES EXISTANTS

L’entité ou le coordonnateur national REDD+ pourraient aussi 
être établis par la réforme du mandat d’une institution existante 
dans le but d’ajouter une nouvelle responsabilité à la palette de 
ses fonctions.

Par exemple, la responsabilité de la gestion nationale de 
l’initiative REDD+ pourrait être confiée au ministère des Forêts 
d’un pays (ou son équivalent). Pour cela, il faudrait changer sa 
composition, ses compétences et son budget, en plus de son 
mandat. Cela pourrait donner lieu à la mise en place  d’un 
groupe de travail faisant partie du ministère, chargé de la 
coordination des différents volets de la mise en œuvre REDD+ 
(tels que la MNV, l’établissement des niveaux de référence, la 
distribution et la gestion des fonds REDD+ et la mise au point 
de l’approche des garanties). La décision de se fonder sur les 
institutions existantes pourrait être explicitée dans la stratégie 
nationale REDD+ avant d’engager toute réforme juridique du 
mandat ministériel.

MISE EN PLACE D’UNE ENTITE NATIONALE REDD+ :  
EXEMPLES D’APPROCHES NATIONALES

Colombie Mexique

Constitution d’une nouvelle entité de pilotage du processus REDD+

Mission de coordination de la REDD+ confiée à une ou des institutions existantes

The Ministry of Environment (MADS)’s Forests, Biodiversity 
and Ecosystem Services Office works with the Ministry’s 
Climate Change Office and its International Affairs Office  
to lead on REDD+. MADS was created by Law 99 of 1993 
and reformed by Decree 2370 of 2011, which sets out its 
latest functions.

L’administration des forêts, de la biodiversité et des 
services écosystémiques du ministère de l’Environnement 
(MADS) dirige le processus REDD+ en collaboration avec 
l’administration des changements climatiques et celle des 
affaires internationales du même ministère. Le MADS a été 
créé par la loi 99 de 1993 et réformé par le décret 2370 de 
2011, qui définit ses dernières fonctions.

Le MADS présidera le groupe de travail interdisciplinaire 
REDD+ (REDD+ IWG), dont la création est prévue au sein 
de la commission intersectorielle sur les changements 
climatiques (COMICC).

Le REDD+ IWG sera formé d’un représentant de chacune des 
institutions suivantes : l’administration de la planification 
nationale, le ministère de l’Agriculture et du Développement 
rural, le secteur privé, les peuples autochtones, les 
communautés afro-colombiennes, les paysans et les colons, 
les universitaires, les ONG, et enfin deux représentants 
des pôles régionaux sur les changements climatiques44. 
La création du REDD+ IWG est inscrite dans un document 
d’orientation (CONPES 3700), mais le décret d’application 
n’est pas encore paru.

Un décret présidentiel du 25 avril 2005, abrogé et remplacé 
par la Loi générale sur les changements climatiques (LGCC), 
crée la Commission interministérielle des changements 
climatiques (CICC), entité interministérielle chargée de 
la coordination de la formulation des politiques relatives 
à l’action climatique, présidée par le ministère de 
l’Environnement et des Ressources naturelles (SEMARNAT). 

En 2009, un groupe de travail REDD+ (GT-REDD+) est formé 
au sein de la CICC. L’année suivante, un Comité consultatif 
multipartite technique pour l’initiative REDD+ (CTC-REDD+) 
est constitué en qualité d’entité de conseil du GT-REDD+. Le 
GT-REDD+ coordonne les dossiers liés à l’initiative REDD+ 
entre les ministères membres de la CICC et le conseil 
consultatif sur les changements climatiques (C4), composé 
de scientifiques et de représentants de la société civile et du 
secteur privé.

La CICC a chargé la commission nationale forestière 
(CONAFOR), service du SEMARNAT, d’élaborer la stratégie 
nationale REDD+ en collaboration étroite avec le GT-REDD+ 
et le CTC-REDD+. La CONAFOR copréside le GT-REDD+  
et inclut en son sein un groupe de travail REDD+.  
Elle est donc le coordonnateur REDD+ de nombreuses 
initiatives éponymes.

La stratégie nationale REDD+ et le décret présidentiel 
62/2013 instituent l’agence nationale REDD+ (voir page 47).

Selon cette stratégie, l’agence a été fondée pour coordonner 
toutes les activités REDD+ en Indonésie, superviser et 
stimuler la transformation de la gouvernance des forêts et des 
tourbières, assurer des services de financement efficaces et 
une répartition équitable des avantages au profit des parties 
prenantes de la REDD+42.

Le 26 novembre 2009, le ministère de l’Environnement, 
de la Conservation de la nature et du Tourisme (MECNT) 
a adopté le décret ministériel 09/40 sur l’établissement, 
la composition et l’organisation des structures de mise en 
œuvre de l’initiative REDD43. Ce décret établit également le 
comité national REDD+ (l’instance décisionnelle), le comité 
interministériel (l’organisme chargé de la mise en œuvre de  
la stratégie REDD+), la coordination nationale REDD  
(chargée de la gestion quotidienne de l’initiative REDD+)  
et un comité scientifique. 

Indonésie République démocratique du Congo (RDC)
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LES GARANTIES 

Il n’existe pas de définition officielle et universellement admise 
des “garanties”. Ce terme est utilisé par les institutions financières 
multilatérales comme la Banque mondiale pour désigner les mesures 
ou les politiques de protection contre les effets délétères excessifs 
des activités d’investissement ou de développement, qui relèvent 
d’une approche dite “axée sur les risques”. A contrario, les garanties 
liées à l’initiative REDD+ dont il est question dans les décisions 
de la COP de la CCNUCC visent à empêcher les activités REDD+45 
d’avoir des conséquences néfastes pour la biodiversité et les 
populations, et à faire en sorte que l’initiative REDD+ apporte  
de nombreux avantages au-delà de la simple réduction des 
émissions. Il s’agirait ici d’une approche des garanties “axée sur 
les droits” qui privilégie la protection des droits individuels face 
aux répercussions négatives éventuelles d’une initiative REDD+46.

Par exemple, les garanties qui exigent le respect des droits fonciers 
des communautés locales favoriseront non seulement le succès 
de la mise en œuvre de l’initiative REDD+, mais pourraient aussi 
amener des avantages économiques non négligeables. La sécurité 
foncière pourrait contribuer à mobiliser les communautés et à les 
associer à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des projets 
REDD+, ce qui minimiserait le risque de conflits fonciers futurs 
et réduirait aussi le risque pour les investisseurs participant à des 
initiatives REDD+ (voir pages 134-136). Associée à des garanties 
appropriées, la mise en œuvre de l’initiative REDD+ peut concourir 
à d’autres priorités nationales, comme la réduction de la pauvreté 
et le développement durable.

La partie suivante analyse de quelle manière les pays peuvent 
s’appuyer sur leurs cadres juridiques nationaux pour répondre 
aux obligations de la CCNUCC relatives aux garanties. Pour que 
les pays remplissent les conditions requises pour recevoir des 
versements fondés sur les résultats au titre de l’initiative REDD+, 
les pays doivent d’abord adopter certaines mesures pour prendre 
en compte et respecter les garanties lorsqu’ils mettent en œuvre 
les activités REDD+. Dans un second temps, ils doivent aussi 
prendre des dispositions pour fournir des informations sur les 
modalités choisies.

CONDITIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES AUX 
GARANTIES EN VUE DE LA REDD+ 

Directives et conditions internationales de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques

Les Accords de Cancúni, ainsi que les décisions ultérieures de la 
CCNUCC indiquent clairement que les garanties sont au cœur du 
mécanisme REDD+. Trois conditions liées aux garanties doivent 
être satisfaites pour prétendre recevoir des financements liés  
aux résultats:

Opérationnalisation des ‘garanties de Cancún’: Les 
garanties de Cancún adoptées à la COP 16 en 2010 portent sur  
un certain nombre d’objectifs sur le fond, tels que la conservation 
de la biodiversité et le respect des droits des peuples autochtones. 
S’ils souhaitent remplir les conditions requises pour recevoir les 
paiements futurs liés aux résultats, les pays doivent veiller à ce 
que la mise en œuvre des activités REDD+ soit compatible avec 
ces garanties, quels que soient la source et le type de financement 
des activités REDD+ii. Ils peuvent interpréter et appliquer les 
garanties de manière à les adapter à leurs contextes propres et 
leurs situations variées47. Néanmoins, pour que cette interprétation 
et cette application soient menées selon des règles internationales 
acceptables, les garanties se réfèrent fréquemment et expressément 
au droit international48 (voir pages 56-57). 

Mise en place d’un système d’information sur les 
garanties: les pays doivent mettre en place un système de 
communication d’informations sur la manière dont les garanties  
de Cancún sont prises en compte et respectées (le ‘système 
d’information sur les garanties’ ou ‘SIS’ pour le sigle anglais)iii. 
Selon la CCNUCC, ces systèmes devraient notammentiv:

•	 fournir des informations transparentes et cohérentes 
accessibles à toutes les parties prenantes concernées  
et régulièrement mises à jour;

•	 être transparents et suffisamment flexibles pour être 
progressivement améliorés;

•	 suivre une démarche impulsée par les pays et être mis  
en œuvre au niveau national;

•	 s’appuyer sur les systèmes existants, le cas échéant.

i. Décision 1/CP.16 de la 
CCNUCC

ii. Paragraphe 63 de la 
Décision 2/CP.17, et 
paragraphe 2, appendice I 
de la Décision 1/CP.16 de 
la CCNUCC

iii. Paragraphe 71(d) 
de la Décision 1/CP.16, 
et paragraphe 3 de la 
Décision 9/CP.19 de la 
CCNUCC

iv. Paragraphe 2 de la 
Décision 12/CP.17 de la 
CCNUCC
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Fourniture d’un résumé des informations: les pays doivent 
fournir un résumé des informations relatives à la manière dont les 
garanties de Cancún sont prises en compte et respectées pendant 
toute la mise en œuvre de leurs activités REDD+. Afin de recevoir 
des fonds liés aux résultats, ils doivent ainsi fournir le résumé le 
plus récent de ces informations à la CCNUCCv. Celle-ci ne précise 
pas toutefois le type d’informations à inclure dans les résumés, 
laissant aux pays le soin de décider quelles informations sont les 
plus pertinentes pour faire la preuve de la prise en compte et du 
respect des garanties.

v. Paragraphe 4 de la 
Décision 9/CP.19 de la 
CCNUCC

LES GARANTIES DE CANCÚN

Le texte de la CCNUCC relatif aux garanties 
de Cancúni énonce qu’en exécutant les 
activités REDD+ (c.-à-d. les activités visées 
au paragraphe 70 de la Décision 1/CP.16), il 
faudrait promouvoir les garanties ci-après et y 
adhérer: 

(a) Nécessité de veiller à ce que les activités 
viennent en complément des objectifs des  
programmes forestiers nationaux, des 
conventions et accords internationaux 
pertinents, et qu’elles soient compatibles  
avec ces objectifs ;  

(b) Structures nationales transparentes et 
efficaces de gouvernance forestière tenant 
compte de la législation et de la souveraineté 
nationales ;

(c) Respect des connaissances et des droits 
des peuples autochtones et des membres 
des communautés locales, en tenant compte 
des obligations internationales pertinentes et 
des situations et législations nationales, sans 
oublier que l’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones ; 

(d) Participation intégrale et effective des 
parties prenantes concernées, en particulier 
des peuples autochtones et des communautés 
locales, aux activités visées aux paragraphes 
70 et 72 de la [Décision 1/CP.16] ;

(e) Mesures qui soient compatibles avec la 
préservation des forêts naturelles et de la 
diversité biologique, en veillant à ce que les 
activités visées au paragraphe 70 de cette 
décision ne se prêtent pas à une conversion 
des forêts naturelles mais incitent plutôt 
à protéger et à conserver ces forêts et les 
services rendus par leurs écosystèmes, ainsi 
qu’à renforcer d’autres avantages sociaux 
et environnementaux. (Compte tenu de 
la nécessité de moyens de subsistance 
durables pour les peuples autochtones et 
les communautés locales et de leurs liens 
d’interdépendance avec la forêt dans la plupart 
des pays, comme le reconnaît la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, tout comme la Journée 
internationale de la Terre nourricière.)

(f) Mesures visant à prendre en compte les 
risques d’inversion ; 

(g) Mesures visant à réduire les déplacements 
d’émissions.

i. Paragraphe 2 de l’appendice de la Décision 1/CP.16 de la CCNUCC
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MISE EN CORRESPONDANCE DE CERTAINES GARANTIES DE CANCÚN  
AVEC LE DROIT INTERNATIONAL

Certains avancent que les garanties de 
Cancún n’instaurent pas d’obligations 
nouvelles, mais reprennent plutôt des 
engagements et des expressions existant dans 
un grand nombre de conventions et d’accords 
internationaux en vigueur dans beaucoup de 
pays REDD+49. La bonne exécution des 
activités REDD+ dans le respect des garanties 
de Cancún pourrait donc permettre aux pays 
de mettre en œuvre les engagements qu’ils 
ont déjà pris. 

La suite de l’encadré établit une correspondance 
indicative entre les garanties de Cancún (b) 
et (e) et les textes de droit international 
afférents. Pour de plus amples informations 
sur les textes de droit analysés ici, voir Rey  
et al. (2013)50.

Garanties de Cancún (B)

La garantie (b) exige notamment que les 
pays s’assurent de la “transparence” et de l’ 
“efficacité” de leurs structures nationales de 
gouvernance forestière. 

Selon les instruments de droit international 
sur le sujeti, une structure de gouvernance 
transparente devrait:

•• protéger le droit d’accès à l’information, et 
garantir cet accès, en se dotant notamment 
des moyens de diffuser l’information au 
public en temps voulu, pour ce qui est des 
questions qui les concernent;

•• sensibiliser le public au droit d’accès  
à l’information et aux moyens dont il 
dispose d’exercer ce droit;

•• assurer la responsabilisation et combattre 
la corruption.

Les structures de gouvernance forestière 
efficaces sont en général associées,  
en autres caractéristiquesii:

•• à des lois et règlements relatifs à la 
gouvernance et à la gestion forestières, 
clairement établis et bien formulés, 
qui visent à assurer une utilisation 
écologiquement viable des forêts;

•• à une application adéquate de ces lois  
et règlements;

•• à la garantie de la participation publique  
à la prise des décisions et aux processus 
qui y sont liés;

•• à la garantie d’une allocation bien définie 
de la propriété et de l’usage des terres 
(régime foncier) y compris de la propriété 
traditionnelle et coutumière;

•• à l’existence de systèmes de répartition  
des avantages justes et équitables;

•• à l’existence d’un cadre institutionnel 
adéquat pour assurer la mise en œuvre 
efficace des lois et des politiques;

•• à la garantie de l’accès à des procédures 
judiciaires et administratives qui offrent 
une réelle réparation lorsque les droits  
sont bafoués, et la possibilité de résoudre 
les conflits.

Garantie de Cancún (E)

L’objectif de la garantie (e) est que les 
activités REDD+ soient “compatibles avec 
la préservation des forêts naturelles et de la 

diversité biologique”iii. De plus, l’initiative 
REDD+ devrait viser à inciter à la protection 
des forêts naturelles et des services 
écosystémiques qu’elles rendent. Cela signifie 
qu’il faut prendre des mesures concrètes de 
préservation des forêts naturelles et de la 
diversité biologique, telles que:

•• faire en sorte que la mise en œuvre de  
la REDD+ ne conduise pas à la conversion 
des forêts naturelles (d’où ce que cela 
implique pour les initiatives 
d’accroissement des stocks de carbone 
forestier au moyen de plantations);

•• recenser, cartographier et surveiller les 
forêts naturelles et la biodiversité;

•• veiller à soutenir la recherche  
en préservation;

•• sensibiliser le public;

•• intégrer dans les décisions de principe les 
préoccupations relatives à la biodiversité;

•• veiller à ce que les activités REDD+ 
favorisent aussi le développement 
d’avantages environnementaux et sociaux, 
comme des services environnementaux et 
des moyens de subsistance.

i. Cette correspondance est établie à partir des références à la “transparence” du droit international : il s’agit notamment des 
principes 10, 17, 20 et 22 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement adoptée par les Nations unies (Rio 
de Janeiro, 13 juin 1992), 31 I.L.M. 874 (1992), et des articles 10 et 16 de la Déclaration des Nations unies sur les droits des 
peuples autochtones [UNDRIP] (13 septembre 2007), G.A Res 61/295 A.
ii. Cette correspondance est établie à partir des références à la “gouvernance efficace” du droit international : article 9 de la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction [CITES] (Washington 
DC., 3 mars 1973) 993 U.N.T.S. 243, entrée en vigueur le 1er juillet 1975, modifiée à Bonn, le 22 juin 1979, et articles 7 et 
36 de la Convention des Nations unies contre la corruption (Vienne, 31 octobre 2003), 2349 U.N.T.S 41, G.A. Res A/RED/58/4 
entrée en vigueur le 14 décembre 2005.
iii. Cette correspondance est établie à partir des références à la “préservation de la diversité biologique” du droit international: 
articles 6 et 10(b) de la Convention sur la diversité biologique (Rio de Janeiro, 5 juin 1992), 1760 U.N.T.S 79, entrée en 
vigueur le 29 décembre 1993 et articles 2 et 3(a) de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage [Convention de Bonn] (Bonn, le 23 juin 1979) 1651 U.N.T.S 333 entrée en vigueur le 1er novembre 1983.
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Obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour le 
carbone forestier de la Banque mondiale

Le FCPF s’efforce d’assurer une cohérence avec les garanties de 
Cancún de la CCNUCCi et favorise leur mise en œuvre dans les 
pays qu’il soutient financièrement. Cependant, les pays auxquels 
le FCPF apporte une aide sont aussi censés suivre les politiques  
et procédures opérationnelles de la Banque mondiale lorsqu’ils  
en mettent en œuvre l’initiative REDD+51,ii. 

Afin de respecter les garanties de Cancún et les politiques et 
procédures opérationnelles de la Banque mondiale, le FCPF 
demande aux pays d’effectuer une évaluation environnementale  
et sociale stratégique (EESS). Celle-ci conduit en principe à la 
production d’un Cadre de gestion environnementale et sociale 
(CGES), qui vise à définir les “principes, règles, directives et 
procédures d’évaluation des impacts potentiels et des risques  
sur le plan environnemental et social, et proposer des mesures  
de réduction, d’atténuation, et/ou de compensation des impacts 
environnementaux et sociaux négatifs, et de renforcement des 
impacts positifs des projets et activités, des politiques et des 
dispositions réglementaires REDD+, ainsi que des opportunités 
qu’ils créent”. 

De plus, selon le Cadre méthodologique du Fonds carbone  
du FCPF, les pays souhaitant recevoir de la part du FCPF des 
financements liés aux résultats devront aussi faire en sorte que 
leurs Programmes de réduction d’émission52 respectent bien les 
politiques et procédures opérationnelles de la Banque mondiale  
et “promeuvent et appuient” les garanties de Cancúniii. Le Cadre 
méthodologique demande aussi aux pays REDD+ de donner dans 
leurs Programmes de réduction d’émissions des informations sur  
la manière dont les mesures de sauvegarde de la Banque mondiale 
et les garanties de Cancún sont respectées lors de la mise en œuvre 
de ces programmesiv. Pour cela, les pays ont la possibilité de mettre  
au point des “dispositions adéquates en vue du suivi” qui doivent être 
incluses dans leurs Plans de garantiev et de faire figurer dans leurs 
rapports d’avancement et leurs rapports de suivi de la réduction 
d’émissions des informations sur la mise en œuvre de ces Plans  
de garantievi.

i. Partie 3.1(c), article 3, 
chapitre II, Charte du 
FCPF 

ii. Partie 3.1(d), article 3, 
chapitre II, Charte du 
FCPF 

iii. Critère 24 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

iv. Critère 25 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

v. Indicateur 25.1 du 
Cadre méthodologique du 
Fonds carbone du FCPF

vi. Indicateur 25.2 du 
Cadre méthodologique du 
Fonds carbone du FCPF

CONTRIBUTION DU CADRE JURIDIQUE NATIONAL 

Le cadre juridique national déterminera en partie les modalités  
de mise en œuvre des garanties lors de l’exécution des activités 
REDD+ et celles de communication des informations sur la 
manière dont les garanties sont prises en compte et respectées. 

Dans de nombreux cas, les politiques, lois et règlements existants 
d’un pays (c.-à-d. son cadre juridique) régissent déjà la manière  
de promouvoir et préserver les objectifs visés par les garanties 
prévues à Cancún, comme la protection des droits des peuples 
autochtones. Ils pourraient donc servir de base à la détermination 
des modalités d’adhésion des pays aux garanties qu’ils ont adoptées 
(les garanties de Cancún, mais aussi d’autres garanties demandées 
par les bailleurs de fonds bilatéraux par exemple). Le tableau 
ci-dessous montre des exemples de législation pouvant être utilisée 
pour prendre en compte les garanties de Cancún (b) et (e).

Possibilités de prise en compte des garanties de Cancún (b) et (e)  
au travers de la législation

Garantie de Cancún Exemples de lois 

(b) Structures de gouvernance transparentes 
et efficaces

Une loi sur l’accès à l’information pourrait 
contribuer à la mise en œuvre de cette garantie, 
car elle édicte les règles qui déterminent dans 
quels cas et par quels moyens le droit d’accès  
à l’information doit être préservé.

(e) Préservation des forêts naturelles et de la 
diversité biologique

Une loi forestière pourrait contribuer à la mise 
en œuvre de cette garantie, car elle édicte les 
règles établissant les modalités de protection 
des forêts naturelles.

Par ailleurs, les politiques, lois et règlements peuvent mettre en 
place les systèmes d’information (y compris les systèmes de suivi  
et de notification) et établir les règles qui s’y appliquent,  de manière 
à ce que ces systèmes fassent état de la mise en œuvre de ces mêmes 
politiques, lois et règlements (par ex. en informant sur la manière 
dont les droits ou les obligations qu’ils préservent et font valoir sont 
respectés). Il faudrait s’appuyer sur les systèmes d’information 
relatifs aux garanties existants, ou en créer de nouveaux, (mis en 
place par des politiques, des lois et des règlements), pour collecter 
des informations et mettre sur pied un système d’information sur 
les garanties. Le tableau ci-dessous donne des exemples de la 
manière dont des systèmes d’information pourraient être mis en 
place par la législation pour communiquer des informations sur les 
garanties de Cancún (b) et (e).
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Possibilités d’élaboration de systèmes d’information concernant  
les garanties de Cancún (b) et (e) au travers de la législation

Garantie de Cancún Exemples de lois

(b) Structures de gouvernance transparentes 
et efficaces

Une loi sur l’accès à l’information pourrait 
mettre en place un système de communication 
et de notification destiné à recueillir des 
informations sur la mise en œuvre des droits et 
obligations prévus par cette loi.

(e) Préservation des forêts naturelles et de la 
diversité biologique

Une loi forestière pourrait mettre en place un 
système de communication et de notification 
destiné à recueillir des informations sur la mise 
en œuvre des droits et obligations prévus par 
cette loi (p. ex. le couvert forestier).  

Même si le cadre juridique des pays joue un rôle clé dans  
la satisfaction des conditions de la CCNUCC concernant les 
garanties, il est essentiel de prendre en compte les autres 
composantes du système de gouvernance (c.-à-d. les cadres 
institutionnels et de mise en conformité, voir pages 22-23)  
sans lesquelles il ne peut y avoir de bonne mise en œuvre  
du cadre juridique. Ce type de démarche globale est appelé 
approche nationale cohérente des garanties (CSA). 

ÉLABORER UNE APPROCHE NATIONALE COHÉRENTE DES GARANTIES  

En plus des obligations de la CCNUCC et du FCPF (voir pages 
32-34), d’autres initiatives multilatérales et de nombreux 
donateurs bilatéraux REDD+ (par ex. la Norvège, l’Australie  
et l’Allemagne) ont élaboré et appliquent leurs propres conditions 
en matière de garanties ou de cadres en vue de la mise en œuvre  
de l’initiative REDD+. Il est aussi probable que les autres donateurs 
multilatéraux pressentis, tels que le Fonds vert pour le climat 
instituent leurs propres mécanismes et procédures relatifs aux 
garanties. Cette complexité entraîne un risque de chevauchement 
des activités entreprises et d’augmentation des coûts de transaction, 
nuisant par là même aux efforts des pays qui tentent de se mettre 
en conformité avec ces nombreux cadres concernant les garanties, 
et affaiblissant leur capacité à garantir une initiative REDD+ 
efficace, efficiente et équitable.

Pour répondre de manière cohérente à ces nombreuses conditions, 
les pays pourraient élaborer une approche nationale des garanties 
(CSA)53, dans laquelle ils s’appuient sur leurs cadres juridiques, 
institutionnels et de mise en conformité existants au lieu d’inventer 
un système totalement nouveau. Il existe une gamme d’outils pour 
aider les pays à élaborer leur CSA, dont les Principes et critères 
sociaux et environnementaux du Programme ONU-REDD (SEPC)54, 
l’outil d’identification des avantages et des risques (BeRT)55,  
et l’outil pour les approches nationales des garanties (CAST)56.

Le cadre juridique est le fondement de la CSA dans la mesure où  
il détermine non seulement les modalités de mise en œuvre des 
garanties, mais il attribue aussi les responsabilités de cette mise 
en œuvre (cadre institutionnel) et définit la manière dont le respect 
des garanties sera assuré (cadre de mise en conformité).  

La partie suivante présente les étapes de la CSA, en mettant  
en évidence la contribution du cadre juridique à sa conception.

CE QUE LES PAYS PEUVENT FAIRE
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Instituer une entité multipartite en vue des garanties

Il est primordial de veiller à ce que l’élaboration de la CSA soit 
participative. C’est le rôle de l’entité technique multipartite qui 
conçoit, coordonne et met en œuvre cette approche.

Sa composition est déterminée par le cadre juridique national,  
qui précise aussi sa fonction, son mandat et ses compétences.

L’entité multipartite pourrait être instituée par une stratégie 
nationale REDD+ existante ou au moyen de l’élaboration d’une 
politique ou d’un plan spécifiques relatifs aux garanties. Quelle 
que soit l’option retenue, les compétences et le mandat de l’entité 
doivent aussi être inscrits dans la législation (p. ex. loi ou décret 
/règlement présidentiel).

L’autre solution consisterait à étendre le mandat d’une entité 
existante de respect des garanties à la conception, la coordination  
et la mise en œuvre de la CSA. Dans ce cas, la loi et/ou la politique 
existantes instituant l’entité initiale devraient être modifiées.

Fixer les objectifs et la portée de l’approche nationale  
des garanties

Les pays doivent définir leurs objectifs nationaux relatifs aux 
garanties en tenant compte du contexte national particulier,  
par exemple du degré de reconnaissance des droits des peuples 
autochtones . Pour ce qui a trait à la CSA, les pays sont tenus  
de choisir leur niveau d’ambition eu égard à la détermination  
de la portée des garanties de Cancún (p. ex. interprétation des 
objectifs des garanties de Cancún en fonction du contexte 
national), et de décider s’ils visent le respect de ces garanties 
seulement (voir page 55) ou d’aller plus loin en apportant des 
garanties supplémentaires.

Les objectifs et la portée de la CSA pourraient être définis  
dans une stratégie nationale REDD+ ou pris en considération  
dans une politique ou un plan créés spécialement à cette fin.  
Les activités de l’entité multipartite chargée de l’élaboration  
de l’approche nationale des garanties seraient alors guidées  
par ces objectifs et cette portée.

Ceux-ci pourraient aussi être définis en modifiant certaines lois 
existantes. Par exemple, en 2012, le Mexique a réformé sa Loi  
sur le développement forestier durable (LGDFS)57, en posant  
que les garanties de Cancún et un ensemble de garanties 
supplémentaires seraient appliqués aux politiques et activités 
relatives aux services environnementaux (dont la REDD+).

Réaliser une analyse du cadre de gouvernance existant 

Les pays qui élaborent une CSA doivent effectuer une évaluation 
de leur cadre de gouvernance existant en ce qu’il se rapporte aux 
garanties. Cette analyse vise à recenser les éléments des cadres 
nationaux juridiques, institutionnels et de mise en conformité 
(c.-à-d. les mécanismes nationaux de gouvernance) qui pourraient 
servir de base à la mise en œuvre et à la communication 
d’informations sur les garanties, et à repérer les lacunes présentes 
dans les cadres actuels susceptibles d’empêcher les pays d’atteindre 
leurs objectifs sur le plan des garanties. 

Pour effectuer cette évaluation, les pays devraient déterminer  
et analyser:

1.	 �la manière dont les différents volets du cadre juridique 
afférents permettront de concrétiser les garanties;

2.	 �la manière dont les différents volets du cadre institutionnel 
afférents permettront de contrôler la mise en œuvre  
des garanties;

3.	 �la manière dont les systèmes d’information existants  
(y compris les systèmes de suivi et de notification)  
permettront de recueillir des informations sur la mise  
en œuvre des garanties; 

4.	 �la manière dont les voies de recours existantes permettront  
de régler les motifs de plainte associés à la mise en œuvre  
des garanties (ou à son absence);

5.	 �la manière dont les mécanismes de non-conformité existants 
permettront d’intervenir en cas de non-prise en compte et de 
non-respect des garanties;

En fonction des résultats de cette analyse des écarts, les pays 
devront formuler des recommandations pour remédier à ces 
lacunes soit en renforçant et/ou en modifiant certains éléments  
de chaque cadre (p. ex. en consolidant les compétences d’une 
institution existante ou en réformant une loi existante), ou en 
étudiant l’opportunité de créer de nouveaux éléments. 

Les pays devraient considérer la faisabilité politique et temporelle 
des recommandations qu’ils formulent. Par exemple, si dans certains 
cas la réforme des lois ou des mandats institutionnels existants 
pour prendre en compte les garanties est réaliste, dans d’autres,  
il pourrait être plus facile de créer une nouvelle institution ou  
loi spécifiques.
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Analyse du cadre juridique du Vietnam 

En 2013, dans l’optique de mettre en œuvre 
une approche nationale des garanties, le 
bureau REDD+ du Vietnam (VRO) a entrepris 
une analyse juridique détaillée et approfondie 
des écarts, bénéficiant en cela d’une assistance 
technique par le biais du projet Multiple Benefits 
REDD+ (MB-REDD) de l’organisation SNV58. 

Son objectif était de mettre en évidence 
les éléments du cadre national juridique 
sur lesquels le pays pourrait s’appuyer pour 
concrétiser les garanties de Cancún, ainsi que 
les écarts à combler. Cette analyse juridique 
des écarts a montré que le cadre juridique 
existant du Vietnam recouvrait valablement les 
garanties de Cancún et pouvait servir de base 
à leur mise en œuvre efficace. Elle a aussi 
permis de formuler des recommandations 
pour combler les vides du cadre juridique, 
y compris en réformant certaines lois ou 
politiques ou certains règlements existants.

Mettre en place un système d’information sur les garanties

Comme il a été exposé plus haut, les pays doivent mettre  
en place un système de communication des informations sur  
la manière dont ils prennent en compte et respectent les garanties  
de Cancún, conformément aux conditions de la CCNUCC59.  
Ce système d’information sur les garanties (SIS) devrait “suivre  
une démarche impulsée par les pays et être mis en œuvre au 
niveau national”60 et “s’appuyer sur les systèmes existants”61  
(voir page 53). 

Même si le texte de la CCNUCC ne précise pas que les pays 
devraient élaborer leur système de garanties avant de mettre  
en place un système d’information afférent, il est essentiel que  
la formulation et la mise en œuvre des garanties précèdent 
l’élaboration d’un SIS. Toutefois, la pratique actuelle des pays 
témoigne d’une mauvaise compréhension de la relation entre  
la mise en œuvre des garanties et la communication d’informations  
à leur sujet, et souvent, l’ordre dans lequel ces deux mesures se 
déroulent n’est pas cohérent. 

Le rôle du cadre national juridique du point de vue de la mise  
en place et du fonctionnement du SIS consiste principalement à : 

1.	 constituer une plate-forme d’information, laquelle définit les 
systèmes d’information existants ou nouveaux (y compris les 
systèmes de suivi et de notification) à utiliser pour recueillir 
des informations sur la mise en œuvre des garanties;

2.	 la mise en place d’une structure institutionnelle responsable 
du SIS, laquelle sera chargée de la compilation, de l’évaluation, 
et de la mise en forme des informations afin de répondre aux  
différents engagements pris par les pays en vue de la notification 
(p. ex. pour la CCNUCC ou des donateurs).

Le SIS peut être mis en place au moyen du cadre juridique, soit  
à l’aide de la stratégie nationale REDD+, soit par la création  
d’une politique ou d’une loi spécifiques établissant la structure 
institutionnelle en charge du SIS et la constitution de la plate-
forme d’information.
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FINANCEMENT

Le terme de ‘financement REDD+’ désigne les paiements versés 
pour soutenir les initiatives et les activités REDD+. Il y a trois 
sources principales de financement REDD+ : les paiements 
provenant des marchés internationaux réglementés ou volontaires 
(p. ex. le marché du carbone californien, ou un marché futur de  
la CCNUCC) en contrepartie de la réduction d’émissions ; les 
fonds versés par les donateurs, directement aux pays forestiers  
ou par l’intermédiaire de fonds multilatéraux ou bilatéraux (p. ex. 
Norvège – Indonésie) ; et les paiements prévus par les budgets  
des pays forestiers.

Entre leur point d’origine et leur point d’arrivée (bénéficiaires 
finaux), les flux financiers REDD+ passent par plusieurs étapes. 
Dans le cas du modèle d’un fonds international REDD+, ces 
étapes peuvent comprendre la capitalisation initiale du fonds  
(par le Fonds vert pour le climat de la CCNUCC par exemple), 
l’affectation et le déboursement des fonds internationaux en 
faveur des pays forestiers, la gestion de ces fonds au niveau 
national (p. ex. par un organisme comme le Fonds amazonien, 
voir pages 76-77), et enfin, le décaissement de l’argent dans les 
pays forestiers au travers de mécanismes de partage des avantages. 

Le succès de l’initiative REDD+ dépend de l’existence de 
financements suffisants, prévisibles et pérennes. Sans les fonds 
REDD+, de nombreux pays boisés ne disposeraient guère d’autres 
mécanismes incitatifs ni de moyens importants de préservation 
des stocks de carbone forestier à une échelle significative.  
Selon le mode de gouvernance (qui passe par les cadres juridique, 
institutionnel et de mise en conformité), les fonds destinés  
au financement de la REDD+ peuvent aussi être consacrés  
à l’élaboration de cadres institutionnels dont l’application et les 
effets s’étendent à plusieurs secteurs à la fois (p. ex. un fonds dont 
les paiements ciblent l’agriculture en plus du secteur de la forêt). 
Ces réformes peuvent donc favoriser des modèles d’utilisation des 
terres et de développement durable intégrés. Toutefois, dans le 
contexte de nombreux pays forestiers, il est difficile de garantir 
que le système institutionnel à l’appui du financement de 
l’initiative REDD+ soit performant et ait un degré élevé d’intégrité 
fiduciaire et de redevabilité62. Des flux financiers efficaces exigent 
que des cadres juridiques et de gouvernance solides aient été mis  
en place.

La partie suivante étudie la manière dont les cadres juridiques 
nationaux peuvent faciliter la conception d’un système institutionnel 
approprié grâce auquel les pays pourront recevoir, gérer et débourser 
des fonds REDD+ de manière transparente, équitable et comptable  
à l’échelle des projets, des circonscriptions infranationales et nationales.

CONDITIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES AU 
FINANCEMENT DE LA REDD+

Directives et conditions internationales de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques

Les débats dans le cadre de la CCNUCC à propos du financement 
portent principalement sur les conditions à remplir par les pays 
pour pouvoir bénéficier de paiements liés aux résultats au titre de 
l’initiative REDD+, et sur les modalités de financement d’un futur 
mécanisme international REDD+. Au moment de la rédaction du 
présent ouvrage, il existe des directives relatives aux conditions 
requises pour bénéficier de paiements liés aux résultats qui sont 
données dans le Cadre de Varsovie de la CCNUCC (voir pages 
24-25). Cependant, les débats portant sur les sources de financement 
du mécanisme global REDD+ n’ont encore débouché sur aucune 
conclusion. La COP 19 réunie à Varsovie a réaffirmé “la nécessité 
d’amplifier et de rendre plus efficace le financement des activités 
REDD+” et que le financement lié aux résultats, “qui est de nature 
nouvelle, additionnelle et prévisible, peut provenir de diverses 
sources, publiques et privées, bilatérales et multilatérales, y compris 
d’autres sources”. La CCNUCC reconnaît aussi le rôle clé assumé 
par le Fonds vert pour le climat dans la distribution des ressources 
financières aux pays en développement et dans l’accroissement des 
ressources financières pour le climati.

Comme déjà indiqué, selon les directives du Cadre de Varsovie, 
pour que les pays en développement puissent obtenir et recevoir 
des financements liés aux résultats, ils sont tenus d’examiner des 
mesures allant dans le sens d’un certain nombre de composantes 
fondamentales de la REDD+ (p. ex. systèmes nationaux de 
surveillance des forêtsii; garanties et systèmes d’information sur  
les garantiesiii). Toutefois, le Cadre ne donne pas d’éclaircissements 
sur les conditions à remplir par les pays en ce qui concerne le 
système institutionnel nécessaire à la réception, la gestion et  
le décaissement des fonds, pour qu’ils puissent obtenir les 
financements REDD+. Il indique seulement que les entités ou 
coordonnateurs nationaux REDD+ d’un pays peuvent proposer 
leurs entités pour obtenir et recevoir des paiements liés aux 
résultats au titre de l’initiative REDD+, à condition que ces entités 
satisfassent aux conditions de ceux qui apportent ces fondsiv. 

i. Préambule de la 
Décision 9/CP.19 de la 
CCNUCC

ii. Paragraphe 3 de la 
Décision 9/CP.19

iii. Paragraphe 4 de la 
Décision 9/CP.19

iv. Paragraphe 2 de la 
Décision 10/CP.19
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Obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour  
le carbone forestier de la Banque mondiale

Le Fonds de préparation du FCPF demande aux pays d’examiner 
dans leur Proposition de préparation (R-PP) la manière dont ils 
concevraient des mécanismes de financement des activités et 
transactions REDD+, en étudiant notammentv:

•	 qui est autorisé à participer aux transactions nationales et/ou 
internationales au titre de la REDD+;

•	 de quelle manière l’État contribuerait à ces transactions;

•	 si les contributions respectives que les autorités, les 
propriétaires fonciers et d’autres participants apporteraient  
à la réalisation des transactions REDD+ sont actuellement 
explicitées dans des règlements ou des lois;

•	 de quelle manière les recettes REDD+ générées par  
ces transactions seraient attribuées et/ou distribuées.

Le Fonds carbone du FCPF fait état de dispositions supplémentaires 
concernant le financement de l’initiative REDD+ dans son Cadre 
méthodologique:

•	 L’Entité d’exécution du Programme de réduction d’émissions d’un 
pays doit avoir le pouvoir de conclure avec le Fonds carbone  
un Accord de paiement de réduction d’émissions (ERPA), dont 
le fondement réside dans le cadre juridique de ce paysvi.

•	 Le pays hôte doit décider de maintenir ou non son propre 
registre national des transactions ou d’avoir recours à un tiers 
chargé de vérifier que les réductions d’émissions ne sont pas 
vendues plus d’une foisvii (l’option retenue doit être précisée 
dans le cadre juridique).

Certains pays bénéficiant du Fonds carbone du FCPF appliquent 
aussi le référentiel territorial et imbriqué REDD+ (Jurisdictional 
and Nested REDD+ framework) du label Verified Carbon Standard 
(VCS), qui fournit des directives de comptabilisation plus détaillées 
puisqu’il s’appuie sur un calcul à l’échelle du projet, et grâce auquel 
les pays conçoivent des programmes bénéficiant d’une palette 
d’options de financement plus large (voir pages 86-87).

Autres conditions

Il est important de noter que le financement de l’initiative  
REDD+ provient majoritairement d’accords bilatéraux  
(p. ex. conclus entre la Norvège et l’Indonésie, ou encore entre  
la Norvège et l’Allemagne et le Pérou) et que la fourniture des 
fonds est assortie de diverses conditions imposées par les donateurs. 
Les bénéficiaires de ces différents dispositifs financiers sont souvent 
tenus de mettre en œuvre une gamme de réformes réglementaires 
et institutionnelles bien précises qui sont aussi censées être menées 
conformément à des normes internationales sur le plan fiduciaire, 
social, environnemental et de la gouvernance, pour pouvoir bénéficier 
des paiements. Les réformes juridiques et institutionnelles 
entreprises pour répondre à ces obligations bilatérales et celles 
menées pour répondre aux conditions de la CCNUCC et aussi 
éventuellement du FCPF devraient être complémentaires et  
se renforcer mutuellement.

v. Modèle de R-PP du 
FCPF et de l’ONU-REDD 
Version 6, Composante 2c

vi. FCPF Carbon 
Fund Methodological 
Framework Criterion 36, 
Indicator 36.1 p.25

vii. FCPF Carbon 
Fund Methodological 
Framework Criterion 
38 p. 27
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CONTRIBUTION DU CADRE JURIDIQUE

Les cadres juridiques nationaux relatifs au financement de 
l’initiative REDD+ fixent les règles de transfert des fonds  
de leur origine (au niveau international en général) aux  
acteurs ou aux entités chargés d’obtenir les résultats REDD+,  
en passant par des intermédiaires et des organismes de gestion 
(situés à l’échelle infranationale ou nationale). La nature et le 
nombre d’institutions intervenant dans les mouvements de fonds 
REDD+, ainsi que les relations que ces institutions entretiennent 
les unes avec les autres dépendent du cadre juridique des pays et  
de l’état de préparation des mesures qu’elles mettent en place aux 
fins de l’initiative REDD+63. 

Les cadres juridiques devraient donc déterminer les acteurs ou  
les organisations pouvant prétendre à recevoir et/ou affecter les 
avantages monétaires en contrepartie des différentes activités 
entreprises, et les modalités de distribution des fonds REDD+,  
de manière à garantir que les paiements sont bien versés 
 aux individus et communautés auxquels ils sont destinés64.  
Par exemple, une administration recevant des fonds REDD+ 
d’une instance internationale peut confier à son tour cet argent  
à une administration ou à un service (p. ex. organisme REDD+) 
chargés de sa gestion, puis finalement de son versement à des 
projets. Il se peut aussi que l’institution ou l’organisme recevant  
les fonds internationaux remplisse la fonction de mécanisme 
national de gestion et de déboursement des fonds REDD+.  
Le cadre juridique peut aussi contribuer à accroître la transparence 
des flux financiers REDD+ au moyen de l’établissement de systèmes 
de communication et d’administration financières, et à lutter 
contre la corruption (voir pages 148-151).

La conception du système institutionnel en vue du financement  
de l’initiative REDD+ pourrait être influencée par les systèmes  
de partage des avantages, de notification et les systèmes fiduciaires 
déjà utilisés dans d’autres secteurs (p. ex. exploitation minière)65, 
lesquels fournissent aussi des contre-exemples éclairants pour le 
développement de l’initiative REDD+. Par exemple, la loi péruvienne 
Canon Minero66 exigeant que les bénéfices de la mine soient 
redistribués dans les territoires d’exploitation livre des enseignements 
utiles quant aux systèmes de transfert des recettes entre les autorités 
nationales et infranationales dans le contexte de la REDD+. 

Si les principes juridiques sur lesquels se fonde cette loi sont assez 
novateurs, les transferts de recettes aux autorités infranationales 
ont été mal assurés en raison de capacités de gestion des fonds 
publics défaillantes, et d’un certain f lou dans la répartition des 
responsabilités administratives. De ce fait, malgré un accroissement 
important du volume des deniers publics, les communautés 
locales n’ont connu qu’une infime amélioration de leurs conditions 
de vie67. Il ressort de cet exemple que si le cadre juridique est 
indispensable pour la conception du système institutionnel en vue 
du financement de l’initiative REDD+, il faut aussi une gouvernance 
avisée (p. ex. qu’il y ait des capacités institutionnelles suffisantes 
pour mettre en œuvre le cadre juridique et un cadre de mise  
en conformité efficace pour suivre et faire respecter cette mise  
en œuvre).
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CE QUE LES PAYS PEUVENT FAIRE

CLARIFIER LE SYSTÈME INSTITUTIONNEL À L’APPUI DU FINANCEMENT  
DE LA REDD+

En l’absence de directives détaillées de la CCNUCC sur les  
modalités de réception, de gestion et de distribution des fonds 
REDD+ (voir page 46), il est important d’analyser la manière dont  
les pays en développement se préparent à mettre à profit leurs 
cadres juridiques à cet effet, ou le font déjà. Les études de cas 
présentées dans cette partie offrent des éclaircissements aux  
pays qui en sont à différents stades de préparation et qui étudient  
la manière dont leurs cadres juridiques pourraient faciliter 
l’obtention d’un financement international à l’appui de  
l’initiative REDD+.

La réception, la gestion et la distribution des fonds REDD+ sont 
en général amorcés via la mise en place d’un ‘fonds’ REDD+. Il 
s’agit d’une mise de fonds commune gérée par une ou des entités 
juridiquement indépendantes des institutions d’où proviennent 
ces fonds. Un fonds doit être transparent, équitable et redevable. 
Les fonds peuvent être des entités autonomes administrées 
indépendamment des pouvoirs publics, ou disposer d’une certaine 
autonomie, ou bien être placés au contraire sous le contrôle d’une 
administration. Les cadres juridiques nationaux peuvent 
permettre de déterminer le mode de capitalisation du fonds (c.-à-d. 
le montant et l’origine des fonds), les modalités de participation 
des parties prenantes, et si les activités sont mises en œuvre 
directement ou déléguées à des partenaires d’exécution, et enfin 
les critères d’allocation des financements68. 

Les fonds peuvent être mis en place: 

•	 à partir de fonds existants et des cadres juridiques sur  
lesquels ils reposent, en élargissant leurs compétences  
de manière à englober la gestion et la distribution des  
fonds REDD+; 

•	 par le biais de la création de nouvelles institutions  
ayant cette responsabilité;

•	 par la combinaison de ces deux approches.

Dans le cas où un fonds destiné à recevoir le financement  
REDD+ doit être complétement indépendant de l’État (p. ex. 
fonds fiduciaire de préservation existant), la forme juridique 
retenue pourrait être un trust, arrangement reconnu par la loi  
dans lequel un trustee détient et gère des ressources ou des  
biens qui lui ont été expressément confiés dans un but caritatif 
déterminé69. Lorsque les fonds ont un statut semi-autonome ou  
qu’ils relèvent intégralement de l’administration publique, leur 
établissement ou leur réforme demande en général l’adoption  
ou la modification de décrets ou de règlements (législation 
secondaire). Ceux-ci créent l’institution ou lui confèrent un 
nouveau statut et définissent ses pouvoirs et ses fonctions. 

Il convient dans un premier temps d’analyser les lois existantes  
afin d’examiner les modes de création possibles d’un mécanisme  
de financement REDD+, puis d’évaluer si la réforme de la législation 
existante serait plus judicieuse que l’élaboration d’une loi distincte. 
Par exemple, au Cambodge, si la compétence du Fonds des aires 
protégées est étendue à la REDD+, il faudra modifier la Loi sur  
les aires protégées pour accroître son champ d’application aux 
activités relevant de l’initiative. Toutefois, la Loi sur les aires 
protégées s’applique seulement aux aires protégées sous l’égide  
du ministère de l’Environnement (MoE) et non aux forêts 
protégées relevant de l’administration forestière, qui dépend  
du ministère de l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche (MAFF). 
L’extension du champ d’application de la loi aux activités REDD+ 
se traduirait probablement alors par une incompatibilité entre  
les mandats du MAFF et du MoE. Il découle donc de cette analyse 
que l’élaboration d’une nouvelle loi portant création d’un fonds 
national REDD+ au Cambodge serait une solution plus réaliste 
sur le plan politique que la réforme juridique70.

Les pages qui suivent présentent trois exemples de systèmes 
institutionnels aux fins de recevoir, de gérer et de distribuer les 
fonds REDD+, ainsi que les cadres juridiques nationaux à l’appui  
de ces systèmes. Ces exemples sont:

•	 le Fonds amazonien, – voir pages 76-77

•	 le Fonds d’investissement REDD+ du Guyana (GRIF)  
– see voir 78-79

•	 le Système d’incitation aux services environnementaux  
(SISA) dans l’État de l’Acre, Brésil – see page 84

74 75



ÉTUDE DE CAS 

LE FONDS AMAZONIEN AU BRÉSIL

Créé en août 200871 pour lever des fonds dans 
le but de réduire le déboisement et favoriser la 
préservation et l’utilisation durable des forêts 
du biome amazonien, le Fonds amazonien est 
à présent un instrument clé de soutien de la 
Politique nationale du Brésil pour faire face 
aux changements climatiques (PNMC) inscrite 
dans la loi depuis 200972, et par laquelle 
il s’engage volontairement à réduire ses 
émissions. Le Brésil compte en effet pouvoir 
remplir ses engagements en réduisant le 
déboisement du biome amazonien de 80 %.

Le Fonds amazonien se caractérise par le fait 
qu’il est un fonds semi-autonome rattaché 
à l’administration publique73. Il est géré par 
la Banque brésilienne de développement, 
la BNDES, en collaboration avec un comité 
d’orientation multipartite (COFA), composé 
de représentants des collectivités locales, 
des ministères, des peuples autochtones, de 
la société civile, des ONG, et des secteurs 
industriel et agricole74. Le Fonds n’adopte 
pas une stratégie de marché classique. 
En vertu du décret relatif à la création du 
Fonds, la BNDES est habilitée à recevoir 
des ‘dons‘ (contributions consenties par des 
gouvernements étrangers et des entreprises) 
qui seront investis dans des actions 
visant à “prévenir, surveiller et combattre 
le déboisement” ainsi qu’à “stimuler 
la conservation et l’utilisation durable 
de l’Amazonie”75. En échange de leurs 
contributions au Fonds76, la BNDES octroie 
aux donateurs des attestations indiquant leur 
identité, le montant de leur don, ainsi que la 
quantité de tonnes de carbone correspondant 
aux émissions évitées77. Ces certificats sont 
“nominaux, non cessibles et n’instituent 
aucun droit ni crédit d’aucune nature”78. 
Les émissions évitées sont calculées par le 
ministère de l’Environnement et vérifiées par 

le comité technique du Fonds amazonien79,  
en fonction des taux de déboisement 
établis par l’Institut national pour la 
recherche spatiale. Il n’existe actuellement 
aucun “registre” officiel. En revanche, les 
attestations émises par la BNDES doivent être 
publiées sur Internet80.

Depuis sa création et jusqu’en 2013, le Fonds 
a obtenu des annonces de contributions 
d’un montant de 1,03 milliard USD, 
principalement de la Norvège81. La poursuite 
de la capitalisation du Fonds dépend de ses 
résultats annuels par rapport à la moyenne 
mobile du taux de déboisement passé et 
du niveau d’émission de référence pour le 
biome amazonien. Ce point de comparaison 
est fixé pour une durée de quinze ans entre 
2006 et 2020. Si pour une année donnée, le 
taux de déboisement est supérieur au niveau 
d’émission de référence, le Fonds ne recevra 
pas de contributions cette année-là et devra 
compenser ces émissions l’année suivante82. 
Le COFA est chargé d’établir les directives 
et les critères d’allocation des ressources 
du Fonds et d’approuver les informations 
biennales relatives à cette allocation, ainsi 
que le rapport annuel du Fonds amazonien83. 
Le Fonds encourage les demandes de 
financement pour tous projets répondant à 
ses objectifs. Celles-ci émanent en général 
d’États, de municipalités et d’organisations 
non gouvernementales84. Les fonds servent 
au financement d’activités conduites dans 
l’ensemble du pays, y compris à l’extérieur 
du biome amazonien. Le décret relatif à 
la création du Fonds impose à la BNDES 
d’engager un prestataire de services d’audit 
tous les ans pour vérifier la bonne allocation 
des ressources du Fonds85. 

Les fonds ayant ce type de structure semi-
autonome (p. ex. le Fonds indonésien de 

reboisement) bénéficient généralement 
d’une forte légitimité politique grâce au 
fait qu’ils sont soumis au contrôle étroit 
de l’État. Leur relative indépendance leur 
permet aussi souvent de mieux coordonner 
leurs activités lorsqu’elles dépendent de 
différents secteurs administratifs, et d’obtenir 
des coûts de transaction plus faibles grâce 
à leurs réseaux au sein des institutions et 
du pouvoir. Toutefois, si les institutions 
publiques sont faibles ou exposées à la 
corruption, les fonds REDD+ risquent d’être 
détournés vers d’autres utilisations, ou de ne 
pas être distribués de manière rationnelle et 
équitable à leurs bénéficiaires légitimes. Par 
exemple, une étude récente consacrée aux 
autres fonds forestiers et environnementaux 
du Brésil a montré que près de 9 millions 
USD appartenant au Fonds Mato Grosso 
(FEMAM) avaient été réaffectés à la Trésorerie 
de l’État fédéral pour couvrir des dépenses 
telles que les salaires des fonctionnaires86. 
Ce risque peut être atténué en dotant les 
fonds de conseils d’administration équilibrés 
et indépendants et de dispositions juridiques 
garantissant la transparence. Les structures 
semi-autonomes comme le Fonds amazonien 
offriraient donc une solution transitoire 
que peuvent envisager les pays cherchant 
à bénéficier du financement au titre de 
l’initiative REDD+ en l’absence de marché 
international afférent.

Martijn Wilder et Ilona Millar 
Baker & McKenzie
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LE FONDS D’INVESTISSEMENT REDD-PLUS DU GUYANA (GRIF)  

Créé en 2010, le Fonds d’investissement 
REDD-Plus du Guyana (GRIF) a pour objectif 
de financer les activités mentionnées dans la 
Stratégie de développement à faible intensité 
de carbone (LCDS) de ce pays, et de renforcer 
les capacités nationales afin de développer 
l’ensemble des activités entreprises au 
titre de l’initiative REDD+ et de la LCDS87. 
L’établissement du GRIF en octobre 2010 
fait suite à un Accord administratif (AA) 
conclu entre la Norvège et l’Association 
internationale de développement de la 
Banque mondiale (IDA), ayant été d’abord 
proposé dans un mémorandum d’accord signé 
en 2009 par le gouvernement du Guyana et 
la Norvège. 

Le Fonds a bénéficié d’une capitalisation 
initiale par le gouvernement de la Norvège qui 
a annoncé des contributions allant jusqu’à 
250 millions USD entre 2010 et 2015. 
Celles-ci sont fondées sur une vérification 
indépendante des taux de déboisement 
et de dégradation des forêts du Guyana 
et les avancées des activités destinées à 
faciliter l’initiative REDD+. En substance, 
la finalité du GRIF est d’assumer la fonction 
de “mécanisme intermédiaire principal de 
financement chargé des paiements liés aux 
résultats provenant de donateurs au profit 
du Guyana”. Il reçoit donc des fonds en 
contrepartie de services pour le climat rendus 
par les forêts nationales, et les affecte, ainsi 
que tout revenu découlant du placement de 
cet argent, à des projets et activités allant 
dans le sens de la mise en œuvre de la LCDS 
du Guyana. 

Un comité directeur (CD) forme le noyau 
central du GRIF. Présidé par le gouvernement 
du Guyana, il est composé de donateurs 
du fonds et d’observateurs invités dont des 
entités partenaires, des administrateurs, 

des organisations de la société civile et des 
entités privées. Le CD joue le rôle d’organe 
décisionnel et de tutelle du fonds. L’IDA est 
l’administrateur du fonds chargé de rendre 
des services d’intermédiaire financier au GRIF 
(c.-à-d. réception des fonds des donateurs, 
gestion de cet argent par le biais d’un fonds 
fiduciaire, et distribution des ressources 
aux entités partenaires en fonction des 
montants approuvés par le CD). Les entités 
partenaires, dont la Banque interaméricaine 
de développement (BID), la Banque mondiale 
et toute institution des Nations unies sont 
tenues de fournir des services d’exécution 
dans le cadre de projets approuvés. Cette 
responsabilité s’étend à la vérification de la 
compatibilité des projets proposés avec les 
objectifs de la LCDS, du respect des garanties 
fiduciaires et des politiques et procédures 
opérationnelles, ainsi que de l’obtention des 
résultats. Les entités partenaires concluent 
ensuite des accords avec des entités 
d’exécution, chargées de la mise en œuvre 
des activités ou des projets correspondants 
(les entités d’exécution sont en général 
des organismes d’État et des ministères du 
gouvernement du Guyana).  

À certains égards, la structure 
organisationnelle du GRIF s’apparente à 
celle d’un fonds semi-autonome rattaché 
à l’administration publique (p. ex. Fonds 
amazonien, voir page 50). Toutefois, si 
les avantages et inconvénients de cette 
organisation sont comparables à ceux 
décrits pour le Fonds amazonien, l’absence 
de législation à l’appui de la sécurité et de 
la longévité du fonds du Guyana le rend 
vulnérable aux changements de priorité 
politique des donateurs et du gouvernement. 
Cela est particulièrement vrai dans le cas de 
la capitalisation par un seul grand donateur, 

comme pour le GRIF. Le GRIF a par ailleurs 
essuyé de nombreuses autres critiques pour 
l’extrême lenteur avec laquelle les fonds 
sont déboursés. Cette lenteur s’explique 
principalement par le temps pris pour la 
mise en conformité avec les procédures 
complexes des entités partenaires (Banque 
mondiale, etc.), y compris le respect des 
garanties et mesures de sauvegarde, mais 
aussi par le retard pris par le gouvernement 
du Guyana et l’insuffisance des capacités 
nationales de développement de projets88. 
L’opposition politique à l’intérieur du pays à 
certains projets destinés à recevoir des fonds 
du GRIF a également occasionné des délais 
supplémentaires89. Malgré ces inconvénients, 
la structure du GRIF offre néanmoins un 
modèle provisoire envisageable par les pays 
cherchant à mettre sur pied un nouveau fonds 
institutionnel pour recevoir, gérer et distribuer 
les fonds provisoires REDD+ en l’absence de 
mécanisme international de marché.
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UTILISER LES CADRES JURIDIQUES POUR STIMULER LE 
FINANCEMENT DE LA REDD+

Les cadres juridiques nationaux peuvent dynamiser les flux 
financiers REDD+ par la mise en place d’incitations fiscales 
spécifiques, et la réduction du risque d’investissement qui crée  
des conditions plus favorables pour les projets et programmes  
de réduction du déboisement et de la dégradation des forêts.

Par exemple, les gouvernements peuvent prendre les mesures 
fiscales suivantes : mise en place d’incitations fiscales favorables 
au développement de projets REDD+, signature de contrats  
à terme portant sur les crédits carbone liés aux forêts, garantie  
de crédit ou de prêts à des taux intéressants pour certains types  
de projets, et le co-investissement public. Toutes ces mesures 
peuvent s’appuyer sur des textes législatifs nationaux90. Ainsi,  
en 2014, la République démocratique du Congo a adopté une  
Loi sur les partenariats publics-privés91 visant à lever des fonds 
pour financer des grands projets axés sur les ressources naturelles, 
dont le minerai, l’eau et la forêt. Cette loi crée des conditions 
juridiques particulières et un régime fiscal spécial pour les 
partenariats publics-privés : les entreprises qui en font partie sont 
dispensées de payer certaines taxes directes ou indirectes, telles 
que les droits d’importation ou d’exportation, l’impôt foncier, les 
droits de douane et les redevances. 

Par ailleurs, certaines législations peuvent à la fois accroître le 
nombre de projets REDD+ développés dans un pays et attirer plus 
de fonds pour les financer. Les pays ayant développé une législation 
en faveur des “paiements pour services écosystémiques” (PSE) 
constituent des exemples particulièrement parlants. Par exemple, 
au Costa Rica, la Loi forestière n° 7575 (1996) a mis en place un 
système de PSE en contrepartie de la fourniture de services 
hydriques, d’atténuation, de préservation de la biodiversité et de  
la beauté naturelle. Cette loi crée aussi un fonds national de 
financement forestier (Fondo National de Financiamento Forestal, 
ou FONAFIFO), chargé de distribuer les paiements et les incitations. 
Le FCPF et le FONAFIFO ont signé une lettre d’intention dans 
laquelle le premier s’engage à acheter des réductions d’émissions 
obtenues au moyen de ce programme92. De la même manière, une 
loi récente marquant un tournant dans l’histoire du Pérou crée un 
cadre législatif en faveur des projets de paiements pour services 
écosystémiques, dont la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, la préservation de la biodiversité et les services rendus par 
les bassins versants (voir pages 82-83). L’on peut très bien 
concevoir que ce type de loi nationale puisse être adapté et 
aménagé pour stimuler les f lux financiers au profit du 
développement de projets REDD+ à grande échelle.
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LA LOI PÉRUVIENNE SUR LES SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES  

En chantier depuis six ans, le projet de 
loi péruvien sur les écosystèmes (Ley de 
Mecanismos de Retribución por Servicios 
Ecosistémicos93) a finalement été adopté par 
le congrès le 5 juin 2014. Cette loi dote les 
paiements pour services écosystémiques d’un 
cadre juridique complet et est considérée 
comme l’un des textes de loi les plus aboutis 
du genre. Elle fournit un cadre législatif pour 
les activités de préservation canalisant des 
capitaux privés pour financer une palette de 
services écosystémiques, dont la réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre, la 
préservation de la biodiversité et la fourniture 
de services liés aux bassins versants. Dans 
le cadre de cette loi, les programmes PSE 
demeurent volontaires94, mais bénéficient 
d’un environnement réglementaire plus clair et 
plus sûr. C’est ainsi que la Loi PSE reconnaît 
la liberté contractuelle des “contributeurs” et 
des “bénéficiaires” de s’accorder comme ils 
l’entendent sur un programme PSE à mettre 
en œuvre, sous réserve de son approbation  
par le ministère de l’Environnement. 

Les systèmes écosystémiques sont classés 
au “Patrimoine de la nation” (donc 
propriété publique)95. Toutefois, la Loi 
PSE vise à rémunérer ceux qui contribuent 
à la préservation, au rétablissement et à 
l’utilisation écologiquement viable des 
services écosystémiques, y compris si ce sont 
des entités privées96. Les “contributeurs” 
peuvent être des (i) propriétaires (personnes 
morales ou physiques) ou détenteurs de 
droits sur la terre (ii) les titulaires d’un 
droit d’usage de ressources naturelles 
renouvelables accordé par l’État péruvien, 
(iii) les ONG titulaires de contrats de 
gestion d’aires naturelles protégées, et (iv) 
d’autres entités reconnues par le ministère 

de l’Environnement97. Par exemple, les 
détenteurs de concessions forestières 
(bois, produits forestiers non ligneux, 
etc.) peuvent bénéficier de programmes 
PSE. Le paiement des contributeurs de 
services écosystémiques est subordonné aux 
résultats de leurs actions de préservation, de 
rétablissement et d’utilisation écologiquement 
viable des services écosystémiques98. Les 
“bénéficiaires” des services écosystémiques 
sont des personnes privées ou publiques, 
physiques ou morales qui, retirant un bénéfice 
social, environnemental ou économique des 
services écosystémiques rendus, rémunèrent 
les contributeurs en contrepartie de ces 
services99. 

Les parties conviennent librement des 
mécanismes et activités à mettre en place, 
des bénéfices sociaux, environnementaux 
et économiques à retirer, des modes de 
rémunération et de la structure financière  
qui seront associés aux programmes PSE.  
La Loi PSE ne fait pas expressément référence 
aux “crédits carbone” ni aux “attestations 
carbone”. Ces éléments pourraient entrer dans 
le cadre de la disposition générale relative 
“aux systèmes de rémunération et stratégies 
de financement” qui sont à intégrer dans la 
conception des programmes PSE.  

En vertu de la Loi PSE, le ministère de 
l’Environnement est l’autorité nationale 
en charge de la gestion du registre des 
programmes PSE100, dont la finalité est de 
valider les programmes PSE convenus entre 
les contributeurs et les bénéficiaires et de 
réglementer et contrôler la mise en œuvre. 
Le contrôle de la conformité et de l’efficacité 
variera en fonction des programmes. En ce qui 
concerne la REDD (réduction des émissions 

dues au déboisement et à la dégradation 
des forêts), déjà bien développée sur le plan 
international, la loi a repris des procédures  
et des référentiels de certification existants. 

En vertu de la Loi PSE, les autorités 
infranationales doivent promouvoir la mise  
en œuvre de programmes PSE, conformément 
aux dispositions relatives au processus de 
décentralisation101. Pour ce faire, les autorités 
prévoiront dans leur budget le financement 
d’activités de préservation, de rétablissement 
et d’utilisation écologiquement viable des 
sources de services écosystémiques102. Les 
entités publiques peuvent lever des fonds 
et les affecter aux contributeurs de services 
écosystémiques afin que ceux-ci les utilisent 
pour développer des programmes PSE103. 

Des points sont sans doute à reprendre dans 
des règlements futurs d’exécution de la Loi 
PSE ou des orientations ou des directives 
que le ministère de l’Environnement devra 
élaborer. Par exemple, la Loi PSE n’a pas 
prévu de mesures fiscales ou d’autres 
incitations favorables aux projets PSE, elle 
ne propose pas de solution à la question du 
cumul de droits en Amazonie péruvienne 
(terres boisées, propriété communautaire, 
concessions forestières, aires protégées, 
concessions minières et autres formes du droit 
foncier) et ne fait pas non plus expressément 
référence aux avantages et avantages associés 
découlant des programmes PSE.

Marijn Wilder et Ilona Millar 
Baker & McKenzie
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ÉTUDE DE CAS 

LE SYSTÈME D’INCITATIONS À L’APPUI DES SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX (SISA) DANS L’ÉTAT DE L’ACRE, BRÉSIL

En octobre 2010, l’État brésilien de l’Acre 
a adopté une loi mettant en place un 
“système d’incitations à l’appui des services 
environnementaux” (SISA)104. en vertu de 
laquelle les autorités de cet État brésilien ont 
le droit de faciliter les incitations économiques 
en vue de la valorisation de plusieurs services 
écosystémiques, dont le carbone forestier, 
les ressources en eau, la beauté du paysage, 
la régulation du climat. Le texte du SISA 
s’appuie sur les politiques et mandats établis 
par la Loi fédérale de 2009, dont découle 
la Politique nationale pour faire face aux 
changements climatiques, la Loi de l’État de 
l’Acre de 2007 sur le zonage écologique et 
économique et les directives de la Politique 
de l’État de l’Acre sur la valorisation des 
activités forestières et environnementales. 
Il est élaboré de manière à établir des ponts 
avec les systèmes d’incitations futurs en vue 
de services environnementaux à l’échelle 
infranationale, nationale et internationale105.

De plus, il met en place un certain nombre 
d’institutions et de dispositifs pour mettre en 
œuvre le SISA, dont: 
•• un institut de réglementation, contrôle et 

enregistrement, chargé d’assurer l’intégrité 
technique et scientifique du système par la 
réglementation administrative, 

•• une commission publique de validation et 
de suivi, composée de représentants du 
secteur public et de la société civile 

•• une administration chargéedu développement 
des services environnementaux, partenariat 
public-privé intégrant des incitations de 
marché et chargé d’assurer la viabilité 
économique de projets à finalité sociale et 
environnementale, 

•• un comité scientifique, composé de 
spécialistes reconnus dans des domaines 
divers, 

•• un bureau du médiateur chargé de recueillir 
les signalements de faute et d’y donner suite.

Le texte du SISA a tout d’abord été élaboré 
pour permettre à l’Acre de valoriser et de 
vendre ses réductions d’émissions sur le 
marché californien émergent du carbone, 
et d’autres marchés mondiaux. Néanmoins, 
comme la demande de crédits REDD+ ne s’est 
pas matérialisée, le SISA étudie la possibilité 
d’un financement par le marché volontaire 
pour lequel il s’appuie sur un mécanisme 
central de comptabilisation reposant sur 
les méthodologies élaborées au titre du 
programme territorial et imbriqué REDD+ du 
label Verified Carbon Standard (VCS), voir 
pages 86-87. Il a aussi obtenu un financement 
REDD+ dans le cadre du programme allemand 
REDD Early Movers (REM)106. À la fin de 
2012, le SISA avait obtenu près de 107,7 
millions BRL (environ 46 millions USD), dont 
une partie provient du programme REM, lequel 
a permis la rémunération et le remboursement 
de réductions d’émissions dues au 
déboisement évité par l’État de l’Acre. 

La difficulté principale à laquelle est confronté 
le SISA est de rester en adéquation avec 
la stratégie REDD+ du Brésil, en évolution 
permanente. Par exemple, il reste des 
questions à résoudre au sujet du contrôle de 
l’État sur les réductions d’émissions obtenues 
sur son territoire, de l’échange et de la cession 
des titres compensatoires de carbone, et de 
la possibilité d’opérer un ajustement de la 
méthodologie utilisée par l’administration 
fédérale pour définir les niveaux de référence 
applicables à la période 2006-2020107. Ces 
questions sont décisives si l’on veut assurer 
la compatibilité des mécanismes REDD+ 
intervenant à des échelles différentes. 
L’expérience du développement du SISA 
par l’État de l’Acre offre donne des leçons 
extrêmement intéressantes et utiles pour 
l’élaboration de mécanismes de financement 
REDD+ semblables dans d’autres pays boisés.
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ÉTUDE DE CAS 

LA REDD+ TERRITORIALE ET IMBRIQUÉE DU LABEL VERIFIED CARBON 
STANDARD (VCS)

Le référentiel de la REDD+ territoriale 
et imbriquée (Jurisdictional and Nested 
REDD+, JNR) du label Verified Carbon 
Standard (VCS) est une norme intégrée et 
mondiale qui comptabilise et attribue des 
crédits carbone de façon crédible et en toute 
transparence à des programmes REDD+ à 
l’échelle de provinces, d’États fédérés ou de 
pays, ainsi qu’à des projets imbriqués. Ce 
référentiel est aussi un standard pour le suivi 
et la quantification des activités REDD+ à 
différentes échelles : levier d’incitation à la 
réduction et à l’absorption d’émissions de GES 
pour différents acteurs, il assure la cohérence 
et l’intégrité environnementale de l’ensemble 
des programmes et projets REDD+. 

Le référentiel, et plus largement, le programme 
VCS apportent le socle indispensable à 
une comptabilisation fiable dans le cadre 
de l’initiative REDD+ : détermination des 
niveaux de référence, mesure, notification 
et vérification des réductions d’émissions 
et mesures contre les risques éventuels de 
fuites et d’inversion. Par ailleurs, comme ce 
référentiel peut être adapté aux besoins des 
pays, les gouvernements peuvent adopter 
l’approche qui convient le mieux à la situation 
et aux besoins particuliers de territoires 
donnés. De plus, il permet l’imbrication de 
territoires et de projets plus petits dans des 
programmes REDD+ de plus grande envergure.

Le programme JNR peut être l’opportunité 
pour les instances territoriales de générer 
des réductions d’émissions fongibles et 
de haute qualité, grâce auxquelles elles 
pourront diversifier le financement de leurs 
activités REDD+ en faisant appel à des 
financements publics liés aux résultats, aux 
marchés du carbone, ou à ces deux moyens. 
L’établissement d’une méthode bien définie 
de vérification des réductions d’émissions 

provenant des forêts à l’échelle territoriale 
(englobant des politiques publiques, des 
programmes et des projets imbriqués) 
peut accroître la confiance des décideurs, 
des donateurs et des investisseurs et par 
conséquent, dynamiser l’afflux de fonds à 
l’appui de l’initiative REDD+.

Le label VCS collabore avec les gouvernements, 
les ONG et les acteurs multilatéraux pour 
développer la mise en œuvre mondiale de 
programmes JNR pilotes, en Amérique latine, 
en Afrique et en Asie tout particulièrement. 
Ces activités pilotes contribueront à 
démêler les divers problèmes associés à la 
comptabilisation des réductions d’émissions 
à une échelle variable, en apportant de 
nouvelles connaissances, et livreront des 
enseignements utiles aux décideurs nationaux 
et internationaux, ainsi qu’aux acteurs des 
marchés réglementés et volontaires émergents. 

Le programme JNR est utilisé au niveau 
national au Costa Rica, au Chili et en 
Équateur, et au niveau infranational au Brésil 
(Acre), en République démocratique du Congo 
(Mai Ndombe), au Pérou et au Guatemala. 
Une dizaine d’autres États dans le monde 
s’emploient actuellement à appliquer le 
référentiel JNR, ou projettent de le faire.

Stimulation de la demande et du 
financement de la REDD+ territoriale

S’il y a une prise de conscience de plus en 
plus forte de l’efficacité et de la viabilité de 
l’initiative REDD+ à l’échelle territoriale pour 
atteindre les objectifs nationaux et mondiaux 
de réduction d’émissions, il n’en demeure pas 
moins que les paiements liés aux résultats, 
notamment en contrepartie de réductions 
d’émissions vérifiées nécessitent de nouvelles 
sources de financement. Le programme JNR 
apporte un référentiel de comptabilisation et 

de vérification fiable et reconnu sur le plan 
international, qui répond aux besoins d’une 
gamme de dispositifs de financement, axés sur 
le marché ou liés à des fonds, et comprenant 
les systèmes de financement de donateurs liés 
aux résultats, des fonds privés, les marchés 
internationaux volontaires et les nouveaux 
marchés réglementés (p. ex. Californie, Afrique  
du Sud, Japon, Chili et l’État de Rio de 
Janeiro), mais il est aussi un moyen de 
garantir que les programmes puissent à 
terme faire partie d’un éventuel mécanisme 
de la CCNUCC. En cela, il peut contribuer à 
modifier les perspectives financières de  
la REDD+.

En raison de la compatibilité du référentiel 
JNR avec les fonds, donateurs et marchés 
existants tels que le programme REDD Early 
Movers et le FCPF, il peut être le système 
principal de comptabilisation et de vérification 
carbone des programmes REDD+, qui 
disposeront ainsi d’un système unique et 
cohérent, à même de répondre aux besoins 
d’une panoplie d’options de financement. 
Cela permet de réduire les coûts et évite la 
répétition inutile d’activités. Le programme 
JNR offre donc une solution aux pouvoirs 
publics qui cherchent à assumer un rôle de 
chef de file et se faire connaître pour les 
réductions d’émissions obtenues grâce à leurs 
programmes REDD+, sans limiter leur choix  
de financements futur.

Toby Janson-Smith et Naomi Swickard 
Verified Carbon Standard
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EXEMPLES DE CADRES JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELS NATIONAUX 
RELATIFS AU FINANCEMENT DE LA REDD+

Système institutionnel à l’appui de la réception, la gestion et la distribution des fonds REDD+

Incitations fiscales ou législatives employées ou étudiées à l’appui du financement de la REDD+.

Une fois qu’il sera opérationnel, le FREDDI, dont l’architecture 
novatrice autorise des permis d’achat de crédits provenant de 
projets privés REDD+ et sa fonction éventuelle d’instrument 
de placement, pourrait être un facteur important d’incitation 
au financement de la REDD+ par de multiples sources.

IAu vu de l’évolution de la situation et des besoins du Mexique, 
la CONAFOR et la Banque mondiale ont proposé en 2011 
une refonte du fonds forestier. Ce processus en cours 
pourrait offrir de nouvelles perspectives de stimulation du 
financement de la REDD+. 

La Loi pour faire face aux changements climatiques de  
2012 prescrit la mise en place d’incitations économiques,  
y compris fiscales, pour développer les activités d’atténuation 
et d’adaptation (articles 91-95).

La stratégie nationale REDD+ de l’Indonésie énonce les 
objectifs et le mandat d’un instrument de financement relatif 
à la gestion des fonds REDD+108. le Fonds pour la REDD+ en 
Indonésie ou “FREDDI”,  désigné parfois comme ‘le fonds 
des fonds’. Les fonds faisant partie du FREDDI peuvent être 
des sociétés ad hoc, des gestionnaires de fonds ou découler 
d’accords d’investissements collectifs. Ces fonds filiales 
peuvent former des coentreprises avec d’autres fonds/sociétés 
en vue d’établir des mécanismes de décaissement et d’obtenir 
plus de capitaux. Ainsi, en plus d’accepter et de décaisser 
des aides publiques de donateurs traditionnels à l’appui des 
mesures de préparation et de renforcement des capacités, 
le FREDDI pourrait aussi acheter auprès de projets privés 
des crédits certifiés par rapport à des référentiels volontaires 
et effectuer des investissements dans le développement de 
projets, une fois les indicateurs d’état de préparation et de 
capacités MNV satisfaisants109.

Le Fonds forestier mexicain (FFM) est censé être l’instrument 
principal au service du financement de la REDD+. Attribué 
par la Loi générale sur le développement forestier durable de 
2003110, le mandat du FFM a été établi officiellement pour 
une durée de 10 ans (Mandatario).

Le FFP est l’instrument financier principal de la CONAFOR 
(Comisión Nacional Forestal)111, dont l’objectif est 
d’encourager les activités productives associées à la 
conservation et à la restauration des forêts. Le FFM facilite 
l’accès à des services financiers, développe des mécanismes 
de paiement pour services environnementaux, encourage 
les obligations de conservation, et affecte les subventions 
directes reçues aux communautés. Les transactions annuelles 
du FFM dépassent 600 millions USD.  

Le Fonds changements climatiques a été créé par la Loi 
générale pour faire face aux changements climatiques 
de 2012 dans le but d’affecter des fonds aux projets 
d’atténuation et d’adaptation. Le Fonds n’est toutefois pas 
opérationnel à l’heure actuelle. À sa création, il était censé 
relayer et administrer les financements REDD+. 

Il existe actuellement trois fonds publics nationaux principaux 
liés à la gestion des ressources forestières : le fonds de 
réduction de la pauvreté (PRF112); le fonds de protection 
environnementale (EPI113) et le fonds de développement 
des ressources forestières (FRDF114). L’article 17(4) du 
décret du Premier ministre établissant le fonds de protection 
environnementale interdit la création de tout nouveau fonds 
dans le domaine de la protection écologique ou de la gestion 
des ressources naturelles. Par conséquent, des modifications 
des décrets existants à la base de l’EPF ou d’autres fonds 
pour prendre en compte le financement de la REDD+ seront 
probablement nécessaires. Si le mandat du FRDF est celui 
qui se rapproche le plus de la REDD+ (facilitation des 
paiements en vue de la protection des forêts), la structure du 
PRF fournit le modèle le plus transposable au financement de 
la REDD+. Le PRF a mis en place des structures de gestion, 
du village au niveau national, et a montré que ses procédures 
et capacités existantes répondent aux obligations des 
donateurs internationaux sur le plan financier115. 

Adoptée en 2012, une décision du premier ministre116 prévoit 
la mise en place d’un fonds vietnamien de protection et de 
développement des forêts (VNFF). L’administration forestière 
du Vietnam. 

(VNFOREST) a ordonné aux organismes concernés d’élaborer 
un projet de création de fonds à présenter au gouvernement. 
Ce projet reste à finaliser.

Indonésie Mexique RDP du Laos Vietnam

lao pdr Vietnam

La structure d’un fonds en vue de la REDD+ n’est toujours 
pas déterminée La prise en charge des coûts administratifs 
d’un fonds autonome REDD+ (ou d’un instrument REDD+ 
appartenant à un fonds existant) par l’État stimulerait une 
augmentation du volume des investissements consacrés  
à des projets REDD+. 

La structure d’un fonds en vue de la REDD+ n’est toujours 
pas déterminée La prise en charge des coûts administratifs 
d’un fonds autonome REDD+ (ou d’un instrument REDD+ 
appartenant à un fonds existant) par l’État stimulerait une 
augmentation du volume des investissements consacrés à des 
projets REDD+117.
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SYSTÈMES NATIONAUX DE SURVEILLANCE 
DES FORÊTS
Introduction
L’absence de données exactes et actuelles sur les forêts constitue 
l’un des défis majeurs de la conception de politiques et de mesures 
visant à agir sur les facteurs du déboisement et de la dégradation 
des forêts118. Le système national de surveillance des forêts (SNSF) 
est l’outil que les pays sont tenus d’élaborer en vertu de la CCNUCC 
pour collecter des données sur les émissions et les absorptions  
de gaz à effet de serre, qui seront mesurées, notifiées et vérifiées 
pour pouvoir recevoir des paiements liés aux résultats. C’est aussi 
le système physique et technique sur lequel ils s’appuient pour 
détecter et quantifier le couvert et les modifications de celui-ci  
au cours du temps (les données collectées pourraient porter par 
exemple sur la biomasse aérienne et souterraine, le type de forêt, 
la densité du couvert)119. On peut considérer que le SNSF assure 
une fonction de surveillance ainsi qu’une fonction de mesure, de 
notification et de vérification (MNV)120.

La surveillance désigne le processus de collecte d’informations 
sur les résultats de la mise en œuvre des activités REDD+.  
Les informations recueillies permettront aux pays de suivre  
les résultats des politiques et des mesures conçues et appliquées 
pour contribuer à la mise en œuvre de l’initiative REDD+. 

Une surveillance nationale des forêts régulière et globale 
permettrait d’empêcher les fuites en repérant les changements 
d’affectation des sols et la mise en œuvre des activités REDD+  
sur la totalité des territoires nationaux (surveillance totale).  
Elle peut aussi aider les décideurs à déterminer si des interventions 
sont nécessaires et où intervenir (p. ex. application plus 
rigoureuse de la loi dans une zone particulière menacée par 
l’exploitation forestière illégale).

La surveillance dans le cadre de la REDD+ n’est pas limitée  
au carbone. Par exemple, les données rassemblées peuvent être 
rapportées à la biodiversité ou utilisées pour évaluer l’efficacité 
des cadres juridiques de protection des forêts. La surveillance 
peut aussi être utile pour répondre à d’autres dispositions de la 
CCNUCC, p. ex. pour recueillir des informations sur la prise en 
compte et le respect des garanties (voir pages 53-54), ou pour 
rendre compte des mesures prises pour répondre aux obligations 
prévues par d’autres conventions : données requises dans le cadre 
des stratégies et plans d’action nationaux relatifs à la biodiversité 

de la Convention sur la diversité biologique. Les données liées aux 
forêts collectées dans le cadre de la REDD+ peuvent aussi être 
intéressantes pour la gestion des forêts productives et la conception 
et la mise en œuvre des stratégies de développement des pays.

La MNV désigne la mesure, la notification et la 
vérification121 des émissions de gaz à effet de serre par les 
sources et des absorptions par les puits. Dans le cadre de la 
CCNUCC, les systèmes MNV sont utilisés pour mesurer la 
réduction d’émissions de gaz à effet de serre et l’absorption 
d’émissions par les puits, y compris lorsqu’elles résultent de  
la mise en œuvre des Mesures d’atténuation appropriées au 
niveau national (MAAN), qui englobent la comptabilisation  
du carbone associée à tout secteur contribuant à l’atténuation122, 
et l’initiative REDD+, cette dernière ne concernant que l’atténuation 
dans le secteur forestier. Dans ce chapitre, la MNV désigne la 
MNV dans le cadre de l’initiative REDD+. 

La mesure est le processus d’estimation des émissions 
anthropiques par les sources et des absorptions par les puits  
qui sont liées aux forêts, des stocks de carbone forestier, et des 
variations de ceux-ci et des superficies forestières, résultant  
de la mise en œuvre des activités REDD+, conformément  
aux orientations et aux directives du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC).  
Dans le cadre de la CCNUCC, les pays sont censés notifier  
ces estimations au Secrétariat de la CCNUCC à l’aide d’une  
annexe jointe à leurs Rapports biennaux actualisés (RBA),  
en toute transparence et en temps utile. Le Secrétariat de la 
CCNUCC coordonne ensuite un processus de vérification  
des estimations, mené par une équipe d’experts techniques 
indépendants, spécialistes de l’Utilisation des terres,  
du changement d’affectation des terres et de la foresterie  
(UTCATF). 

En plus d’être des outils de suivi des résultats REDD+ relatifs  
à l’atténuation, les systèmes MNV peuvent aussi servir à vérifier 
l’intégrité environnementale de toute action d’atténuation. 
Veillant à ce que la transparence, l’exactitude, l’exhaustivité,  
la cohérence et la comparabilité des rapports soient standardisées 
sur le plan international, la CCNUCC exige que les pays respectent 
les orientations et directives du GIEC concernant les inventaires 
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nationaux de gaz à effet de serre123,124. Les systèmes MNV sont  
un facteur essentiel de la bonne adéquation entre les paiements 
liés aux résultats au titre de la REDD+ et les avancées nationales 
réelles de l’atténuation des changements climatiques.  

Les cadres juridiques nationaux peuvent être à la base de 
l’établissement, de la transparence, de la redevabilité et du 
fonctionnement efficace des SNSF, même si leur élaboration  
et leur efficacité dépendent surtout des capacités techniques  
(p. ex. disponibilité de données de télédétection et aptitude  
à les analyser). 

Il n’existe pas d’approche uniformisée de l’élaboration des cadres 
juridiques en vue des SNSF. En effet, leur structure et leur fonction 
dépendent en grande partie du contexte politique, de l’économie, 
de la culture, des objectifs de développement et des capacités des 
pays. Par exemple, le champ d’application du système MNV varie 
d’un pays à l’autre. Si certains ont élaboré des systèmes MNV 
intégrés englobant le territoire national tout entier et répondant  
à de nombreux besoins de notification, y compris liés aux MAAN, 
d’autres ont mis au point des systèmes MNV dédiés à une seule 
activité, p. ex. la REDD+125. 

Cette partie présente les conditions et les directives de la CCNUCC 
et du FCPF quant aux SNSF, puis s’attache à montrer en quoi leur 
fonctionnement efficace découle du cadre juridique. Le cadre 
juridique peut servir de base à l’établissement d’un système 
institutionnel adéquat, transparent et comptable en vue de la 
surveillance et de la MNV (voir pages 101-103), à la définition  
de ce que l’on entend par ‘les forêts’ et par ‘le déboisement et la 
dégradation des forêts’ dans un pays donné (voir pages 114-115),  
et à l’établissement de liens avec les autres composantes nationales 
REDD+, telles que le Système d’information sur les garanties 
(SIS) (voir page 104)126.

Directives et conditions internationales de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques  

Systèmes Nationaux de Surveillance des Forêts (SNSF)

Selon le Cadre de Varsovie pour la REDD+, les pays en 
développement parties sont tenus d’élaborer un Système  
national de surveillance des forêtsi ‘fiable’ii dont la finalité  
est d’estimer les ‘émissions anthropiques par les sources et  
les absorptions par les puits liées aux forêts, les stocks de  
carbone forestier, les variations de ceux-ci et de la superficie  
des forêts’iii. Les pays devraient veiller à ce que leur SNSF  
fournisse des données et des informations transparentes, 
cohérentes dans le temps et appropriées pour la mesure,  
la notification et la vérification des activités REDD+iv. 

Les caractéristiques générales des SNSF devraient être  
les suivantes:

•	 s’appuyer sur les systèmes existantsv;

•	 permettre l’évaluation des différents types de forêt d’un pays 
donné, notamment des forêts naturelles, tels que définis par 
chaque paysvi;

•	 être adaptables et se prêter à des améliorationsvii; 

•	 tenir compte, comme il convient, de la mise en œuvre par 
phases envisagée pour l’initiative REDD+viii qui prévoit 
l’éventualité de la mise au point de systèmes infranationaux  
de surveillance en tant que mesure provisoire pour suivre les 
activités de démonstration pendant que s’effectue la transition 
vers un système national.

Les directives supplémentaires relatives aux SNSF préconisent 
que les pays en développement parties:

•	 surveillent et notifient les déplacements d’émissions  
au niveau nationalix;

•	 se fondent sur les orientations et les directives les plus  
récentes du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) pour estimer les émissions  
et les absorptions dans le secteur des forêts, les stocks de 
carbone forestier et les variations des superficies forestièresx.

La CCNUCC reconnaît également que les SNSF peuvent fournir  
des informations utiles pour les systèmes conçus pour démontrer  
la manière dont les garanties sont prises en compte et respectées 
(Systèmes d’information sur les garanties, SIS)xi. 

CONDITIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES AUX 
SYSTÈMES NATIONAUX DE SURVEILLANCE DES FORÊTS

i. Le suivi et la notification 
infranationaux sont aussi 
reconnus par la CCNUCC 
comme une mesure 
provisoire (paragraphe 71(c) 
de la Décision 1/CP.16) de 
l’élaboration d’un système 
national de surveillance des 
forêts fiable et transparent

ii. Paragraphe 3 de la Décision 
11/CP.19

iii. Paragraphe 2 de la Décision 
11/CP.19

iv. Paragraphe 3 de la Décision 
11/CP.19

v. Paragraphe 4(a) de la 
Décision 11/CP.19

vi. Paragraphe 4(b) de la 
Décision 11/CP.19

vii. Paragraphe 4(c) de la 
Décision 11/CP.19

viii. aragraphe 4(d) de la 
Décision 11/CP.19

ix. Paragraphe 71(c) de la 
Décision 1/CP.16

x. Paragraphe 2 de la Décision 
11/CP.19 de la CCNUCC

xi. Paragraphe 5 de la Décision 
11/CP.19
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REQUIREMENTS 
FOR NATIONAL 

FOREST 
MONITORING 

SYSTEMS
MESURE, NOTIFICATION ET VÉRIFICATION (MNV) 

Mesure

Selon le Cadre de Varsovie pour la REDD+, pour que les pays  
en développement puissent obtenir des financements liés aux 
résultats au titre de l’initiative REDD+, il faut que les “émissions 
anthropiques par les sources et les absorptions par les puits  
dans le secteur des forêts, les stocks de carbone forestier et les 
variations de ceux-ci et des superficies forestières” découlant  
de la mise en œuvre des activités REDD+ soient entièrement 
mesurées, notifiées et vérifiéesxii.

Pour y parvenir, les pays en développement sont censés:

•	 recourir à la fois à la télédétection et à des mesures au sol pour 
l’inventaire du carbone forestier en vue de l’estimation, selon 
les cas, des émissions anthropiques de gaz à effet de serre par 
les sources et des absorptions par les puits liées à l’état des 
forêts, des stocks de carbone forestier et des variations des 
superficies forestièresxiii;

•	 fournir des estimations qui soient transparentes, cohérentes  
et le plus exactes possible et qui réduisent les facteurs d’incertitude, 
en tenant compte des capacités et des moyens de chaque paysxiv;

•	 assurer que les résultats obtenus par leurs systèmes soient 
disponibles et qu’ils puissent faire l’objet d’un examen, comme 
convenu par la Conférence des Partiesxv;

•	 utiliser dans l’estimation des émissions, des absorptions et des 
variations des superficies forestières, liées aux activités REDD+, 
des données qui soient transparentes et cohérentes dans le 
temps et qui cadrent avec les niveaux d’émission de référence 
et/ou les niveaux de référence (NER/NR)xvi. 

•	 exprimer les résultats de la mise en œuvre des activités 
REDD+ (mesurés par rapport aux NER/NR pour les forêts)  
en tonnes d’équivalent dioxyde de carbone par anxvii.

•	 veiller à la cohérence des données avec les NER/NR pour  
les forêts établis ou actualisésxviii.

•	 veiller à ce que les données produites pour la MNV des 
activités REDD+ soient conformes aux directives élaborées 
pour la MNV des mesures d’atténuation appropriées au niveau 
national (MAAN)xix.

Des directives supplémentaires figurant dans des décisions 
précédentes de la COP préconisent que les pays en développement 
parties se fondent sur les orientations et les directives les plus 
récentes du GIEC pour estimer les émissions, les absorptions liées 
aux forêts, les stocks de carbone forestier et les variations des 
superficies forestièrexx.

Notification

D’après le Cadre de Varsovie pour la REDD+, les parties devraient 
fournir des données et des informations au Secrétariat de la 
CCNUCC dans une annexe technique de leurs rapports biennaux 
actualisés (une plus grande latitude étant laissée aux pays les moins 
avancés et aux petits États insulaires en développement qui peuvent 
communiquer leurs rapports biennaux actualisés comme ils 
l’entendent plutôt qu’avant décembre 2014 et tous les deux ans 
après cette date)xxi, sur une base volontairexxii, en accord avec les 
directives figurant dans des décisions précédentesxxiii.

Vérification

Le Cadre de Varsovie pour la REDD+ énonce que les données 
communiquées par les pays en développement parties seront 
vérifiées par une équipe d’experts techniques en vue de l’octroi  
de paiements liés aux résultats, à l’issue d’un processus de 
consultations et d’analyses internationales (ICA). Cette équipe 
doit être composée de deux experts de l’utilisation des terres,  
du changement d’affectation des terres et de la foresterie (UTCATF), 
originaires d’un pays en développement partie pour l’un et d’un 
pays développé partie pour l’autrexxiv.

Ces experts techniques analyserontxxv:

•	 l’exactitude des résultats; 

•	 la cohérence des méthodologies employées, des définitions,  
du degré de complétude et des informations entre le niveau  
de référence évalué et les résultats de la mise en œuvre des 
activités REDD+;

•	 la cohérence des données et des informations fournies dans 
l’annexe technique et des directives fournies par la CCNUCC; 

•	 le degré de transparence, de cohérence, d’exhaustivité  
et d’exactitude de ces informations. 

xii. Paragraphe 64 de 
la Décision 2/CP.17, 
paragraphe 3 de la 
Décision 9/CP.19  

xiii. Décision 4/cp.15 1. (d) 
(i) de la CCNUCC

xiv. UNFCCC Decision 
4/cp.15

xv. Décision 4/cp.15 de la 
CCNUCC

xvi. Paragraphe 3 de la 
Décision 14/CP.19

xvii. Paragraphe 4 de la 
Décision 14/CP.19

xviii. Paragraphe 5 de la 
Décision 14/CP.19

xix.  Paragraphe 3 de la 
Décision 11/CP.19

xx. Paragraphe 2 de la 
Décision 11/CP.19 de la 
CCNUCC 

xxi. Paragraphe 6 de la 
Décision 14/CP.19

xxii. Paragraphe 7 de la 
Décision 14/CP.19

xxiii. La Décision 4/
CP.15 et l’annexe III de la 
Décision 2/CP.17 donnent 
des directives

xxiv. Paragraphe 10 de la 
Décision 14/CP.19

xxv. Paragraphe 11 de la 
Décision 14/CP.19
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Selon les méthodologies du GIEC, la façon 
la plus simple de mesurer les données est de 
considérer le rythme auquel se produisent 
les variations des superficies forestières et 
des types de forêt, donc de collecter des 
informations sur l’importance des activités 
humaines (données d’activité) et de les 
conjuguer aux données d’émissions ou 
d’absorptions moyennes par activité, c.-à-d.  
les émissions liées aux variations des 
superficies forestières et des types de forêt 
(facteurs d’émission). Le GIEC propose trois 
approches de recueil des données d’activité, 
et trois approches de calcul des facteurs 
d’émission, parmi lesquelles les pays peuvent 
choisir en fonction de leurs capacités, 
situations nationales, préférences et données 
dont ils disposent.

Lorsque les systèmes MNV en vue de 
l’initiative REDD+ deviendront opérationnels 
au niveau national (normalement en Phase 
III, voir pages 24-25), les données d’activité 
pourront être recueillies et analysées par 
un système de surveillance des terres 
par satellite, et les facteurs d’émission 
pourront être calculés à partir des données 
de l’inventaire forestier national, donc au 
moyen des deux composantes du SNSF 
d’un pays127. Les données d’activité et les 
facteurs d’émission serviront à établir la 
partie de l’inventaire national des gaz à effet 
de serre relative à l’utilisation des terres, au 
changement d’affectation des terres et à la 

Directives du Groupe d’experts intergouvernemental  
sur l’évolution du climat (GIEC)

foresterie (UTCATF), laquelle fera l’objet de 
communications nationales et de rapports 
biennaux actualisés qui seront transmis au 
Secrétariat de la CCNUCC. Ces rapports, 
communications et inventaires seront 
réalisés par un réseau d’institutions ayant 
des fonctions et des responsabilités diverses 
suivant le pays considéré et son  
cadre juridique.

Obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour  
le carbone forestier de la Banque mondiale

Le Fonds de préparation du FCPF demande aux pays participants 
de mettre sur pied un SNSF dont le but ultime est “d’estimer les 
émissions et l’absorption propres au secteur forestier, et de 
produire de plus amples informations sur la distribution spatiale 
et le taux de changement des facteurs clés du déboisement et de  
la dégradation des forêts”xxvi. 

Les directives fournies par le FCPF peuvent aider les pays  
à repérer les éléments et les caractéristiques de leur SNSF  
pouvant être pris en compte dans le cadre juridique, notammentxxvii:

•	 la clarification des objectifs du SNSF, en indiquant sa finalité,  
y compris le suivi du déboisement et de la dégradation des 
forêts, et la mise en œuvre des activités REDD+, ainsi que  
la définition de ces termes;

•	 la conception du système de surveillance de manière à assurer 
qu’il renvoie bien au suivi de l’évolution des activités d’utilisation 
des terres projetées dans le cadre de la stratégie REDD+ et des 
politiques de mise en œuvre de celle-ci, et soit à même d’effectuer 
ce suivi;

•	 la définition de la fréquence des diverses activités  
entreprises dans le cadre du SNSF (p. ex. réalisation 
d’inventaires forestiers);

•	 la définition des critères et processus retenus pour  
la conception du SNSF;

•	 la garantie de la nature participative du SNSF (encouragement 
des parties prenantes à participer à la mise en œuvre du 
système de surveillance et du processus de vérification);

•	 la détermination des modalités d’intégration de la conception  
du SNSF dans d’autres processus, tels que : l’analyse des 
facteurs de déboisement, la mise au point des niveaux de 
référence et le processus national d’inventaire et de notification 
des GES.

Le modèle de R-PP propose que les pays s’acquittent des tâches 
ci-dessus au moyen des stratégies nationales REDD+ et/ou de 
politiques de mise en œuvre complémentairesxxviii. 

xxvi. Composante 4a du 
modèle de R-PP

xxvii. Ibid

xxviii. Ibid
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De plus, le modèle de R-PP préconise qu’en ce qui concerne 
l’élaboration de leur SNSF, les pays “évaluent les systèmes/
structures nécessaires pour le suivi et l’examen, la transparence, 
l’accessibilité et le partage des données tant au niveau national 
que mondial”xxix. Le modèle de R-PP du Fonds de préparation  
du FCPF ne se penche pas sur la MNV, s’en remettant plutôt aux 
directives de la CCNUCC pour ce qui est de la notification et de  
la vérificationxxx.

Le Cadre méthodologique du Fonds carbone demande aux pays  
de veiller à ce que leur système de surveillance des forêts (tel que 
conçu au titre du FCPF) s’articule bien avec le SNSF (tel que requis 
par la CCNUCC)xxxi. En ce qui concerne la MNV plus particulièrement, 
le Cadre méthodologique du Fonds carbone du FCPF ne prévoit guère 
d’obligations supplémentaires par rapport à celles de la CCNUCC. 

Il demande cependant aux pays de veiller à ce que:

•	 les méthodes utilisées pour la MNV soient identiques, ou 
“manifestement équivalentes” à celles retenues pour établir  
le niveau de référence”xxxii;

•	 dans le cadre de leur programme de réduction des émissions 
aient été “examinées les possibilités” d’associer les 
communautés à la surveillance et à la préparation des 
rapportsxxxiii.

xxix. Ibid 

xxx. Ibid

xxxi. Indicateur 15.1, 
Critère 15 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

xxxii. Indicateur 14.3, 
Critère 14 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

xxxiii. Indicateur 16.1, 
Critère 16 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

METTRE EN PLACE UN SYSTÈME INSTITUTIONNEL À L’APPUI DU SNSF

Afin de créer un système national de surveillance des forêts 
“fiable et transparent”, de nouveaux systèmes institutionnels 
pourraient être requis qui “s’appuient sur les systèmes existants”128 et 
fonctionnent de manière coordonnée entre les différents 
niveaux, local, régional et national. De nombreux pays ont en  
fait déjà des SNSF dans leurs structures de gestion des forêts, 
ainsi que des institutions ou des services institutionnels assurant 
certaines fonctions du système MNV en vue de la REDD+, p. ex.  
la réalisation d’inventaires forestiers nationaux129. Cependant, 
dans le contexte de l’initiative REDD+ qui privilégie le carbone, 
les pays pourraient avoir besoin d’élargir le champ de leur SNSF 
pour pouvoir collecter les données nécessaires. Ils peuvent donc 
soit adapter les institutions existantes pour répondre entièrement 
aux dispositions liées à la REDD+, soit créer de nouveaux systèmes 
réservés exclusivement à cette fin130. 

Le SNSF peut être composé d’un réseau d’institutions ayant 
chacune des fonctions et des responsabilités définies par le  
cadre juridique national. Par exemple, la mise en place d’un 
système MNV consiste notamment à accorder à des organismes  
et des institutions la responsabilité de la supervision, de l’approbation 
et de la coordination de la MNV aux échelles locale, infranationale 
et nationale. La CCNUCC ne prescrit pas l’organisation institutionnelle 
qui conviendrait pour la MNV. Les pays devront par conséquent 
désigner l’institution chef de file ainsi que la répartition des 
fonctions et responsabilités entre les organismes d’exécution  
de la MNV. Certains pays ont établi ou prévoient d’établir un 
organisme central de pilotage de la MNV, qui dans certains cas 
peut avoir déjà été mis en place en vue de la MNV pour les mesures 
d’atténuation appropriées au niveau national (MAAN). D’autres 
pays ont intégré une ‘composante MNV’ (p. ex. un groupe de travail, 
une équipe spéciale ou un comité) dans leur organisme central 
REDD+. Par exemple, le Cameroun a créé une entité MNV au 
sein de son Secrétariat technique REDD+, organisme d’exécution 
en charge de la mise en œuvre de l’initiative REDD+ qui fait partie 
intégrante du ministère de l’Environnement, de la Protection de la 
nature et du Développement durable (MINEPDED)131. 

CE QUE LES PAYS PEUVENT FAIRE
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Pour répondre aux obligations de notification de la CCNUCC,  
les pays pourraient décider de conférer à l’entité chef de file  
MNV la charge de transmettre à la CCNUCC les communications 
nationales et les rapports biennaux actualisés, comprenant le  
cas échéant une annexe technique132. Cependant, en Indonésie  
par exemple, si l’agence nationale REDD+ donne les directives  
de suivi et de notification des mesures REDD+ et facilite la 
communication nationale à la CCNUCC, c’est le National Council 
on Climate Change qui est chargé de soumettre à la CCNUCC les 
communications nationales et les rapports biennaux actualisés. 

En plus de créer l’organe chef de file MNV ou d’accorder ce  
statut à une entité existante, le cadre juridique peut aussi servir à 
déterminer l’institution qui enregistrera les actions d’atténuation 
REDD+ dans l’inventaire existant, le cas échéant. Au Mexique, 
la loi pour faire face aux changements climatiques habilite le 
Secrétariat de l’environnement et des ressources naturelles 
(SEMARNAT) à créer un registre national des émissions de gaz  
à effet de serre133. Le cadre juridique peut aussi préciser l’institution 
en charge du contrôle et de l’assurance de la qualité des informations 
relatives à la réduction des émissions et, conformément aux 
directives de la CCNUCC concernant la vérification, l’institution 
devant participer au processus de vérification indépendante  
à l’échelle internationale134. 

De plus, les pays peuvent décider d’utiliser leur SNSF pour 
rassembler les données nécessaires afin de répondre aux 
dispositions de la CCNUCC concernant les garanties, donc pour 
étayer les informations relatives à la manière dont les garanties 
sont “prises en compte et respectées” au cours de la mise en œuvre 
des activités REDD+ (p. ex. la préservation de la biodiversité et  
le respect des droits des peuples autochtones et des communautés 
locales), afin d’en communiquer un résumé au Secrétariat de la 
CCNUCC. En fonction des situations nationales, il pourrait  
s’agir d’associer les communautés au processus de collecte et  
de communication des informations. Si les pays décident de 
reconnaître la surveillance communautaire comme une source 
valable d’informations, les institutions locales pourraient être 
chargées de la communication de ces informations à un organe 
national. Le Guyana pratique la surveillance communautaire  
en application de son mémorandum d’accord avec la Norvège.

Par ailleurs, le succès du SNSF et de ses fonctions de suivi, de 
mesure et de notification dépendra de la réalisation de certaines 
“conditions propices” dont il est question au chapitre suivant (voir 
page 119), concernant notamment la responsabilisation, la 

transparence, une bonne communication et une circulation fluide 
des informations entre les différents organismes aux niveaux local, 
régional et national en ce qui concerne les données qu’elles pourraient 
collecter135. Les pays sont encouragés à s’appuyer sur leurs systèmes 
existants, même si cela pourrait nécessiter des actions d’envergure 
pour remédier à certaines défaillances fondamentales des systèmes 
de gouvernance. 

Approches de la mise en place de systèmes institutionnels à l’appui  
du SNSF par l’intermédiaire du cadre juridique

Les pays pourraient s’appuyer sur leurs cadres juridiques  
pour préciser les fonctions et responsabilités des institutions 
participant au suivi des politiques REDD+ et à la MNV des 
réductions d’émissions dans un document d’orientation 
(autrement dit, une politique), comme leur stratégie nationale 
REDD+ (p. ex. la stratégie nationale REDD+ de l’Indonésie 
prévoit la création d’une institution MNV). Certains pays 
pourraient décider de commencer par prescrire une analyse  
des écarts relative aux institutions existantes concernées dans  
un document d’orientation (p. ex. dans une stratégie nationale 
REDD+, le cas échéant). En fonction des résultats d’une telle 
analyse, les pays pourraient choisir de préciser les fonctions  
de ces institutions et la répartition des rôles dans un document 
d’orientation. Celui-ci pourrait aussi définir clairement les 
modalités de coordination entre les institutions.

Toutefois, afin de s’assurer de la solidité des compétences et des 
mandats des institutions impliquées dans la surveillance et la 
MNV des activités REDD+, plutôt que d’établir ces mandats par  
des politiques publiques, les pays devraient s’appuyer sur des 
instruments juridiques. Par exemple, la création de l’institution 
chef de file MNV pourrait être inscrite dans un texte de loi.  
Ce texte devra doter l’organisme de compétences d’exécution de 
son mandat bien définies, en lui donnant par exemple les moyens 
d’obliger les autres administrations à lui fournir des informations. 
Dans le cas où des institutions appropriées sont déjà en place,  
une autre solution consiste pour un pays de décider de réformer les 
lois établissant ces institutions pour élargir leurs mandats et leurs 
compétences à la MNV des activités REDD+. Par exemple, cette 
option pourrait être envisagée si des institutions sont déjà en 
place pour la MNV des MAAN.

Enfin, des accords de coordination entre institutions pourraient 
être nécessaires pour préciser les fonctions et les responsabilités, 
par exemple entre les fournisseurs de données essentielles et 
l’institution chef de file en charge de la surveillance136.
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CREATE LINKS WITH OTHER REDD+ RELATED COMPONENTS 

Le SNSF pourrait fournir des données et des informations 
pertinentes pour d’autres composantes du système de 
communication d’informations REDD+, telles que le système 
d’information sur les garanties (SIS)137. Il est donc important  
de veiller à créer des liens entre les différents processus de 
collecte et de notification des informations en vue de l’initiative 
REDD+. De nombreux liens et synergies pourraient être créés 
entre les SNSF et les SIS, concernant par exemple l’échange,  
la collecte et le traitement des données. La création de synergies 
pourrait accroître l’efficacité et la fiabilité des deux systèmes,  
tout en permettant de limiter les coûts, conduisant de ce fait  
à une augmentation de la qualité des données et de la cohérence  
des rapports. 

Ainsi, le SIS pourrait avoir besoin d’informations sur le couvert 
arboré ou les détenteurs de droits fonciers afin de suivre l’impact  
des activités REDD+ sur la biodiversité ou la permanence.  
Ces données pourraient aussi être recueillies par un SNSF.  
Les synergies et les liens entre un SNSF et le SIS pourraient  
aussi découler des processus de collecte des nouvelles données.  
Par exemple, les communautés réunissant des informations sur  
le couvert arboré ou les essences dans le cadre des activités  
de surveillance d’un SNSF, pourraient être bien placées pour 
recueillir des données sur la biodiversité pour le SIS.

Les liens entre ces systèmes pourraient en partie être établis  
par le biais du cadre juridique, lequel ferait état des zones de 
superposition et attribuerait une compétence de coordination  
de ces différents processus, dans la stratégie nationale REDD+  
ou dans un document d’orientation distinct. Ainsi, la stratégie 
nationale REDD+ de l’Indonésie affirme la nécessité de la 
synchronisation initiale du système MNV et du SIS138.
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MISE EN PLACE PAR LES PAYS DES SYSTÈMES INSTITUTIONNELS LIÉS À LA 
MNV EN S’APPUYANT SUR LE CADRE JURIDIQUE : QUELQUES EXEMPLES

Dans sa Stratégie nationale REDD+ de 2012, l’Indonésie  
a prévu la création d’une “institution MNV en vue de 
l’initiative REDD+”.

Les Décrets présidentiels 19/2010 et 25/2011 chargent une 
équipe spéciale REDD+ (l’actuelle agence REDD+) de créer 
une institution et d’élaborer un système MNV. L’agence REDD+ 
a la responsabilité globale de ses actions et politiques.

En vertu de la stratégie REDD+, l’Institution MNV est chargée 
de soutenir plusieurs activités du Plan d’action national de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (adopté par 
le décret présidentiel 61/2011), comprenant la mise en 
œuvre d’un inventaire de GES (décret présidentiel 71/2011). 
La stratégie REDD+ confie également à l’Institution MNV la 
responsabilité d’harmoniser les activités du système national 
de surveillance des forêts, notamment les unités forestières 
d’aménagement, la télédétection etc.

Le ministère de l’Environnement et des Ressources naturelles 
(SEMARNAT) est institué par Décret présidentiel en novembre 
2000. Il est chargé en particulier “d’analyser la qualité de 
l’environnement et de mettre en place et de promouvoir 
le système d’information environnemental…les systèmes 
de suivi… et les inventaires des ressources naturelles” 
(article 14). La création de la commission nationale 
forestière (CONAFOR), service du SEMARNAT,  découle du 
Décret présidentiel d’avril 2001 (DOF 21/04/2001). Cette 
commission a vocation de concevoir, mettre en œuvre et suivre 
les activités forestières durables. 

La CONAFOR est secondée par le Conseil national forestier 
(CONAF), organe consultatif institué par la Loi générale pour 
le développement forestier durable de 2003 (article 155), 
qui fonde aussi les institutions aidant le SEMARNAT à mettre 
en œuvre les activités MNV en vue de la REDD+ : le Système 
national d’information forestière et l’Inventaire national des 
forêts et des sols (INFyS). Un décret de modification de cette 
loi en juin 2012 donne mandat au gouvernement fédéral de 
mettre en place le système MNV trois ans au plus tard après 
son entrée en vigueur.

La Loi générale pour faire face aux changements climatiques 
de 2012 crée également d’autres institutions afin de 
faciliter la mise en œuvre des activités MNV REDD+ par le 
SEMARNAT. C’est le cas du registre national des émissions 
(article 87) qui sera mis en place et tenu par la CONAFOR. 
En vertu de cette même loi, la Coordination de l’évaluation 
est mise sous le contrôle de l’Institut national de l’écologie 
et des changements climatiques (INECC), qui vise à évaluer 
l’efficacité des politiques REDD+ en fonction des résultats  
du processus MNV (article 13). 

En mai 2010, le Mexique signe un MA avec la Norvège  
pour développer ses activités MNV (15 millions USD sont 
prévus pour renforcer les ressources et capacités du pays). 
Le mémorandum est mis en œuvre par la CONAFOR avec 
l’assistance technique et administrative du programme  
ONU-REDD, de la FAO et du PNUD (qui cherchent aussi  
à renforcer les capacités des autres pays REDD+ de la région 
en encourageant le Mexique à partager son expérience MNV).

Le R-PP 2010 prévoit de constituer des Groupes de travail 
techniques (dont un pour superviser la MNV), dans le cadre 
de la création du bureau REDD+ au sein du Service forestier 
du ministère de l’Agriculture et de la Forêt, laquelle répond  
à la nécessité de soutenir l’équipe spéciale REDD+.

Un nouveau ministère des Ressources naturelles et de 
l’environnement (MoNRE) a été institué depuis l’élaboration 
du R-PP en 2011. Il a la responsabilité globale de l’élaboration 
et de la mise en œuvre de l’initiative REDD+ et de la 
supervision de la gestion du secteur forestier en RDP du Laos 
(responsabilité cédée par le ministère de l’Agriculture et de la 
Forêt). Le Service de gestion des ressources forestières en son 
sein comporte une division REDD+, mandatée pour gérer 
l’initiative éponyme. C’est aussi cette division qui est chargée 
de la constitution des futurs Groupes de travail techniques.

Les fonctions et responsabilités modifiées du Service  
forestier au sein du ministère de l’Agriculture et de la Forêt 
ont été définies par le Décret du premier ministre n°262 de 
juin 2012139. 

Prenant en compte la Loi forestière de 2007 et le Décret 
du premier ministre de 2012 portant sur l’organisation et le 
fonctionnement du ministère de l’Agriculture et de la Forêt 
(parmi d’autres), la Décision ministérielle 1887/AF (août 
2012) définit le mandat du Service forestier : il englobe 
l’application des lois forestières,  “le rôle d’organisme 
principal pour la conduite d’inventaires forestiers, la 
surveillance de l’évolution de la forêt, ainsi que la gestion des 
informations relatives au couvert” (article 3.5), le suivi et la 
gestion des écosystèmes forestiers  et “le rôle d’organisme 
principal de coordination de la REDD+ pour le compte du 
ministère de l’Agriculture et de la Forêt (article 3.17), et 
“l’élaboration, la gestion, l’amélioration et le développement 
des statistiques forestières et des systèmes d’information dont 
le service a la responsabilité” (article 3.19).

Toutefois, il subsiste des incertitudes au sujet des fonctions 
et responsabilités du Service forestier et du Service de la 
gestion des ressources forestières quant à la MNV. Si la 
responsabilité de la surveillance des variations du couvert 
incombe d’évidence au premier, la responsabilité globale de 
la gestion de l’initiative REDD+ revient au second. Aucune 
procédure formalisée de partage des données ou de répartition 
des responsabilités relatives à la gestion de l’initiative REDD+ 
n’a été publiée à ce jour.

La création du ministère de l’Environnement, de la 
Conservation de la nature et du Tourisme (MECNT) et la 
définition de ses compétences découlent du Décret 75/231 
de juillet 1975, modifié en décembre 2008 par l’ordonnance 
n°74/08. Ce ministère est chargé de l’élaboration, du suivi 
et de l’évaluation des politiques relatives à la gestion des 
écosystèmes et au développement durable. Le MECNT est 
l’institution chef de file au sein du comité national REDD+ 
de la RDC. Ce dernier a pour vocation de piloter les activités 
REDD+ de la RDC (décret 9/40 de  novembre 2009).

La Stratégie nationale REDD+ charge la Direction de 
l’inventaire et de l’aménagement forestiers (DIAF) au sein  
du MECNT de la mise en œuvre des activités MNV. 

Indonésie Mexique RDP du Laos République démocratique du Congo (RDC)
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NIVEAUX D’ÉMISSION DE RÉFÉRENCE ET 
NIVEAUX DE RÉFÉRENCE POUR LES FORÊTS

Les niveaux d’émission de référence pour les forêts et les niveaux 
de référence pour les forêts (NER/NR) sont des repères d’évaluation 
des résultats par rapport auxquels seront mesurées, notifiées et 
vérifiées la réduction des émissions et l’absorption des gaz à effet 
de serre (MNV)140. Ces niveaux sont requis pour évaluer les 
résultats des activités REDD+ pour ce qui est de l’atténuation des 
changements climatiques. Ils devraient être établis en prenant en 
compte les données chronologiques et les situations nationales141, et 
devraient avoir pour but de rendre compte des émissions et des 
absorptions qui se produiraient en l’absence de mise en œuvre de 
l’initiative REDD+142. 

Même s’ils n’ont jamais été définis par la CCNUCC, les niveaux 
d’émission de référence pour les forêts (NER) peuvent être 
considérés comme se rapportant aux émissions brutes provenant 
d’une aire géographique au cours d’une période déterminée, alors 
que les niveaux de référence pour les forêts (NR) désignent plutôt 
les émissions et les absorptions nettes provenant d’une zone 
géographique donnée au cours d’une période déterminée143.  
Les premiers servent de repère pour prouver la réduction des 
émissions liées au déboisement et à la dégradation des forêts, 
tandis que les seconds sont utilisés pour mettre en évidence la 
réduction de ces émissions, mais aussi l’accroissement des stocks 
de carbone dus à la préservation, à la gestion durable des forêts  
et au renforcement des stocks de carbone forestier. 

La mise au point des NER/NR devrait être réalisée de manière  
à ce qu’ils concordent avec les systèmes nationaux de surveillance 
des forêts (SNSF) d’un pays (voir pages 92-107)144, c.-à-d. en veillant 
à ce que les méthodologies et les données utilisées dans le cadre 
de ces systèmes soient cohérentes avec celles des systèmes nationaux 
de MNV, afin de mesurer efficacement la réduction des 
émissions145,146. Par exemple, selon la CCNUCC, la définition de  
la “forêt” retenue pour le calcul des NER/NR devrait correspondre 
à celle choisie pour l’inventaire des gaz à effet de serre d’un pays, 
lequel fait partie de son SNSF147.

Des NER/NR fiables et transparents sont essentiels pour 
déterminer si un pays est effectivement parvenu à réduire  
ses émissions et évaluer les résultats des activités et actions 
REDD+. Ces niveaux sont donc indispensables pour que les  
pays puissent accéder à des paiements liés aux résultats au  
titre de la REDD+148.

Le processus d’établissement des NER/NR exige notamment :  
une définition claire et cohérente des forêts, la détermination des 
activités, des réservoirs de carbone forestier et des gaz à effet de 
serre à prendre en compte dans les NER/NR,  un exposé des 
méthodes utilisées pour estimer les stocks de carbone liés aux 
forêts et ceux non liés aux forêts, des éclaircissements à propos  
de la période d’estimation des émissions chronologiques, la 
détermination des tendances de la conversion des forêts, une 
estimation des superficies de forêt déboisée et dégradée, et un 
exposé des méthodes retenues pour estimer les facteurs d’émission 
dans le cas de la dégradation149,150.

La mise au point des NER/NR dépend surtout des capacités 
techniques. Nombre de problèmes qu’ils posent peuvent être 
résolus autrement que par le cadre juridique : quelle approche 
adopter pour l’établissement des niveaux (p. ex. s’ils seront 
nationaux ou infranationaux) ou quelles directives relatives  
aux méthodologies retenir pour leur mise au point. Toutefois,  
les pays pourraient décider de définir l’approche adoptée au moyen 
du cadre juridique (p. ex. à l’aide de la stratégie nationale REDD+  
ou d’une politique ou d’un plan portant spécifiquement sur les 
NER/NR). C’est cette option qui apporte davantage de cohérence  
et de clarté dans la marche à suivre. 

Cette partie présente les conditions de la CCNUCC et du FCPF 
relatives aux NER/NR, puis détaille celles qui peuvent être 
remplies au moyen du cadre juridique.
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CONDITIONS ET OBLIGATIONS RELATIVES AUX NIVEAUX 
D’ÉMISSION DE RÉFÉRENCE ET AUX NIVEAUX DE 
RÉFÉRENCE POUR LES FORÊTS
Directives et conditions internationales de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques 

Le Cadre de Varsovie pour la REDD+ définit le contexte des  
NER/NR et propose des directives à ce propos en se fondant  
sur plusieurs décisions: 

•	 Il corrobore que les NER/NR sont des repères pour évaluer les 
résultats obtenus par chaque pays lors de la mise en œuvre des 
activités REDD+i 

•	 Il précise que les pays en développement parties ayant pour 
objectif d’entreprendre des activités REDD+ doivent élaborer 
un NER/NR national pour les forêts avant de pouvoir obtenir 
des versements fondés sur les résultatsii

•	 Les pays peuvent élaborer des NER/NR pour les forêts  
à l’échelle infranationale en tant que mesure provisoireiii.  
De nombreux pays sont en train de mettre au point des  
niveaux de référence infranationaux, ou l’ont déjà fait  
(p. ex. Brésil151), L’agence REDD+ de l’Indonésie a élaboré  
des NER/NR provisoires pour onze provinces152

•	 Les pays en développement parties sont invités à communiquer 
sur une base volontaire leurs propositions de NER/NR pour les 
forêtsiv, ainsi que des informations et des explications sur 
l’élaboration de leurs NER/NR pour les forêts, et à fournir des 
précisions sur leur situation nationale et la manière de la 
prendre en comptev.

•	 Les informations fournies devraient être établies selon les 
directives du GIEC les plus récentes et les directives arrêtées 
par la COP 17 concernant la communication d’informations  
sur les niveaux de référencevi.

Les orientations données par les décisions précédentes de la COP 
prévoient aussi que:

•	 Les NER/NR nationaux pour les forêts doivent être établis  
de manière à ce qu’ils concordent avec le calcul des émissions 
anthropiques de gaz à effet de serre provenant des forêts par 
les sources et les absorptions par les puits figurant dans les 
inventaires des gaz à effet de serre de chaque paysvii. 

i. Décision 13/CP.19 
rappelant le paragraphe 7 
de la Décision 12/CP.17

ii. Décision 13/CP.19 
rappelant le paragraphe 
71(b) de la décision 1/
CP.16

iii. Décision 13/CP.19 
rappelant le paragraphe 11 
de la Décision 12/CP.17

iv. Paragraphe 2 de 
la Décision 13/CP.19 
rappelant le paragraphe 13 
de la Décision 12/CP.17

v. Paragraphe 9 de la 
Décision 12/CP.17

vi. Paragraphe 2 de 
la Décision 13/CP.19 
rappelant la Décision 12/
CP.17 et son annexe

vii. Paragraphe 8 de la 
Décision 12/CP.17 

viii. Paragraphe 7 de la 
Décision 4/CP.15

ix. Paragraphe 12 de la 
Décision 12/CP.17 

x. Composante 3  
du modèle de R-PP

xi. Composante 3  
du modèle de R-PP

xii. Ibid

xiii. En raison du fait 
que la progression des 
résultats des activités 
REDD-plus nécessiterait 
d’être comparée aux NER 
/NR mesurés et suivis 
au moyen du système 
national de surveillance 
des forêts, Composante 3 
du modèle de R-PP

xiv. Ibid

xv. Critère 10 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

xvi. Laquelle indique qu’en 
cas de divergence entre 
la définition de la forêt 
retenue dans l’inventaire 
national des GES ou 
les rapports destinés 
à d’autres organismes 
internationaux et celle 
entrant dans la définition 
du NR, le programme 
RE devrait exposer les 
motifs et les modalités 
ayant conduit au choix de 
cette dernière définition. 
Indicateur 12.1, Critère 12 
du Cadre méthodologique 
du Fonds carbone du FCPF

xvii. Indicateur 14.3, 
Critère 14 du Cadre 
méthodologique du Fonds 
carbone du FCPF

•	 Les NER/NR nationaux pour les forêts devraient être  
établis “en toute transparence”, “en tenant compte des  
données chronologiques” et en effectuant “des ajustements  
en fonction des situations nationales”viii, et devraient être 
actualisés périodiquementix.

Obligations contractuelles du Fonds de partenariat pour  
le carbone forestier de la Banque mondiale

Parmi les directives et conditions du FCPF concernant les niveaux 
d’émission de référence et les niveaux de référence, et auxquelles 
peut répondre le cadre juridique, figurent:

•	 une définition de la période retenue pour calculer le NER/NR 
et un accord sur la définition de la ‘forêt’x;

•	 des éclaircissements sur les institutions publiques ou autres 
qui participeront au calcul du NER/NRxi;

•	 la présentation d’un plan de travail définissant les grandes 
étapes et les principales études nécessaires à l’élaboration  
du NER/NR (comprenant une démarche de détermination  
de l’approche et des méthodes à adopter)xii;

•	 l’harmonisation de l’élaboration du NER/NR avec le SNSFxiii  
et le processus de notification de l’inventaire national des gaz  
à effet de serre, et la coordination de toutes ces démarchesxiv.

Les conditions supplémentaires du cadre méthodologique du 
Fonds carbone que les pays devraient connaître sont notamment:

•	 que l’élaboration du niveau de référence devrait “s’inspirer”  
de l’élaboration du NER/NR pour les forêts dans le cadre de  
la CCNUCC (même si ces niveaux ne sont pas nécessairement 
les mêmes)xv;

•	 que la définition de la forêt retenue dans le programme de 
réduction d’émissions du pays devrait respecter les directives 
de la décision 12/CP.17xvi; de la CCNUCC;

•	 que les méthodes utilisées pour la MNV (pour les facteurs 
d’émission ou les méthodes de détermination de ces facteurs) 
devraient être identiques à celles qui sont retenues pour 
l’établissement du niveau de référence et pour la surveillance, 
ou “manifestement équivalentes”xvii.

112 113



CLARIFIER LES DÉFINITIONS

Aux termes de la CCNUCC, les parties définissent elles-mêmes  
les ‘forêts’ dans leur contexte national153. Cette définition aura  
une incidence sur la portée de la mise en œuvre de la REDD+,  
et sur les données utilisées (p. ex. pour le couvert ou les taux  
de déboisement) pour le calcul des tendances historiques,  
la surveillance et le calcul des crédits éventuels154. Par ailleurs,  
les définitions de la forêt ayant des répercussions au-delà  
de l’initiative REDD+, cette question est suffisamment  
importante pour justifier le besoin de recourir à la législation,  
soit par la formulation d’une nouvelle loi, ou la réforme de la 
législation existante.

Pour accroître la cohérence et la clarté du cadre juridique, un  
pays peut aussi décider qu’un consensus autour de la définition  
du déboisement et de la dégradation des forêts est indispensable,  
et définir ce qui caractérise une activité REDD+: a) réduction  
des émissions résultant du déboisement ; b) réduction des 
émissions dues à la dégradation des forêts ; c) gestion durable  
des forêts ; d) renforcement des stocks de carbone forestier ; e) 
conservation des stocks de carbone (éléments de l’initiative 
REDD+ reconnus par la CCNUCC).

CE QUE LES PAYS PEUVENT FAIRE Définitions de la forêt au Mexique, au Costa Rica  
et en RDP du Laos

La cadre juridique du Mexique ne comporte 
pas de définition générale de la ‘forêt’. Le 
décret réglementaire de la Loi générale pour le 
développement forestier durable (GLSFD) 
donne des définitions différentes pour la “forêt 
tempérée” et la “forêt tropicale humide”, liées 
à la région climatique où se trouvent ces 
écosystèmes (tempérée ou tropicale). De plus, 
certaines lois des États (p. ex. de Veracruz et 
de Chiapas) disposent d’autres définitions de 
la forêt. Enfin, “les plantations forestières 
commerciales” ne sont pas considérées 
comme des forêts. L’existence de ces 
nombreuses définitions de la forêt peut être 
considérée comme problématique quand  
il s’agit de préciser les types de forêt 
concernés par les activités REDD+ et de 
fixerles critères de sélection des terres 
appelées à accueillir ces activités155.

Selon la Note d’idée de projet du Costa Rica 
relative à la réduction des émissions (NIP-RE) 
portant sur la conception de son inventaire 
forestier national et de son système MNV en 
vue de la REDD+, le Costa Rica a retenu la 
définition de la forêt qu’il utilise pour les 
projets du Mécanisme de développement 
propre (MDP), à savoir : “La forêt est une 
étendue de terre d’une superficie au moins 
égale à 1 ha, avec un couvert supérieur à 30% 
et recouvert d’arbres susceptibles d’atteindre à 
maturité au moins 5 mètres de hauteur sur 
place. Une forêt peut être composée de 
formations serrées dans lesquelles les 
différentes strates arborées et le sous-bois 
recouvrent une grande partie du sol, ou de 
formations ouvertes dont le couvert est 

supérieur à 30 %. Les peuplements naturels 
jeunes et toutes les plantations n’ayant pas 
atteint un couvert de plus de 30 % ou une 
hauteur de 5 mètres ne sont considérés comme 
de la forêt”156.

La RDP du Laos n’a pas de définition technique 
de la “forêt” inscrite dans sa législation. Selon 
la définition générale de sa Loi forestière, les 
“terres boisées” comprennent toute terre, 
boisée ou non, que l’État considère comme 
telle”157. Cette loi classe les forêts de la RDP 
du Laos en trois catégories à des fins de 
conservation et de développement : les forêts 
de protection, les forêts de conservation et les 
forêts de production. Ces zones boisées 
comprennent de la haute forêt, des terres 
dégradées, des terres boisées dénudées et la 
forêt vouée à un usage communal. Les forêts 
de protection sont divisées à leur tour en zones 
de protection totale ou en zones à usage 
contrôlé alors que les forêts de conservation 
sont divisées en terres bénéficiant d’une 
protection totale, en zones à usage contrôlé,  
en corridors et en zones tampons. Chacune de 
ces sous-catégories correspond à une forme 
particulière de gestion prévoyant des usages 
autorisés et des usages interdits. Le Laos  
a communiqué à la CCNUCC une définition 
concrète de la “forêt” qui exige une surface 
minimale de 0,5 ha avec des arbres de 5 
mètres de hauteur et un couvert de 20%  
pour être considérée comme de la forêt. Cette 
définition exclut les zones recouvertes surtout 
de palmeraies et de bambouseraies. Selon 
certaines sources, les autorités auraient 
l’intention d’inclure les plantations dans la 
définition de la forêt ; toutefois, la décision 
finale n’a pas encore été arrêtée158.
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PRÉCISER LES MÉTHODOLOGIES D’ÉLABORATION DES NIVEAUX D’ÉMISSION 
DE RÉFÉRENCE ET DES NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

Selon la CCNUCC, les NER/NR devraient être f lexibles159, 
élaborés en toute transparence en tenant compte des données 
chronologiques, et peuvent faire l’objet d’ajustements en fonction 
des situations nationales160. Ils devraient être fondés sur les 
directives du GIEC et “concorder avec les émissions anthropiques  
de gaz à effet de serre provenant des forêts par les sources et  
les absorptions par les puits figurant dans les inventaires  
des gaz à effet de serre de chaque pays”161. Selon le FCPF,  
les méthodes retenues pour la MNV (pour la détermination  
des facteurs d’émission, voir page 98) devraient être identiques  
à celles utilisées pour l’établissement du NER/NR ou 
“manifestement équivalentes”162.

Les méthodologies de mise au point et de calcul des NER/NR 
pourraient être déterminées autrement que par le cadre juridique, 
par un organisme MNV, sans plan ni politique clairement établis. 
La seule obligation imposée actuellement par la CCNUCC est que 
les pays incluent la méthodologie retenue pour le calcul des NER/
NR lorsqu’ils communiquent ceux-ci au Secrétariat. Le Brésil est 
le premier pays à avoir communiqué son niveau d’émission de 
référence pour les forêts au Secrétariat de la CCNUCC pour examen 
technique (juin 2014). Son NER se rapporte au déboisement dans 
le biome amazonien163. Même s’ils n’y sont pas obligés, les pays 
pourraient choisir de préciser leurs méthodologies dans leur 
stratégie nationale REDD+ ou dans une politique ou un plan. 
L’enjeu principal du cadre juridique est de veiller à ce qu’il y ait  
un processus bien établi de détermination des méthodologies 
nationales de mise au point des NER/NR, et une coordination 
suffisante entre les institutions compétentes à cet effet. Le cadre 
juridique en place doit aussi permettre de garantir que les processus 
de collecte, d’analyse, de partage et de notification des données 
soient transparents et qu’ils débouchent sur la responsabilisation.
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de traités internationauxiii. L’exercice des 
droits procéduraux encourage les valeurs de la 
démocratie et le respect de l’État de droit en 
vue d’une meilleure gouvernance166.

Les droits de l’homme reconnus au niveau 
international peuvent aussi être garantis 
par le cadre juridique d’un pays (qui prévoit 
leur application et leur respect), comme 
par sa constitution située au sommet de la 
hiérarchie des normes. Les lois adoptées par le 
législateur peuvent renforcer la protection des 
droits reconnus par la constitution. En vertu 
des principes internationaux des droits de 
l’homme, l’État, les organismes multilatéraux, 
les entreprises et les individus ont l’obligation 
de respecter, protéger, promouvoir et remédier 
à ces droits167. Les droits coutumiers sont 
des droits acquis en vertu de la coutume et 
peuvent comprendre les droits traditionnels 
des populations autochtones sur la terre et les 
ressources. Ces droits coutumiers ne pourront 
être appliqués dans les tribunaux nationaux 
(que l’on oppose aux tribunaux traditionnels) 
que s’ils sont reconnus par le droit écrit168. 

Pour qu’un droit s’exerce, il faut par 
conséquent que des lois et des politiques 
soient élaborées puis appliquées de façon 
efficace, efficiente et équitable. L’application 
de ces droits dépend en grande partie des 
procédures de conformité et de résolution 
des différends, de la capacité et de 
l’indépendance du système judiciaire et de  
la réalité de l’État de droit.

COMPRENDRE LES DROITS DANS LE CADRE  
DE LA REDD+

Il est important que les actions de conservation 
de la forêt, dont la REDD+, prennent en 
compte certains droits et responsabilités. 
Ces droits et responsabilités découlent 
d’obligations inscrites dans de nombreux 
traités internationaux, la législation et la 
jurisprudence nationalesi, et le droit coutumier 
international et national164.

Les droits de l’homme sont des normes 
minimales reconnues au niveau international. 
Ces droits sont universels, interdépendants, 
indivisibles, et garantis à toutes les personnes, 
égalitairement et sans discrimination165. 
Le droit international énonce les droits de 
l’homme qui peuvent être soit substantiels, 
soit procéduraux, les deux étant importants 
pour la REDD+.

Les droits substantiels couvrent les aspects 
essentiels de la qualité de vie et de la dignité 
de l’être humain, comme le droit à la vie, la 
non-discrimination et la protection de la loi 
identique pour tous, le droit à la santé ou les 
droits culturelsii.

Les droits procéduraux sont nécessaires pour 
promouvoir et assurer l’exercice et le respect 
des droits substantiels. Ils concernent l’accès 
à l’information (voir pages 121-123), le 
droit d’accès à la justice (voir pages 129-
131) et le droit de participer à la prise de 
décision (voir pages 126-128). Les droits 
procéduraux sont garantis par un ensemble 

i. Dans les pays de la Common law, l’État de droit se fonde sur 1) la loi écrite (ou législation) ; 2) l’interprétation que les 
tribunaux font de la loi (c.-à-d. la jurisprudence).

ii. Par exemple, les droits fondamentaux sont reconnus dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (New York, 16 décembre 1966), la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (New York, 13 
septembre 2007), la Convention américaine sur les droits de l’homme (San José, 22 novembre 1969) et la Convention n° 169 
de l’Organisation Internationale du Travail relative aux peuples indigènes et tribaux (1989).

iii. Par exemple, les droits liés à la procédure sont reconnus par la Convention sur l’accès à l’information, la participation du 
public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Aarhus, 25 juin 1998), et par l’article 14 sur 
l’accès à la justice du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966).

ACCÈS À L’INFORMATION

Qu’est-ce que l’accès à l’information?

L’accès à l’information est crucial pour la réussite de la REDD+.  
La CCNUCC a reconnu son importance et c’est l’une des 
composantes des garanties prévues à Cancúni.

Le droit d’accès à l’information est un droit de l’homme universel 
et fondamental169. C’est un droit procédural qui prévoit l’accès  
de l’individu et des communautés à l’information détenue par les 
pouvoirs publics dont le devoir est de garantir cet accès, qu’il soit 
actif ou passif170.

Le droit d’accès à l’information est évoqué explicitement et 
implicitement dans une palette d’instruments juridiques: traités 
internationaux171 et régionaux172, déclarations173 et décisions174, 
conventions environnementales175, législations et constitutions 
nationales. Dans ces nombreux textes, le droit à l’information 
figure à côté d’autres droits abordés dans cette partie, qui sont 
importants pour la REDD+. Par exemple, l’accès à l’information 
permet la participation pleine et entière, et contribue à la 
transparence et à la gouvernance. Il est essentiel dans les 
situations où l’État doit veiller à ce que les individus et les 
communautés puissent accéder à l’information, la comprendre  
et l’interpréter. Il par conséquent très lié au droit à la participation 
publique (voir pages 126-128). De plus, les États sont tenus 
d’informer le public de ses droits et des ressources judiciaires 
dont il dispose pour les protéger. L’accès à l’information est donc  
lié au droit d’accès à la justice (voir pages 129-131)176. Le public 
doit disposer de voies de recours si l’accès à l’information lui  
est refusé.

Le droit d’accès à l’information est, par conséquent, non seulement 
important en lui-même, mais aussi pour l’exercice d’autres droits  
et comme base de la démocratie. C’est une composante clé d’une 
gouvernance transparente et responsable. L’accès à l’information est 
aussi essentiel pour assurer la responsabilisation des gouvernements 
et pour combattre la corruption (voir pages 148-150)177. L’accès à 
l’information renvoie à plusieurs notions, dont la liberté d’information, 
l’éducation et la formation. Le droit à l’information est aussi une 
manifestation du droit à la liberté d’expression178. i. La garantie (b) de la 

CCNUCC fait référence 
à des structures 
transparentes de 
gouvernance forestière.
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Importance de l’accès à l’information pour la REDD+

Pour que la REDD+ parvienne à atténuer le changement climatique 
tout en livrant d’autres avantages sociaux, environnementaux et  
de gouvernance, les diverses parties prenantes de la REDD+, 
comme les populations autochtones et les communautés locales, 
doivent avoir accès à l’information. Cela leur permettra en effet de 
repérer si la mise en œuvre de la REDD+ peut induire des risques, 
des opportunités ou des problèmes. En particulier, étant donné que 
plus de 1,2 milliard de personnes dépendent des forêts pour vivre et 
qu’un huitième des forêts mondiales sont communautaires et font 
partie de l’histoire et de la culture des populations autochtones et 
des communautés locales179, il est vital d’informer ces intéressés à 
propos de la REDD+ en vue de leur participation pleine et entière,  
y compris l’établissement d’un dialogue avec des acteurs comme les 
autorités et le secteur privé180. Sans cela, la légitimité du processus 
est compromise et l’éventualité d’inversions augmente en raison du 
manque d’adhésion aux activités locales REDD+.

Les gouvernements ou ceux qui mettent la REDD+ en œuvre 
devraient s’employer à informer, éduquer et former sur les  
activités REDD+ pour renforcer les capacités et permettre  
une prise de décision inclusive. De plus, ils devraient veiller  
à la transparence de l’information fournie, y compris dans les 
contrats, conventions et autres informations pouvant concerner 
une communauté.

Démarches possibles pour garantir l’accès à l’information  
par le cadre juridique

Le cadre juridique d’un pays fournit une orientation, des règles  
et des limites qui régissent sa gouvernance (voir page 19).  
Les États peuvent prendre certaines mesures pour que le droit  
à l’information soit reconnu dans leur cadre juridique, ce qui 
facilitera l’exercice de ce droit dans le contexte de la REDD+,  
entre autres. Même si ce n’est pas l’objet de ce livre, il faut noter 
que, pour que le droit à l’information soit effectif, la réforme  
du cadre juridique ne suffira pas (p. ex. il sera nécessaire de 
renforcer les capacités  

des autorités à l’égard des moyens d’accès à l’information).

Les pays peuvent prendre un certain nombre de mesures pour  
que le droit à l’information soit intégré dans le cadre juridique: 

•	 Adopter des mesures législatives et réglementaires pour 
permettre l’application du droit d’accès à l’information (p. ex. 
reconnaître le droit d’accès à l’information dans la constitution  
ou dans une loi séparée). La ou les lois devront préciser le type 
d’information devant être mis à disposition. Sans cela, les 
instances gouvernementales risquent de répondre aux 
demandes d’information de manière inadéquate, ce qui 
entravera les tentatives de règlement de problèmes comme 
l’exploitation illégale ou la précarité du régime foncier181;

•	 Mettre en place des institutions nationales appropriées qui 
seraient investies du rôle d’informer, pour que la diffusion 
d’information soit à la fois active et passive, ou réformer celles  
qui existent.

•	 Instaurer une procédure pour la transmission de doléances 
liées à la non-diffusion d’information. Cette procédure peut 
être prévue par la loi sur l’accès à l’information ou inscrite 
dans le mandat d’une institution.

•	 Élaborer une politique et/ou une stratégie pour informer  
le public de l’existence du droit d’accès à l’information  
et des moyens d’exercer ce droit.

•	 Élaborer des politiques et/ou des stratégies pour diffuser les 
informations environnementales en temps utile et appropriées 
sur le plan culturel (p. ex. par une politique de traduction de la 
documentation technique dans des formats plus accessibles et 
plus en adéquation avec la culture, une politique pour mettre 
l’information à la portée de ceux qui n’ont pas les capacités 
techniques ou financières de l’obtenir en ligne, ou une politique 
qui prévoit suffisamment de temps pour la transmission des 
données dans une communauté ou une coalition).

Allison Silverman 
Center for International Environmental Law
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PARTICIPATION PUBLIQUE

Qu’est-ce que la participation publique?

La participation publique est essentielle au succès de la mise en 
œuvre de l’initiative REDD+. Son importance a été reconnue par 
de nombreux instruments internationaux en général et dans le 
cadre des prises de décision sur l’environnementi. 

Le terme ‘participation publique’ couvre une vaste palette 
d’interactions entre l’État et la société civile :182 1) partage 
d’information dans un seul sens, de l’État vers la société civile; 2) 
consultation, avec flux d’information dans les deux sens et 
échange de points de vue ; 3) collaboration, avec des activités 
communes, où celui qui a l’initiative (en général l’État) conserve  
le pouvoir de décision ; 4) prise de décision conjointe, collaboration 
avec partage du contrôle sur une décision prise; 5) autonomisation, 
quand le contrôle sur la prise de décision, les ressources et les 
activités est transféré de celui qui a l’initiative aux autres parties 
prenantes183. En pratique, plus les États se rapprochent de 
l’autonomisation des parties prenantes concernées, plus effective 
sera leur participation, et par conséquent plus les chances seront 
grandes que les mesures proposées soient vues comme légitimes 
et acceptées par la population.

En plus de cela, des études ont indiqué que l’accès à l’information 
(voir pages 121-123), l’existence de mécanismes adéquats ou de 
forums pour la participation, de mécanismes appropriés pour la 
résolution des conflits et de dispositions prévoyant la 
participation de parties prenantes vulnérables (comme les 
populations autochtones et les communautés locales dépendant 
des forêts) sont des préalables essentiels pour réaliser la 
participation publique184.

Pourquoi la participation publique est-elle importante pour  
la REDD+ 

Étant donné que tant de personnes dépendent des ressources 
forestières pour vivre, et l’incidence que peut avoir la mise  
en œuvre de l’initiative REDD+ pour ces populations (p. ex. 
confiscation des terres, expulsions et détournement de fonds,  

i. Déclaration universelle 
des droits de l’homme ; 
Principes 10, 17, 20, 22 
de la Déclaration de Rio 
sur l’environnement et le 
développement ; Article 
19 du Pacte international 
relatif aux droits civils et 
politiques ; Article 13 du 
Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels ; 
Articles 5, 10, 18, 19 
de l’UNDRIP ; Article 
7 de la Convention 
pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard 
des femmes ; Articles 2, 
6, 7, 15, 16, 20, 22, 23, 25, 
27, 33 de la Convention 
n° 169 de l’OIT ; Articles 
3(a), 5(d), 10(2)(f), article 
6(2), 8(2)(c), 9(a), (c) de 
l’annexe I, article 4(b), 
(d) de l’annexe II, article 
3(2), 5(b), (d) de l’annexe 
III de la CNULCD ; Article 
14 de la Convention sur 
la diversité biologique ; 
Article 6 de la CCNUCC 
; Articles 1, 3, 7, 8 de la 
Convention d’Aarhus.

voir pages 148-150), il est impératif que ceux qui sont susceptibles 
d’être affectés par les projets ou politiques REDD+ soient 
impliqués dans les processus de décision et de mise en œuvre. 

La participation des parties prenantes concernées peut aider  
à sensibiliser les communautés forestières sur la REDD+.  
Dans ce sens, cela peut permettre de renforcer les capacités, 
donner l’occasion aux personnes de faire part de leurs préoccupations 
et contribuer au partage équitable des avantages185. 

Quant à elle, la participation de représentants de la communauté 
locale à la conception et à la mise en œuvre d’un projet REDD+ 
peut permettre d’informer les porteurs du projet des enjeux 
touchant cette communauté. Des mécanismes participatifs 
peuvent aussi favoriser le succès de la mise en œuvre des projets 
REDD+ et leur permanence grâce à une adhésion et à une 
implication plus grandes au niveau local.

La participation publique a été reconnue par la CCNUCC et  
figure dans les garanties de Cancún (voir page 55)186. Elle est  
aussi reconnue par d’autres grandes initiatives de financement  
de la REDD+, telles que le FCPF et l’ONU-REDD187, même si le 
degré de participation exigé par chaque initiative varie188.

Démarches possibles pour garantir la participation publique  
par le cadre juridique

La reconnaissance du droit à la participation publique relève du 
cadre juridique d’un pays, tandis que sa mise en œuvre incombe 
aux institutions. Pour réaliser pleinement toutes les dimensions  
de la participation publique, le cadre juridique doit reconnaître  
un certain nombre de droits procéduraux supplémentaires, qui 
sont aussi des conditions propices essentielles pour la REDD+, 
comme l’accès à l’information (voir pages 121-123) et l’accès à la 
justice (voir pages 129-131)189.
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Pour permettre la participation publique, les caractéristiques 
nécessaires d’un cadre juridique sont:

•	 La reconnaissance officielle, par la loi, du droit à la 
participation publique. Le texte de loi devrait définir les 
autorités locales et nationales responsables de l’organisation  
de la participation publique dans le cas d’une politique,  
d’une mesure ou d’un projet précist190; 

•	 La reconnaissance des bonnes pratiques internationales 
permettant la participation publique et/ou des dispositions  
pour l’élaboration de directives nationales sur les étapes  
à suivre pour garantir une participation effective.  
Cela peut être inscrit dans une politique et mis en œuvre  
par un programme.

•	 La reconnaissance que des étapes supplémentaires sont 
nécessaires pour garantir la participation des catégories 
particulièrement vulnérables, comme les populations 
autochtones ou les femmes (voir pages 152-154). Ceci peut  
se faire par la loi (y compris en reconnaissant le droit au 
consentement préalable, libre et éclairé FPIC) et en 
développant des politiques, des plans ou des programmes.  
Ces politiques, plans ou programmes pourraient viser 
l’identification des groupes vulnérables, la conception  
de campagnes de sensibilisation et de renforcement  
des capacités ainsi que la création de mécanismes  
participatifs spécifiques.

•	 La mise en place de mécanismes de doléances et de recours liés 
à la participation. Ceci peut se faire par la loi, la réglementation 
et/ou des politiques.

ACCÈS À LA JUSTICE

Qu’est-ce que l’accès à la justice?

L’accès à la justice est une composante essentielle de la mise  
en œuvre efficace et équitable de la REDD+. Ce droit fait partie 
intégrante du système de gouvernance d’un pays et peut s’entendre 
comme les voies de recours dont disposent les citoyens quand 
leurs droits substantifs ou procéduraux sont bafoués (voir  
page 120)191,192.

En vertu du droit internationali, les États ont un certain nombre  
de devoirs et d’obligations afin de garantir l’accès à la justice, 
notamment dans ses trois grandes composantes : 1) accès à une 
procédure judiciaire efficace193, ou l’absence d’obstacles économiques 
empêchant les citoyens d’accéder aux tribunaux. Ceci peut 
comprendre des services juridiques gratuits et le renforcement  
de programmes de soutien communautaires ciblés pour garantir 
que des groupes marginalisés ou désavantagés, qui en général  
ne pourraient pas accéder aux tribunaux en raison de moyens 
techniques ou financiers, puissent bénéficier de la protection des 
instances judiciaires194. L’État doit aussi informer le public sur ses 
droits et les ressources judiciaires dont il dispose pour le protéger 
(voir pages 121-123)195; 2) le droit à un procès équitable qui comporte 
le droit à une assistance juridique, le droit de se défendre et le 
droit de disposer d’un temps raisonnable pour préparer et formaliser 
les arguments. L’information préalable de la nature de l’accusation 
est aussi une composante essentielle de ce droit196; 3) le droit  
à un recours effectif qui devrait être “simple, rapide, informel, 
accessible, et traité par des instances indépendantes”197.  
Les recours ne peuvent être considérés effectifs que si des 
dispositions sont prises pour leur mise en œuvre198.

Importance de l’accès à la justice pour la REDD+

Les personnes lésées ou traitées de manière inadéquate dans  
le contexte de la planification ou de la mise en œuvre de la REDD+ 
doivent disposer de voies de recours pour protéger leurs droits  
et les faire respecter. C’est essentiel à la fois pour garantir l’État 
de droit et le respect des droits des personnes touchées, mais 
aussi dans l’intérêt de la réussite des objectifs de la REDD+.  
Si sa mise en œuvre conduit à enfreindre les droits individuels  

i. En droit international, 
les textes suivants font 
référence à l’accès à la 
justice : Principe 10 de 
la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le 
développement ; Articles 
2, 9, 14, 26 et 50 du Pacte 
international relatif aux 
droits civils et politiques 
et son premier protocole 
; Articles 8 et 25 de la 
Convention américaine 
des droits de l’homme ; 
Articles 8, 11, 13, 20, 28, 
32 et 40 de la Déclaration 
des Nations Unies sur 
les droits des peuples 
autochtones ; Article 
15 de la Convention 
pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard 
des femmes ; Articles 9, 12 
et 14 de la Convention n° 
169 de l’OIT ; Articles 7, 
8 et 10 de la Déclaration 
universelle des droits de 
l’homme.
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ou collectifs sans possibilité d’accès à la justice, la légitimité  
du projet est susceptible d’être compromise, ce qui accroîtrait 
beaucoup l’éventualité d’inversions des réductions d’émissions. 

Cette mise en œuvre pourrait en effet violer les droits individuels  
ou collectifs en cas de déplacement forcé de populations dépendantes 
de la forêt à cause de la non-reconnaissance de leurs droits 
fonciers coutumiers (voir pages 134-136), d’exclusion des 
habitants de la prise de décision à propos d’un projet REDD+  
sur leurs terres ou lieux de résidence, ou le détournement  
de paiements liés aux résultats destinés aux communautés 
forestières ou aux populations autochtones (voir pages 148-150). 

Démarches possibles pour garantir l’accès à la justice grâce  
par le cadre juridique

Le rôle du cadre juridique étant de fixer les paramètres pour 
l’action au sein du système de gouvernance, certaines mesures 
peuvent être prises pour faire en sorte que ce cadre garantisse  
et facilite l’accès à la justice dans le contexte de la REDD+,  
mais aussi dans d’autres domaines. Cependant, il convient  
de noter que pour garantir l’accès à la justice il ne faut pas se 
reposer que sur le cadre juridique (p. ex. la sensibilisation ou  
un programme d’aide juridique pourraient s’avérer nécessaires). 

Un certain nombre de mesures peuvent être prises par les  
États pour que leur cadre juridique permette et facilite l’accès  
à la justice: 

•	 Inscrire le droit d’accès à la procédure judiciaire (c.-à-d.  
l’accès aux tribunaux) dans la constitution en s’assurant  
qu’il s’applique à toutes les catégories de population.

•	 Prévoir des règles qui permettent aux citoyens comme aux 
communautés d’intenter un procès ou de se constituer parties 
civiles (c.-à-d. le droit d’agir en justice)199.

•	 Inscrire dans la constitution la reconnaissance du droit  
au contrôle juridictionnel de l’action gouvernementale.

•	 Inscrire dans la constitution le droit de faire appel auprès  
d’un tribunal de niveau supérieur200;

•	 Bâtir des politiques ou des programmes pour sensibiliser  
la population au fait qu’elle bénéficie du droit d’accéder aux 
tribunaux et à toutes les initiatives qui facilitent cet accès201.

•	 Fournir une assistance juridique, c.-à-d. une aide et des 
services juridiques aux personnes vulnérables et marginalisées 
(p. ex. des mesures pour réduire le coût de l’accès au système 
judiciaire ou prévoir une procédure judiciaire dans les langues 
locales). Bien que la mise en œuvre de tels programmes ne 
relève pas que de l’organisation du cadre juridique, ils peuvent 
démarrer par l’élaboration et la mise en place de lois, politiques 
et actions appropriées202.

•	 Inscrire dans la constitution le droit à un procès équitable 
(c.-à-d. des tribunaux équitables et impartiaux).

•	 Veiller à ce que les tribunaux n’aient pas d’intérêt substantiel 
dans l’affaire qu’ils jugent203. Ceci peut se faire grâce à des lois 
anticorruption (voir pages 148-150).
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CLARIFIER LE DROIT FONCIER

Qu’est-ce que le droit foncier?

Les droits fonciers sont un ensemble de droits protéiformes dont 
les champs d’application se chevauchent et qui incluent de droit  
de propriété, le droit d’accès, d’usage, de gestion, d’exclusion, de 
transfert et d’aliénation. Plusieurs titulaires peuvent se partager 
les mêmes droits fonciers ou disposer de différents droits sur la 
même ressource. Exemple : l’État peut être propriétaire d’un 
terrain, alors que d’autres personnes en gèrent ou en utilisent les 
ressources. La nature des droits peut être individuelle ou collective. 
Par ailleurs, une séparation peut exister entre les droits sur la terre 
(droit foncier) et ceux qui sont liés à ses ressources comme le bois 
ou le carbone (voir pages 127-139)204.

Les fondements des droits fonciers dans le cadre juridique  
d’un pays sont variés. Ils peuvent être écrits (inscrits dans la 
constitution, la loi ou les règlements) ou appliqués par les tribunaux 
en vertu des principes de la Common law. Ils peuvent aussi relever 
du droit coutumier. Reconnu ou non par l’État, le droit coutumier 
est cependant reconnu au niveau international par de nombreuses 
conventions et déclarations (p. ex. la Convention 169 de 1989 de 
l’Organisation internationale du Travail concernant les peuples 
indigènes et tribaux dans les pays indépendants et la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones de 2007)205.

Importance pour la REDD+ de la clarification du droit foncier

Pour un mécanisme REDD+ efficace et équitable, il est vital de 
clarifier le droit foncier, car cela aidera à déterminer les parties 
prenantes clés, les participants aux décisions et les bénéficiaires 
de la REDD+206. D’un autre côté, le développement de la REDD+ 
peut être l’opportunité de reconnaître le droit coutumier et  
de donner des moyens d’agir aux titulaires locaux des droits 
afférents. Par exemple, la participation des communautés  
à un système d’information sur les garanties dans le cadre de  
la REDD+ (voir page 34) peut permettre à celles-ci communiquer 
les limites de leur territoire établies en vertu du droit coutumier207. 

Cependant, si la clarification du droit foncier est cruciale pour le 
succès de la REDD+, c’est aussi un véritable défi dans des pays où 
les droits sont souvent flous, peu appliqués ou en conflit entre eux. 
Des conflits entre revendications coutumières et officielles sur les 

terres boisées sont fréquents, le statut des premières étant souvent 
flou par rapport aux droits officiels. Si on limite la clarification  
du foncier à un examen des droits officiels, on peut exclure des 
personnes ou des communautés dont les droits ne sont que 
coutumiers. Pour éviter cette situation, et malgré la pratique  
des États qui consiste depuis longtemps à accorder un accès  
à la terre aux entreprises aux dépens des communautés locales208,  
les pays devraient d’abord reconnaître et garantir les droits de 
ceux qui utilisent et gèrent les ressources des forêts et de la terre209. 

Le manque de clarté à propos de l’identité des titulaires des droits 
et/ou la non-reconnaissance du droit coutumier peut conduire  
à exclure certaines parties prenantes de la programmation et de  
la mise en œuvre de la REDD+. Le risque est aussi que les paiements 
au titre de la REDD+ ne soient pas alloués équitablement et que le 
flou autour du foncier motive une certaine corruption (voir pages 
148-150). En effet, l’absence de propriété clairement établie et 
reconnue pourrait entraîner la confiscation des terres par les 
élites nationales ou des investisseurs étrangers peu scrupuleux 
(comme les “cowboys du carbone”), et déclencher le déplacement 
des communautés.

Ces facteurs accroissent tous le risque d’inversion ou de fuite des 
émissions et créent finalement un environnement instable pour  
les investisseurs de la REDD+. Cela peut compromettre le succès  
de tout programme national REDD+, ou des paiements en 
contrepartie des réductions d’émissions.

Démarches possibles pour résoudre la fragilité de la situation 
foncière à l’aide du cadre juridique

Les pays pourraient commencer par revoir et réformer leur loi 
foncière actuelle. Il est important de s’assurer que la loi énonce 
clairement les différents types de droits applicables à un seul 
terrain (c.-à-d. propriété, usufruiti accès etc.). Il faudrait peut-être 
définir les ressources inclues ou exclues de chaque type de droit, 
p. ex. le droit d’usufruit pourrait concerner le bois, mais pas les 
minéraux qui appartiennent en général à l’État. 

i. L’usufruit est le droit 
d’usage, de jouissance et 
de tirer profit d’un bien 
appartenant à un tiers.
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Deuxièmement, remédier au flou du foncier implique de clarifier  
le statut du droit coutumier par rapport au droit écrit. Par exemple, 
on pourrait reconnaître légalement le droit foncier coutumier 
comme équivalent de la loi officielle écrite. Amender ou réviser  
la constitution peut être nécessaire pour ce faire. Cependant, de 
nombreux pays sont peu enclins à revoir leur constitution à cause 
d’autres enjeux anciens qui pourraient refaire surface (durée du 
mandat présidentiel, autonomie ou souveraineté régionales p. ex.). 
On peut aussi avoir recours à d’autres instruments juridiques 
comme les lois foncières ou les lois forestières, qui demandent 
moins de moyens politiques et de mobilisation que les modifications 
de la constitution.

Remédier au f lou de la situation foncière implique aussi de 
clarifier qui est éligible pour gérer, posséder et utiliser la terre  
(p. ex. associations, entreprises, communautés et individus),  
de garantir une procédure claire d’enregistrement des droits et de 
créer des processus clairs et accessibles pour résoudre les conflits 
fonciers. Cela pourrait impliquer de reconnaître l’autorité des 
tribunaux traditionnels pour statuer sur les droits coutumiers.

Un pays pourrait aussi élaborer une politique ou un programme 
pour évaluer ou recenser les dispositions foncières actuelles, c.-à-d. 
voir qui sont les propriétaires et quels sont les biens qu’ils possèdent 
et repérer les zones à problèmes. À partir des résultats, une stratégie 
pourrait être mise en place pour statuer sur les revendications 
territoriales concurrentes et/ou décider de l’affectation des terres. 

Une autre méthode est d’envisager de développer un aménagement 
du territoire intégré et une politique ou un programme de zonage, 
car l’absence de coordination entre les secteurs peut entraîner des 
conflits entre les champs d’application des droits fonciers accordés 
par diverses entités sur les mêmes terrains (p. ex. une zone pourrait 
être concession forestière et aire protégée)210 (voir pages 142-145).

LES DROITS CARBONE

Qu’est-ce que les droits carbone ?

Dans le contexte de la REDD+, un enjeu complexe auquel les  
pays doivent faire face est la détermination des bénéficiaires des 
avantages, monétaires ou non, liés à l’absorption et à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre découlant de la mise en œuvre 
des activités REDD+. Le concept des droits carbone et leur rôle 
dans ce processus comme la question de savoir si la mise en œuvre 
de la REDD+ dans un pays peut fonctionner en leur absence ont 
suscité un vif débat. 

Par droits carbone on comprend généralement “le droit de tirer  
un avantage du carbone absorbé et/ou des réductions d’émissions 
de gaz à effet de serre”211. Ce concept crée des droits sur un “actif 
intangible” et présente le carbone comme une nouvelle forme  
de bien, séparé des arbres et de la biomasse dans lesquels il se 
trouve, lequel peut être transféré ou acheté séparément212,213.  
Cela signifie que le propriétaire des arbres, de la forêt ou  
d’un terrain ne sera pas nécessairement celui du carbone  
qu’ils contiennent214.

Les droits carbone pouvant créer un nouvel actif (carbone 
absorbé), séparable du puits de carbone (c.-à-d. le réservoir qui 
renferme le carbone)215, certaines associations de la société civile 
considèrent que cet enjeu empiète sur les droits fonciers officiels  
et coutumiers216. Par exemple, le champ d’application des droits 
fonciers d’une communauté, relatifs à l’exploitation ou à l’usage, 
peut être en conflit avec celui des droits lié à ce nouvel actif qui 
appartient à d’autres personnes ou à l’État en vertu desquels le 
terrain devrait rester boisé pour garantir la permanence du 
carbone absorbé (permanence des réductions d’émissions) dans 
une zone donnée. Dans ce cas, les intérêts qui prévalent ne sont 
pas clairs.

D’aucuns affirment qu’il faut privilégier la réforme du foncier 
plutôt que de définir un nouveau droit qui, en l’absence de lien 
avec le régime foncier, pourrait léser les communautés locales217.

Dans le monde, la législation sur les droits carbone n’existe 
pratiquement pas ; en général, la définition juridique de ces droits 
fait défaut et la confusion règne à propos des propriétaires du 
carbone et de la réglementation des transactions. Le Mexique et  
le Guatemala, qui ont récemment voté une loi sur les changements 
climatiques, sont les premiers pays du monde à définir les droits 
sur le carbone218. Tous deux ont adopté la même méthode en se 
concentrant sur la propriété des droits carbone plutôt que sur  
le contenu des droits eux-mêmes. 
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La REDD+ peut-elle fonctionner sans droits carbone?

Il a été avancé que, si un pays vise à adopter une approche par 
projet ayant un lien direct avec les marchés carbone pour s’engager 
dans les futurs marchés REDD+, il peut être nécessaire de préciser 
les droits sur le carbone forestier (c.-à-d. le droit de générer,  
de posséder et de vendre des crédits carbone, et les devoirs 
correspondants). Cependant, dans un pays centralisant au niveau 
national la programmation et la mise en œuvre de la REDD+ 
(avec comptabilisation nationale et MNV, et une REDD+ n’étant 
pas organisée par projet), les paiements fondés sur les résultats  
de la REDD+ peuvent être alloués et distribués à l’aide du 
mécanisme de partage des avantages mis en place au niveau 
national, selon lequel la propriété du carbone ne sert pas de base 
pour décider des bénéficiaires des avantages219.

L’objet de ce livre est d’aider à concevoir des cadres juridiques 
permettant effectivement aux pays de répondre aux obligations 
d’un futur mécanisme REDD+ en vertu de la CCNUCC, tout en 
tenant compte des conditions du FCPF pour les pays sous contrat 
avec la Banque mondiale. Bien que la CCNUCC n’évoque pas le 
besoin de préciser les droits carbone, et malgré l’absence d’un 
mécanisme international de réglementation, ces droits carbone 
sont à prendre en considération à cause de l’intérêt porté à la 
vente de carbone comme produit de base et de la prédominance 
actuelle du marché volontaire du carbone pour attirer les 
financements. Par ailleurs, le Fonds Carbone de la Banque 
mondiale indique que “La situation des droits sur les réductions 
d’émissions et absorptions et des terres correspondantes doit être 
évaluée pour jeter les bases de la bonne mise en œuvre du 
Programme de réduction d’émissions”220. Bien que le Fonds 
Carbone ne soit pas un marché du carbone, son objectif est de 
préparer le terrain en vue d’un marché mondial du carbone, ce qui 
justifie son intérêt pour les droits afférents221. Les droits carbone 
sont par conséquent abordés ici comme un sujet à envisager dans  
la conception des cadres juridiques nationaux de la REDD+.

Quels sont les aspects juridiques à prendre en compte par  
les pays en relation avec les droits carbone?

Les aspects juridiques à étudier sont nombreux dans le cadre 
d’une réglementation des droits carbone et, par conséquent,  
des choix que les pays doivent effectuer quand ils se demandent s’ils 
vont légiférer à ce propos et comment. Ces aspects sont aussi associés 
à l’approche REDD+ choisie par le pays222. Il convient notamment 
de déterminer:

•	 si le pays a l’intention de permettre la participation au marché 
volontaire du carbone par une REDD+ par projet ou s’il 
entreprend uniquement une mise en œuvre au niveau national 
– (si c’est par projet, les droits carbone sont importants);

•	 si l’État peut revendiquer des droits exclusifs sur le carbone,  
en tant que produit de base public, ou si l’on considère qu’il 
s’agit d’un produit privé;

•	 si l’on considère que le carbone est un produit privé, il faut 
décider si le carbone absorbé (c.-à-d. le carbone lui-même  
en tant que produit de base) peut être un bien séparable  
des arbres et de la biomasse dans lesquels il se trouve,  
ce qui signifierait que la propriété des droits carbone  
pourrait être transférée indépendamment du régime foncie;

•	 si les droits carbone sont liés au régime foncier, il faut décider  
de la composante du droit foncier (c-à-d. usufruit, propriété, 
etc.) qui servira de base à l’obtention des droits carbone (c.à-d.  
le droit de vendre, transférer, etc.). Par exemple en Indonésie,  
il n’existe actuellement aucune législation consacrée clairement 
aux droits carbone. Par conséquent, la vente et le transfert  
de droits carbone sont réglementés par le cadre juridique 
existant, lequel interdit l’achat et la vente de terres boisées.  
Pour cette raison, les droits carbone sont transférés par 
l’exercice du droit d’usufruit sur la terre, généralement sous 
forme de concessions forestières, et non pas par l’exercice  
d’un droit de propriété. Le droit de vendre des certificats de 
réduction d’émissions est acquis dans le cadre de la convention 
signée par le concessionnaire223.
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LA COORDINATION HORIZONTALE ET VERTICALE 

Qu’est-ce que la coordination horizontale et verticale?

Par coordination horizontale, on désigne la gestion d’activités 
entre plusieurs entités administratives de l’État sans relation 
hiérarchique et qui travaillent dans des secteurs différents.  
La coordination horizontale est nécessaire pour atteindre les 
objectifs des politiques multisectorielles (comme remédier aux 
facteurs du déboisement aux fins de la REDD+) qui relèvent d’un 
certain nombre de ministères travaillant chacun de leur côté224. 
Par coordination verticale, on désigne la gestion d’activités entre 
divers niveaux de l’administration.

Importance de la coordination horizontale pour la REDD+

La coordination entre des institutions chargées de la gestion  
de différents secteurs qui utilisent les terres est importante pour la 
REDD+, car de nombreux facteurs du déboisement proviennent de 
secteurs autres que le secteur forestier. Elle est aussi importante 
pour exploiter les capacités existant dans les organismes nationaux 
dotés de mandats semblables, comme dans un organisme national 
REDD+ et l’instance chargée de l’environnement, et pour éviter 
les doublons entre ceux-ci.

Par le passé, les pays ont privilégié les secteurs qui contribuaient 
exclusivement à la croissance économique, ce qui a conduit  
en matière de législation et d’orientations à des choix favorables 
au déboisement plutôt qu’au développement durable et à la 
conservation. L’amélioration de la coordination horizontale dans  
le contexte de la REDD+ pourrait engendrer une approche plus 
intégrée de l’aménagement du territoire qui trouverait l’équilibre 
entre les objectifs du développement et ceux de l’environnement.

Les institutions qui gèrent et réglementent les divers secteurs 
utilisant des terres ont des mandats différents et souvent opposés,  
et leurs domaines de compétence se recoupent parfois. D’où 
concurrence et conflits. Par exemple, si un projet REDD+ est 
prévu dans une zone donnée, le ministère des Forêts du pays qui  
a le pouvoir d’accorder des concessions forestières peut être en 
désaccord avec l’instance s’occupant de la REDD+ en l’absence  
de dispositions sur la coordination (p. ex. une stratégie intégrée 
d’utilisation des terres).

Des conflits entre mandats et domaines de compétences qui se 
recoupent peuvent être source d’inefficacité et parfois empêcher 
les institutions de réaliser leurs buts respectifs. Par exemple, 
l’absence de dispositions sur la coordination interministérielle  
au Cameroun a entraîné l’attribution de droits variés sur les 
mêmes terres. Le ministère des Forêts a proposé en 2008 de 
désigner forêt communale une zone, qualifiée d’Unité Forestière 
d’aménagement, dans la région Ngoyla-Mintom. Au même moment, 
le ministère de l’Agriculture proposait le même site à une compagnie 
malaisienne pour y planter des palmiers à huile. Cependant,  
le ministère de la Planification, de la Programmation du 
développement et de l’Aménagement du territoire avait déjà 
déclaré par décret qu’une partie de la zone était d’utilité publique 
pour le corridor ferroviaire de CamIron et le ministère de 
l’Industrie, des Mines et du Développement technologique avait 
signé un décret octroyant le site à la Companie Minière du Cameroun 
pour l’exploration d’un gisement de fer225. L’Indonésie est un autre 
exemple d’absence de coordination et de domaines de compétences 
qui se chevauchent entre les ministères chargés du territoire  
(p. ex. forêts et agriculture) : la superficie des concessions 
accordées dans le pays s’élève à 150 % de la superficie totale de 
l’Indonésie, ce qui n’est pas sans poser problème aux organismes 
qui s’activent pour le respect des engagements du pays en faveur 
de la REDD+.

L’absence de coordination horizontale affecte le fonctionnement  
de l’aménagement du territoire au quotidien. Si les politiques 
publiques tiennent davantage compte de l’aménagement du 
territoire, des dispositions claires sur la coordination s’avèrent 
encore plus essentielles. 

Importance de la coordination verticale pour la REDD+

La REDD+ est aussi confrontée à une foule d’enjeux liés à sa  
mise en œuvre à plusieurs niveaux administratifs: par exemple 
des conflits potentiels entre les instances infranationales et 
nationales en matière de données sur l’occupation des sols,  
ce qui rend l’agrégation difficile226. La coordination verticale  
est donc cruciale pour la REDD+. Il faut notamment y veiller 
quand on met en place de nouvelles structures institutionnelles 
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qui s’occuperont de la mise en œuvre de la REDD+, des plans  
de mise en œuvre des garanties, et quand on assurera le suivi  
et la notification des réductions d’émissions. C’est d’autant plus 
important parce que les pays sont en train d’élaborer des méthodes 
pour comptabiliser les réductions d’émissions et les absorptions 
simultanément à divers niveaux (national, infranational, projet). 
En fait, la REDD+ territoriale et imbriquée est élaborée pour 
permettre aux États de comptabiliser les réductions d’émissions 
et les absorptions générées par des politiques et programmes de 
grande ampleur, et d’intégrer les projets REDD+ locaux dans des 
systèmes de comptabilisation aux niveaux national et infranational. 

L’implication des instances concernées aux niveaux local, régional, 
national et fédéral est importante pour qu’il y ait une compréhension 
commune des buts de la REDD+ et que la répartition des 
responsabilités soit claire. Les politiques, les lois et la réglementation 
devraient prescrire clairement aux diverses instances de 
communiquer entre elles et de coordonner leurs efforts (p. ex. 
diffuser des plans d’aménagement du territoire à jour à tous les 
niveaux de l’administration). Par exemple, en Indonésie, l’entité 
responsable de l’aménagement forestier n’est pas la même dans  
la loi sur les forêts227 et dans la loi sur l’autonomie régionale228.  
La loi sur les forêts indique que cette entité est le ministère des 
Forêts, alors que la loi sur l’autonomie régionale prévoit que les 
autorités locales et provinciales disposent d’autonomie pour gérer 
les forêts situées sur leur territoire. Ce chevauchement des 
domaines de compétences peut induire des différends entre 
l’administration centrale et locale et une certaine inefficacité  
dans l’élaboration des plans de développement forestier229.

Démarches possibles pour améliorer la coordination horizontale 
et verticale à l’aide du cadre juridique

Il n’est pas aisé d’arriver à une meilleure coordination entre les 
secteurs et les niveaux administratifs. Cela exige une volonté 
politique certaine et des ressources. Pour y parvenir dans le cadre 
de la REDD+, un vrai changement de politique vers une approche 
intégrée de l’aménagement du territoire s’impose. Le cadre juridique 
peut y contribuer.

Les pays pourraient prendre les mesures suivantes:

•	 Décider de l’éligibilité de zones pour différentes utilisations  
des terres au moyen de plans (p. ex. subordonner des plans 
sectoriels à des plans intégrés de plus haut niveau)230; 

•	 Prévoir la coordination entre les différentes utilisations  
des terres par des stratégies ou des politiques à haut niveau  
(p. ex. veiller à ce que la stratégie nationale REDD+ comporte 
l’obligation pour l’instance nationale REDD+ de coordonner 
son action avec celle des autres organismes concernés).

•	 Créer un comité interministériel chargé d’élaborer des 
politiques relatives à divers secteurs qui utilisent les terres,  
ces politiques pouvant ensuite donner lieu à une loi.

•	 Instaurer une stratégie pour que l’aménagement du territoire 
regroupe les instances gouvernementales concernées à tous les 
échelons (p. ex. régional et local)231.

•	 Regrouper les cartes d’occupation des sols nationales et/ou 
régionales afin de détecter les chevauchements de compétences  
et les mettre à jour dès qu’une décision intervient. Ceci peut  
se faire par la législation ou des politiques232.

•	 Enfin, à long terme, viser un aménagement du territoire 
totalement intégré et peser avec soin les avantages et les 
compromis à consentir entre les différentes utilisations  
des terres. Pour réaliser cela, une solution pourrait être  
de remplacer des dispositions législatives dispersées  
à propos de l’utilisation des terres par une seule loi  
générale sur l’aménagement du territoire233.
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COHÉRENCE ENTRE LES LOIS ET LES POLITIQUES 
SECTORIELLES

Qu’est-ce que la cohérence entre les lois et les  
politiques sectorielles?

Les lois sectorielles énoncent, entre autres, les mandats et 
pouvoirs des institutions responsables de la gestion ou de la 
réglementation d’un secteur économique. Elles définissent les 
comportements acceptables, les incitations et pénalités ainsi  
que le domaine de compétence de l’administration, du ministère 
ou de l’organisme chargés de superviser sa réglementation. 
Chaque affectation des terres précise (p. ex. REDD+, agriculture, 
exploitation minière ou énergie) est régie par un ensemble de lois  
et de politiques sectorielles. Ces lois et politiques sectorielles 
précisent les objectifs et priorités de chaque affectation (p. ex. 
réduire les émissions liées au déboisement, à la production 
alimentaire ou à l’exploitation des ressources naturelles). Mais 
elles sont en général élaborées séparément les unes des autres 
avec le concours d’intervenants du secteur, ce qui conduit parfois  
à des chevauchements entre les domaines de compétence sans 
qu’il existe de textes clairs permettant de résoudre ces problèmes.

Importance de la cohérence entre les lois et les politiques 
sectorielles pour la REDD+

Les incohérences entre les lois sectorielles peuvent entraîner  
dans un secteur des incitations qui récompensent certains 
comportements au détriment d’autres secteurs (incitations 
perverses). Par exemple, dans les lois minières, un droit 
préférentiel d’exploitation du sous-sol ou des clauses d’acquisition 
forcée pourraient être appliqués aux dépens des affectations des  
sols existantes (p. ex. agriculture)234; les lois sur le pétrole peuvent 
prévoir des droits préférentiels d’affectation des sols sur n’importe 
quel type de terre235; et les lois sur l’énergie, p. ex. sur les 
biocombustibles, peuvent susciter des attitudes allant  
à l’encontre des buts de la REDD+, comme le défrichement  
des forêts en faveur des monocultures236. Il est par conséquent 
important pour le succès de la REDD+ d’examiner s’il y a des 
conflits ou incohérences dans le cadre juridique du pays concerné, 
afin de savoir si ce cadre est favorable à la REDD+ ou non. 

La cohérence est aussi cruciale entre la REDD+ et les autres 
initiatives politiques pouvant avoir un impact sur la réduction  
du déboisement et l’atténuation des changements climatiques.  
Par exemple, il peut s’agir d’actions au titre de l’Accord de l’Union 
européenne sur l’application des réglementations forestières,  
la gouvernance et les échanges commerciaux (FLEGT) et de  
la mise en œuvre de ses accords de partenariat volontaire (voir  
page 151), de programmes nationaux de paiements pour services 
écosystémiques ou d’initiatives de certification.

Globalement, l’incohérence entre différentes lois et politiques 
sectorielles pourrait menacer la viabilité des projets REDD+,  
et créer un environnement instable pour les porteurs de projet  
et risqué pour les investisseurs. Enfin, des incohérences et 
incitations perverses pourraient empêcher les pays d’honorer  
des engagements internationaux ou d’appliquer des accords 
internationaux concernant le développement durable ou  
la conservation.

Garantir la cohérence des lois et politiques sectorielles  
grâce au cadre juridique:

Les pays pourraient décider de commencer par définir les 
incitations juridiques sectorielles susceptibles d’avoir des effets 
pervers sur la REDD+ en entreprenant un examen approfondi  
de la législation sectorielle en vigueur, pour la modifier. 

Pour ce faire, les pays pourraient prendre les mesures suivantes:

•	 À partir d’une analyse détaillée des lacunes, la stratégie 
nationale REDD+ pourrait énoncer les facteurs du 
déboisement liés à la loi ou à une politique (c.-à-d. les 
incitations perverses) sur lesquels il faut agir.

•	 Chaque loi ou politique sectorielle pourrait ensuite être  
révisée en fonction des conclusions de l’étude. 
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MESURES ANTICORRUPTION

Qu’est-ce qu’on entend par corruption?

Si l’on ne contrôle pas la corruption, il est à craindre que la mise 
en œuvre de la REDD+ ne se fasse pas de façon efficace, efficiente 
et équitable237. Les participants de la CCNUCC ont adopté les 
garanties de Cancún qui réaffirment le besoin de “structures 
nationales transparentes et efficaces de gouvernance forestière”238 
(voir page 55).

Bien qu’il existe plusieurs conventions internationales sur  
la corruption, il n’y a pas de définition unique du terme239,240.  
La corruption désigne en général une pratique illicite consistant  
à abuser d’une fonction, publique par exemple, à des fins privées.  
La corruption par abus de pouvoir peut avoir lieu à n’importe quel 
niveau de l’administration. Il peut s’agir de détournement de fonds 
publics, de pots-de-vin exigés de citoyens demandant quelque 
faveur de l’administration ou, concernant des fonctionnaires, de 
favoritisme ou de facilités d’accès aux biens et services de base. 
Enfin, la corruption dans le secteur public peut aussi être reliée  
à la manipulation des politiques, institutions et règles de procédure 
pour conserver le pouvoir, son statut et son niveau de vie. 

La corruption est un problème de gouvernance. Ses causes et  
ses conséquences dépassent le cadre de la REDD+ et du secteur 
forestier. L’impact de la corruption est particulièrement destructeur 
dans les pays en développement où l’État de droit est plus fragile. 
Et c’est dans ces pays que se déroule la REDD+, qui repose sur 
une “bonne gouvernance”241. Compte tenu des répercussions du 
problème, prendre des mesures anticorruption peut améliorer  
les chances de la réussite de la mise en œuvre de la REDD+.

Importance de mesures anticorruption pour la REDD+

La corruption pourrait affecter la mise en œuvre de la REDD+  
de diverses façons. En raison d’ententes illégales entre les 
entreprises et les pouvoirs publics, les acteurs de l’exploitation 
forestière, minière et agricole pourraient être favorisés par des 
droits d’accès et de propriété aux dépens d’autres acteurs et 
seraient ainsi prioritaires par rapport à la REDD+242. De gros 
conglomérats agricoles ou de la filière bois pourraient soudoyer 
les hommes politiques et les hauts fonctionnaires d’un pays pour 
saper l’instauration de la REDD+ au niveau national, ou inciter les 

autorités locales à ne pas appliquer la REDD+ dans leur région  
ou à remettre en question les politiques REDD+ locales.  
La corruption peut aussi miner l’efficacité des organismes publics, 
soit en entamant leur capital de confiance ou en les empêchant  
de remplir leur mission, p. ex. si un garde-forestier accepte des 
pots-de-vin d’exploitants forestiers exerçant dans l’illégalité243. 

La REDD+ pourrait aussi favoriser l’apparition de nouvelles 
formes de corruption : 1) mainmise des élites politiques qui 
pourraient s’approprier des fonds REDD+ destinés aux 
communautés locales ; 2) détournement de fonds destinés aux 
forêts, quand la gestion des recettes provenant des forêts de  
l’État n’est pas transparente et ne comporte pas de procédures  
de reddition de comptes ad hoc et indépendantes ; 3) fraude en 
matière de mesure et de notification de la performance et des 
résultats REDD+ (p. ex. fait de déclarer un volume supérieur 
d’émissions évitées ou de minimiser les problèmes de 
permanence244); 4) achat illégal de terres ou de droits carbone  
par des investisseurs et spéculateurs étrangers (les ‘cowboys  
du carbone’), anticipant des recettes de la REDD+245. 

Approches possibles pour remédier à la corruption à l’aide  
du cadre juridique

Un cadre juridique solide est vital pour réduire la corruption.  
De nombreux pays ont déjà signé des conventions internationales 
contre la corruption, comme celle des Nations Unies de 2004 qui 
propose des orientations sur les mesures pouvant être prises dans  
le cadre du système juridique.

Cependant, en plus de cela, la réduction effective de la corruption 
exigera aussi de changer le régime institutionnel et le cadre de 
mise en conformité du pays (voir pages 22-23). Il pourrait s’agir 
du renforcement des institutions pour faciliter la participation 
publique et mieux rendre compte de leur action, instaurer ou 
améliorer l’État de droit (y compris garantir le respect et 
l’application des lois, comme l’indépendance de l’appareil 
judiciaire), encourager une culture de la transparence et la 
tolérance zéro vis-à-vis de la corruption dans les institutions 
publiques, et favoriser un milieu propice au bon fonctionnement 
de la société civile et à la liberté des médias.
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Les pays ont à leur disposition un certain nombre de solutions 
pour remédier à la corruption grâce à leur cadre juridique:

•	 Adopter une loi ou des lois pour criminaliser la corruption,  
qui définiraient la corruption246; préciseraient les pratiques 
interdites et les sanctions, instaureraient une institution 
anticorruption chargée de surveiller et d’enquêter sur ce 
problème, prévoiraient des dispositions sur la protection des 
personnes qui dénoncent les abus, et prescriraient l’élaboration 
d’une stratégie anticorruption nationale247.

•	 Améliorer la transparence de la gestion financière : il pourrait 
s’agir de demander des informations sur l’affectation des 
recettes aux autorités infranationales, aux instances locales et 
aux organismes non gouvernementaux, d’exiger la préparation 
et la publication de rapports financiers, de garantir la publication 
de toutes les recettes des organismes et des avoirs détenus  
et de demander des rapports d’audit indépendants relatifs  
à l’utilisation des fonds publics248. Ces exigences pourraient 
être inscrites dans la loi anticorruption ou dans une loi sur la 
transparence financière du secteur public.

•	 Comme autre mesure, l’État peut aussi garantir le respect  
de droits procéduraux pour que les citoyens aient par exemple 
accès à l’information (voir pages 121-123), accès à la justice 
(voir pages 129-131) et à la participation publique (voir pages 
126-128).

Les mesures prises pour remédier à la corruption peuvent rentrer 
dans le cadre de la mise en œuvre d’une approche nationale 
cohérente des garanties (CSA), et notamment relever des efforts 
faits pour ‘promouvoir et adhérer’ à la garantie (b) de la CCNUCC249. 
Ces mesures pourraient ensuite être suivies et notifiées par le 
système d’information sur les garanties (SIS) (voir pages 52-65). 

L’ACCORD DE PARTENARIAT VOLONTAIRE (APV) DE L’UE SUR L’APPLICATION 
DES RÉGLEMENTATIONS FORESTIÈRES, LA GOUVERNANCE ET LES 
ÉCHANGES COMMERCIAUX (FLEGT) : UN INSTRUMENT POUR REMÉDIER  
À LA CORRUPTION

Les pays pourraient recourir au processus 
APV-FLEGT de l’Union européenne qui vise 
à renforcer la gouvernance et à réduire la 
corruption dans le secteur forestier250. Les 
APV sont des accords commerciaux négociés 
entre un pays tropical et l’UE. Ils prévoient la 
mise en place d’un système de vérification de 
la légalité du bois produit dans un pays (en 
vertu de la législation nationale) qui permet 
d’émettre des autorisations FLEGT pour les 
produits conformes. Ce système de vérification 
de la légalité est un processus détaillé et 
transparent qui est obligatoire pour le bois 
exporté vers l’UE et, dans la plupart des pays 
ayant signé un APV à ce jour, pour tout bois 
exporté quelle que soit la destination ainsi 
que pour toute vente de bois sur le territoire 
national. Il peut concerner toutes les étapes 
de la chaîne de production, y compris l’octroi 
des concessions, des critères sociaux et 
environnementaux et la fiscalité. Ce système 
de vérification de la légalité est destiné à 
vérifier que le processus prévu a bien été 
suivi plutôt que de vérifier simplement qu’une 
autorisation spécifique a été accordée, en 
vue de réduire les possibilités d’obtention 
des autorisations par la corruption. Dans 
certains pays, la mise en place du système de 
vérification de la légalité a été l’occasion de 
développer la transparence et de comprendre 
les exigences légales, dans la mesure où 
il fallait définir clairement les obligations 

à respecter pour être en conformité totale 
sur le plan juridique. Dans certains pays, 
le flou ou la contradiction des exigences ne 
facilitent pas le respect de la conformité et 
ouvrent la voie à la corruption. L’APV-FLEGT 
prévoit aussi généralement de développer 
l’accessibilité de l’information (transparence) 
dans le secteur forestier, ainsi que les 
mécanismes de résolution des différends et de 
doléances, ce qui peut avoir un effet positif 
dans ces domaines dans les pays au système 
judiciaire fragile. 

Anna Halton 
Global Canopy Programme
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L’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES 

Qu’est-ce que l’égalité entre les sexes?

L’égalité entre les sexes est un droit de l’homme inscrit dans  
un certain nombre d’accords internationauxi. Elle est réalisée 
quand les hommes et les femmes jouissent des mêmes droits et 
des mêmes responsabilités et quand ils ont accès aux mêmes 
opportunités. Cela implique que les intérêts, besoins et priorités 
des hommes comme des femmes soient pris en compte et protégés 
par le cadre juridique d’un pays251. Compte tenu de la discrimination 
historique, il est souvent nécessaire d’accorder une attention 
particulière aux femmes pour remédier aux disparités dont elles 
font l’objet dans les lois et les politiques252. Les études soulignent 
les liens qui existent entre la protection de l’environnement et le 
progrès de l’égalité entre les sexes253 et plus de 60 références 
officielles à cette égalité se trouvent dans les décisions de la 
CCNUCC254,255. Pour répondre à ces mandats internationaux,  
les pays devraient veiller à ce que leurs politiques sur les 
changements climatiques tiennent compte de l’égalité entre  
les sexes et comportent des dispositions et des garanties dans  
ce sens256.

Importance de l’égalité entre les sexes pour la REDD+

La conservation des forêts comme leur disparition peuvent  
avoir des effets différents sur les hommes et les femmes, car ils  
ne dépendent pas de la même façon des forêts et de leurs produits 
(différence d’accès, d’usage et de contrôle). Par exemple, les 
femmes dépendent souvent plus des ressources communes,  
car elles disposent rarement de droits de propriété et ont  
moins de possibilités d’emploi que les hommes257, S’adapter  
à la disparition des forêts serait pour elles d’autant plus difficile.  
Les femmes ayant aussi une expérience et une connaissance 
particulières de leur forêt, il faudrait absolument les impliquer 
effectivement dans la gouvernance et la gestion258. 

Lors de la conception des politiques REDD+, il est par conséquent 
important de comprendre que les femmes sont des parties 
prenantes vitales, et qu’elles ont des connaissances et besoins 
différents pouvant influer directement sur le succès des projets 
REDD+. Si l’égalité entre les sexes est absente des lois et politiques 
nationales, le danger est que les femmes pourraient être 

marginalisées comme parties prenantes et exclues des avantages 
REDD+, ce qui compromettrait la faisabilité et la viabilité de  
ces projets.

La recherche de l’égalité entre les sexes par le cadre juridique peut 
déboucher sur la création d’avantages sociaux, environnementaux 
et économiques importants pour le succès de la REDD+, mais aussi 
pour lutter contre les changements climatiques et surmonter les 
autres défis liés au développement259. En inscrivant le souci 
d’égalité entre les sexes dans les politiques sur les changements 
climatiques et les forêts, on peut aussi contribuer à l’harmonisation 
des cadres de travail de la REDD+ avec le droit international et les 
normes liées aux droits de l’homme qui encouragent cette égalité260.

Approches possibles pour remédier aux inégalités entre  
les sexes à l’aide du cadre juridique

Les pays pourraient commencer par garantir que les droits 
substantiels (voir page 120) des hommes et des femmes  
sont respectés et protégés de la même façon. Par exemple,  
les pays pourraient mettre en place des mesures pour garantir  
un droit d’accès identique des femmes à la propriété foncière  
et aux ressources, conformément aux dispositions des  
accords internationaux261.

En parallèle, il faut garantir que les droits procéduraux sont 
respectés et protégés de la même façon pour les hommes  
et les femmes (voir page 120). En vertu de ces droits, il convient  
de garantir la consultation et la participation pleine et entière  
des hommes et des femmes à toutes les étapes de la conception  
et de la mise en œuvre de la REDD+ (voir page 126-128), d’accorder 
aux femmes comme aux hommes le même accès à l’information 
concernant tous les aspects du développement de la REDD+ (voir 
page 121-123), et de légiférer sur un mécanisme de doléances 
accessible aux femmes et qui protège leurs droits de la même 
manière que pour les hommes (voir page 129-131).

La reconnaissance des droits substantiels et des droits procéduraux 
peut permettre à toutes les parties prenantes de la REDD+ d’accéder 
à une part équitable des avantages issus des activités REDD+ (voir 
page 155). Des lois antidiscriminatoires sur le partage des avantages 
pourraient appuyer cette démarche. 

i. Ces accords 
internationaux sont 
par exemple la charte 
africaine des droits de 
l’homme et des peuples, 
la Convention américaine 
des droits de l’homme, 
CDB, CEDAW, les 2 
pactes internationaux, 
C169 de l’OIT, UNDRIP, 
la Déclaration universelle 
des droits de l’homme 
(CIEL, ForestDefender).
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Pour faire tout cela et se conformer aux normes internationales sur 
les droits des femmes, un pays pourrait commencer par analyser 
son cadre juridique (droit écrit et droit coutumier traditionnel) aux 
niveaux local, infranational et national. Ce processus permettrait 
de déceler si les dispositions existantes sur l’égalité entre les sexes 
sont suffisantes (p. ex. par rapport à la Convention des Nations 
unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
de 1979), ou si des modifications sont nécessaires dans les futures 
réformes institutionnelles, législatives et politiques en relation avec 
l’initiative REDD+. 

Les résultats de l’analyse comme les réformes qui seraient 
nécessaires pourraient être détaillés dans une stratégie nationale 
REDD+. Des documents plus détaillés pourraient aussi être rédigés 
comme des feuilles de route “Égalité entre les sexes et REDD+”  
ou des plans d’action sur le genre et les changements climatiques  
en s’assurant de leur validation par l’État et de leur cohérence avec 
d’autres politiques sur les changements climatiques, comme les 
Plans d’action nationaux pour l’adaptation (PANA) ou les mesures 
d’atténuation appropriées au niveau national (MAAN)262,263.  
Les changements ultérieurs, comme la réforme des mandats 
institutionnels pour améliorer l’égalité entre les sexes (p. ex. la 
représentation des femmes), devront se faire par la législation 
pour pouvoir être rendus juridiquement exécutoires.

SYSTÈMES DE RÉPARTITION DES AVANTAGES

Qu’est-ce qu’un système de répartition des avantages dans  
le contexte de la REDD+ ?

Dans le contexte de la REDD+, un système de répartition des 
avantages peut se définir comme un mécanisme permettant 
l’allocation et la répartition des avantages (financiers ou autres) 
issus des activités REDD+ aux parties prenantes concernées : 
propriétaires forestiers prenant des mesures pour réduire  
le déboisement et la dégradation forestière ou communautés  
et populations autochtones locales qui dépendent des forêts,  
entre autres. 

Conçus et mis en œuvre de manière adéquate, les systèmes  
de répartition des avantages peuvent encourager une meilleure 
gestion forestière et agir sur les facteurs économiques du 
déboisement (dont l’absence d’autres moyens de subsistance). 
Cependant, ces systèmes sont complexes à mettre en place,  
à cause du nombre de participants, d’objectifs et d’échelons où ils  
se situent. Par exemple, les systèmes de répartition des avantages 
peuvent être verticaux (p. ex. entre les autorités centrales et 
régionales et/ou locales) et horizontaux (p. ex. entre les autorités 
locales et les porteurs de projet, ou entre les communautés ou  
au sein de celles-ci)264.

Par ailleurs, l’instauration d’un système de répartition des 
avantages demande non seulement de connaître les différents 
types d’avantages pouvant être tirés de l’initiative REDD+, mais 
aussi le coût de sa mise en œuvre. Le partage des avantages fait 
référence à la répartition des gains nets issus de la mise en œuvre 
de la REDD+, c.-à-d. que les coûts de cette mise en œuvre sont 
inclus dans le calcul de ces avantages265.

Les avantages peuvent être directs, comme les paiements résultant 
de la mise en œuvre d’un projet ou programme REDD+ ou 
l’augmentation des services écosystémiques rendus par les forêts 
sur pied. Ils peuvent aussi être indirects, comme une meilleure 
gouvernance, une plus grande participation publique, un 
accroissement des compétences ou davantage de droits sur les 
ressources naturelles. Les coûts liés à la mise en œuvre de la 
REDD+ peuvent comprendre les coûts directs de la mise en place 
de l’initiative REDD+ ou de l’application d’une politique, ou bien les 
coûts d’opportunité tels que la perte de gains liés à d’autres 
utilisations des terres.
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Enfin, les avantages ne devraient pas être accordés pour empêcher 
des faits illicites (comme l’exploitation forestière illégale),  
mais pour rémunérer une pratique légale qui contribue aux 
objectifs REDD+.

L’importance des systèmes de répartition des avantages pour  
la REDD+ entre autres

Le succès de la REDD+ dépendra en grande partie de la conception 
et de la mise en œuvre des mécanismes de répartition (ou de 
partage) des avantages, qui sont en jeu à divers niveaux de 
gouvernance266. La création d’incitations à réduire les émissions  
de carbone est essentielle pour s’assurer d’un soutien en faveur 
des activités REDD+. Elle peut permettre aux communautés 
touchées de devenir partenaires de ces activités, aux pouvoirs 
publics de réaliser une plus grande inclusion sociale et aux 
investisseurs de réduire les risques liés à un projet. Si les avantages 
sont équitablement partagés avec les parties prenantes locales, 
cela peut aussi réduire l’éventualité d’une inversion des réductions 
d’émissions pouvant être provoquée par une population locale qui 
n’a pas d’alternative économique.

La crainte de la société civile est que les avantages découlant  
de l’initiative REDD+ pourraient être confisqués à haut niveau  
et ne pas parvenir à ceux qui sont les plus touchés par sa mise  
en œuvre. En particulier, ceci peut surtout menacer les parties 
prenantes vulnérables telles que les populations autochtones  
et les communautés locales, qui sont moins en mesure d’influer 
sur ces processus267. D’où le net besoin de solides mesures 
anticorruption comme composantes clés d’un cadre juridique 
pour la REDD+.

Démarches possibles pour élaborer des systèmes de répartition 
des avantages à l’aide du cadre juridique 

Dans l’élaboration d’un mécanisme de répartition des avantages, 
les pays pourraient envisager de s’appuyer sur leur cadre juridique 
pour prendre les mesures suivantes:

•	 Exploiter les mécanismes de répartition des avantages 
existants. Ceci pourrait se faire en examinant et en modifiant 

le champ des lois existantes sur le partage des avantages  
(p. ex. celles traitant des PSE) pour englober la REDD+. 
S’appuyer sur les cadres juridiques en place peut réduire les 
coûts. Cependant, cela signifie aussi que la méthode repose  
sur les dispositifs de gestion financière et de responsabilisation 
du pays, qui peuvent nécessiter un renforcement.

•	 Définir la base juridique et la forme du mécanisme de partage 
des avantages. Le fondement du droit à percevoir un avantage 
de la conservation d’un service environnemental pourrait être 
inscrit dans la constitution. Ceci pourrait ensuite être fixé par 
une loi spécifique (p. ex. une loi sur le partage des avantages 
issus de la REDD+ ou, plus généralement, sur les PSE).  
Les particularités du mécanisme (forme, déroulement, calendrier, 
parties) pourraient être définies par cette loi si le mécanisme 
est public ou par des contrats en cas de financement privé268. 

•	 Identifier et définir les bénéficiaires éligibles. Les bénéficiaires  
de la REDD+ peuvent être les pouvoirs publics (à différents 
niveaux), les propriétaires ou les usagers de la forêt, les 
porteurs de projet ou les communautés (vivant dans une zone 
forestière ou non). Le droit de percevoir les avantages peut  
être lié aux droits fonciers, aux droits collectifs ou à un 
comportement souhaité dans le cadre de projets REDD+ 
précis269. En fonction du type de financement de la REDD+,  
les bénéficiaires pourraient être identifiés par les contrats 
(marché privé du carbone) ou par des instruments juridiques 
(financement public). 

•	 Décider du type de mécanisme à utiliser pour la répartition  
des avantages : fonds à gestion publique pour répartir les 
paiements, fonds fiduciaire communautaire pour distribuer  
les avantages non monétaires ou même mécanismes PSE 
existants270. Cela pourrait être précisé dans une politique ou  
en réformant une loi existante (p. ex. loi sur les PSE).

L’élaboration de mécanismes de répartition des avantages variera 
d’un pays à l’autre, car ils sont étroitement liés à d’autres questions 
plus générales de gouvernance. Par exemple, au niveau local,  
la mise en œuvre de la REDD+ peut être améliorée et sa légitimité 
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consolidée si l’on accorde aux parties prenantes concernées la 
possibilité de participer à cette initiative de manière constructive 
(voir pages 126-128), y compris à la détermination des modalités 
d’acquisition et de partage des avantages, et notamment en leur 
permettant de donner leur accord sur le calendrier, le type et le 
montant de l’avantage en question.

D’autre part, dans de nombreux pays, le flou et la précarité du 
régime foncier restent les pierres d’achoppement de la répartition 
des financements REDD+. Le flux de financement conditionnel 
exige en effet que des titulaires légitimes des droits et des 
responsables soient identifiés et que leur situation juridique soit 
stable pour la durée de l’initiative. Par conséquent, là où des 
différends en matière foncière sont susceptibles de ne pas être 
résolus rapidement, la loi devrait prévoir des paiements qui ne 
reposent pas sur la propriété271.

Enfin, afin d’éviter les risques liés à des mécanismes de partage  
des avantages inadéquats, de nombreux commentateurs 
recommandent qu’une législation soit adoptée dans la mesure  
du possible pour poser des principes, améliorer la transparence  
et la responsabilisation272.
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Les politiques, lois et règlements sont les fondements à partir 
desquels peuvent être établies la gestion et la mise en œuvre de la 
REDD+. La conception de ces textes peut non seulement garantir 
la prise en compte des obligations internationales de la REDD+  
de manière appropriée par rapport au contexte national, mais 
permet aussi de se prémunir contre les risques découlant de la 
REDD+ et d’assurer que l’initiative sera bénéfique à de multiples 
égards, y compris sur le plan de la gouvernance et des moyens  
de subsistance. 

L’apparition de l’initiative REDD+ sur la scène internationale  
a suscité de nombreux débats sur les aspects techniques de sa 
mise en œuvre, comme la mesure des réductions d’émissions  
de gaz à effet de serre ou la détermination des points de référence 
en vue du calcul de ces réductions. Cependant, relativement peu  
de données existent sur les mesures que les pays ont prises ou 
pourraient prendre pour assurer la compatibilité de leur cadre 
juridique en vue de la mise en œuvre de la REDD+. Les auteurs 
espèrent que les exemples et réflexions apportés dans ce livre 
contribueront à combler cet écart et à faciliter l’action future dans 
ce domaine.

L’élaboration de stratégies, de politiques, de lois et de règlements 
en vue de la mise en œuvre de l’initiative REDD+ est extrêmement 
complexe et dépend de la situation de chaque pays, y compris de 
sa culture et de son histoire politique. Toute analyse des cadres 
juridiques ne peut donc, par sa nature même, s’extraire de ce 
contexte. L’étude menée dans ce livre nous permet néanmoins  
de tirer les leçons et conclusions générales suivantes:

Le cadre juridique des pays en vue de la REDD+ devrait reposer sur  
le cadre juridique existant dans toute la mesure du possible

L’élaboration d’un cadre juridique adéquat en vue de la REDD+ 
dans un pays donné ne signifie pas qu’il faille concevoir une 
panoplie entièrement nouvelle de politiques, lois et règlements 
spécifiques indépendamment du cadre juridique existant.  
Il faut au contraire s’attacher à s’appuyer sur les politiques, lois, 
mandats institutionnels et règlements nationaux en place.  
C’est ainsi qu’il sera aussi possible de contribuer à la réalisation 
d’autres objectifs ayant un rapport avec la REDD+ (p. ex. objectifs 
nationaux de développement durable, ou respect des obligations 
du droit international).

En analysant les carences des cadres juridiques existants, les  
pays peuvent évaluer la compatibilité de ces cadres avec la mise 
en œuvre de l’initiative REDD+, et aussi concevoir des mesures 
économiques en vue de leur renforcement afin de permettre cette 
mise en œuvre, et définir l’échéancier correspondant.  
De nombreux pays ont déjà accompli des analyses des écarts  
et indiqué les mesures à prendre dans leurs stratégies  
nationales REDD+.

Il faut répondre aux obligations particulières découlant du processus 
REDD+, mais aussi faire face en parallèle aux grands enjeux  
de gouvernance

La mise en œuvre de la REDD+ ne portera ses fruits que s’il  
y a une résolution des problèmes de gouvernance comme la 
corruption, auxquels sont confrontés de nombreux pays.  
Par conséquent, la création de conditions propices à la mise  
en œuvre de la REDD+ par le développement de politiques  
et par la voie législative ne doit pas être envisagée comme un 
processus en deux temps, dans lequel la prise en compte des 
obligations techniques internationales REDD+ précéderait  
la résolution des questions de gouvernance plus larges, ou  
la reléguerait au second plan. Il convient plutôt d’accorder,  
dans la mesure du possible, le même degré de priorité à la 
détermination de la réponse à apporter aux grands enjeux  
de gouvernance comme la clarification du régime foncier,  
même si ces processus prennent plus de temps.

Si l’ordre de prise en compte de ces enjeux ne peut être précisé,  
il faut noter que la résolution de certains problèmes peut avoir  
un effet d’entraînement fort utile pour la réponse à donner  
à d’autres questions. Une meilleure connaissance des liens  
entre les différentes problématiques peut ainsi faciliter leur  
prise en compte. Par exemple, les droits procéduraux comme  
les droits d’accès à l’information et à la justice et le droit à la 
participation publique sont essentiels pour garantir le respect 
d’autres droits substantiels et la réalisation d’objectifs connexes 
comme la réduction de la corruption.

Leçons et recommandations générales
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Le choix de développer des politiques ou de recourir à la législation  
ne peut être déterminé qu’au cas par cas 

Les approches présentées dans ce livre montrent qu’il faut 
souvent faire un choix entre développer des politiques ou aller 
plus loin en empruntant la voie législative. Il convient 
fondamentalement d’apprécier que si la législation permet 
l’application des dispositions qu’elle énonce grâce à sa nature 
contraignante, son élaboration et son adoption prennent en 
général plus de temps et sont plus complexes à mettre en œuvre 
sur les plans technique et politique que les politiques publiques.  

Si la mise en œuvre de politiques peut être envisagée pour résoudre 
des questions techniques telles que l’élaboration de niveaux de 
référence, la législation ne peut être évitée dans les cas où les 
dispositions prises doivent être rendues exécutoires, par exemple 
dans le cas de la mise en œuvre de droits fondamentaux. De la 
même manière, les mandats et compétences d’entités nouvelles 
telles que les organismes nationaux de gestion de la REDD+, 
doivent avoir force de loi pour être opérants. 

Lorsque la création d’une institution découle de la législation,  
le fait d’opter pour la législation primaire (p. ex. loi) ou la 
législation secondaire (p. ex. règlements ou décrets présidentiels)  
a des répercussions significatives. Si la seconde voie est moins 
complexe sur les plans technique et administratif, elle est plus 
limitée car elle ne peut doter les institutions créées de pouvoirs 
d’application de la loi. La législation primaire est donc recommandée 
lorsqu’il s’agit pour une institution de faire appliquer la loi.

Le cadre juridique n’est pas suffisant en lui-même

L’élaboration de cadres juridiques solides qui exige des 
recommandations claires et des règles bien arrêtées inscrites 
dans les politiques publiques et la législation est vitale pour la 
mise en œuvre de la REDD+ (p. ex. des mandats flous entraînent  
une mauvaise coordination de l’action). Toutefois, les cadres 
juridiques ne suffisent pas pour assurer une mise en œuvre 
efficace, efficiente et équitable de la REDD+. Il faut accorder 
autant d’importance aux autres composantes de la gouvernance, 
c’est-à-dire aux cadres institutionnel et de mise en conformité. 

De plus, il est important de voir que l’élaboration de cadres 
juridiques, institutionnels et de mise en conformité adéquats  
ne portera ses fruits que si de bonnes conditions existent sur  
le terrain, notamment une volonté politique suffisante et des 
capacités financières et techniques adéquates. Le dynamisme  
de la société civile peut aussi contribuer de manière significative  
à l’efficacité, l’efficience et l’équité de la mise en œuvre de  
la REDD+.

Il est nécessaire de mettre en évidence les points communs existants entre 
les approches à l’échelle du paysage et la REDD+, afin d’élaborer des 
stratégies adaptées et complémentaires 

L’élaboration de cadres juridiques en vue de la REDD+ peut 
donner des pistes pour développer la recherche d’une approche 
transversale et plus intégrée de l’utilisation de la terre (c.-à-d.  
une ‘approche à l’échelle du paysage’), et inversement. Ces deux 
démarches exigent en effet toutes deux une amélioration de la 
coordination et de la cohérence et une réflexion à long terme  
sur des processus décisionnels qui transcendent les secteurs 
économiques. L’élaboration des cadres juridiques en vue de la 
REDD+ peut donner l’impulsion et la volonté politique requises 
pour mener ces changements. Plus de travaux sont nécessaires 
pour comprendre les synergies potentielles et pouvoir inscrire  
la REDD+ dans une approche à l’échelle du paysage. 

L’élaboration de cadres juridiques par les pays en développement doit être 
accompagnée d’engagements financiers de la part des pays développés

L’élaboration des cadres juridiques en vue de la REDD+ par les 
pays en développement est motivée par la perspective de la mise 
sur pied d’un mécanisme international REDD+ opérationnel. Les 
pays développés peuvent contribuer de manière décisive à stimuler 
les apports financiers en faveur de la REDD+ dans la période 
transitoire précédant 2020, afin d’assurer l’intégration de la REDD+ 
dans un futur accord international sur les changements climatiques. 
Les efforts consentis par les uns comme par les autres doivent 
être complémentaires et simultanés pour garantir le succès de la 
mise en œuvre de la REDD+ et faciliter la transition globale vers 
une économie sans déforestation.
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